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PARTIE OFFICIELI..B 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ttc•.le Hati.nala III. i. F. O. H. 

ARRETE No 285-51jCab du 28 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DI! LA LfoION D'HoNNI!UR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réor~tioll 

adminIStrative du territoire dù Togo et création d'assembl6es 
tepré$entatives : 

Vu le décret du Hi avril 1924 sur le mode de promulgation 
.. et de publtcatlon des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE' : 

ARTICLE PREMIER. Est promUlgué dans le Tern
toire du Togo l'arrêté mmistérIel' du 27 mars 1951 fi
xant les modalités du oonOours dl entrée à l'école na
tIonale de la France d',outre-mel' (ooncours B). 

ART. 2. - Leprés·ent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 avril 1951. 
Y. DI00. 

ARRETE miJtistériel du 27 mars 1951
Le ministre de la France d'outre.mer et le ministre d'Etat, 

chargé des relations avec les Etais associés, . 
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Vu le décret no 50-1353 du 30 octobre 195Q portant
réorganisatJoll de l'écol,e nattonale de la France d'outre~lner" 

ARRETENT: 

ARTICLC PREMIER. Les demandes. d'adtmSSlOn à 
conoounr des candidats au ooncours d'entrée à l'école 
nat~onare de la Franœ d'outre-mer, dit « oonoours B», 
sont adressées aU dtrecteur de l'école, 2, avenue de 
l'Observatoire, Paris (6e ), par la \'oÏoe hlérarchique. 
, Chaque candidat 'dOlt préciser dans sa demande: 

son adresse, le centre où il' déSIre subir les épreuves, la 
langue choIsIe (éventuellement !\.Ine liste de langues 
par ordre de préférenoe), la sectl<on de l'école pour 
laqueHe il concourt (Sechon administrative, magistra
ture ,ou lnspectlon du travail d'outre-mer). 

SI le candIdat a dépassé la limite d'âge prévue à 
'l'artIclie 15 du décret du 30 octobre 1950, il doit en 
outre indiquer Ie temps <JJu'il' a passé sous les drapeaux, 
soit au titre du service militaire légàl, soit au cours 
de pénode de mobilisation, soit en vertu d'un engage
ment pour la durée de ra guerre 1939-1945. 

Les demandes d'admission à oonoounr sont accom
pagnées des pièces sUivantes: 

10 Une expédlüon authentique de l'acte de naissance j 

20 Un état général des services civils ou militaires 
établi par l'autorité investie du pouVioir de nomination. 
Un état de servIce doit être t:ourlll pour chacune des 
admlmstrahons auxqueHes a appartenu le candidat. Cet 
état devra préciser .la durée des services effectivement 
acoomplis par l'mtéressé dans les territoires d'outre
mer} en Afrique du Nord ou en Indochine j 

30 Un état signalétIque et des serVices militaires 
Olt une copie oerttflée oonforme de ce document, et pour 
ceux qui n'ont paS effectué leur service mHltaire une' 
plèce, attestant leur situation au regard des 10ls sur 
le recrutement de l'armée. Les candidats joignent 
éventuellement copie de leurs citations; 

40 Une oople oertiflée oonf,orme des diplômes ou 
certlftcats obtenus par le candidat, yoomprlS ceuX qui 
ne sont· pas nécessaires pour être. admts à concourir; 

50 Un certificat d'aptitude phySique aU ~ervice ·actif 
dans les rëgions intertropicales. Ce certificat établi à la 
suite des Visite et oontre-vlsite médicales et de t'examen 
phtisioJogique prévu par les r.èglements, est délivré.: 

Outre-mer: par le service liOcaIe de santé; 
A Paris: par le oonseÏl' supédeur de santé de la 

Fi'ance d'outre-mer; 
A Marseille, Bordeaux et Alger : par les médecins 

du serVlce colollla1; 
Dans les autres viII,es: par les médecins-chefs des 

hôpitaux militaIres .. 

L'examen phtisiologique est subi devànt un médecin 
assermenté. . 

En transmettant la demande d'admissl0n à OOl1oout:tr 
du caodi<lat, accompagnée des ploèces énumérées ci
dessus, les autorités compétentes }oignent lie relevé. 
du Calep1.!' de not'es de l'intéressé. 

- ART. 2. - La liste des CandIdats admls à concourIr 
est défInitivement établie par arl1êté conjoint du fnf
lllstre de la France d'outre-mer et du ministre d' Etat, 
chargé desrelaHons avec les Etats' associés. Cette liste 
est publ1ée par ,extrait au JO.UI'ltat officiel de la RépU
blique ttançaise. . . 

Nul ne peut !être autonsé à se présenter pluS de trois 
tŒ3 aux épreuves du ooncours. 

ART. 3. Les épreuves du cOl1cours tant écrites 
qu'orales se dérouIent à Pans, à Alger, Rabat et 
TUnis, dans les chefs-ll,eux des départements et terrÎ
tOlres d'outre-mer amsl que dans les capttal:es des 
Etats associés d'Indochine. 

Les épreuves écrites se déroul!ent simultanément dans 
tous les centres à une date 'fixée par arrêté du mini:stre 
de la France d'outl'e-mer et du ministre d'Etat, chargé 
<les reJati·ons avec les Etats associés. 

L'examen oral de langue et l'interrogation portant 
sur deux sujetsd'actLtalité .ont l~'eu à partir d'une date 

. fIxée par le même arrêté; les candidats sont avisés 
ll1dIvi<lueHement du lieu et de la date de leur convoca
tion devant les oomm'Issions loèales d'examen, par les 
Soms du dt recteur de l'éoole nationale de la France 
d'outre-mer ·en ce qui ooncerne les candidats admis a 
subn 1es épretives dans la métropole, par les chefs de 
territOIre ·en ce qui ooncerne les candrdais admis à oon
counren Afrique du Nord, dans les départements et 
territOires d'outr·e-mer, aInSI qu'en Indochine. 

ART. 4. Les sujets des épreuves écrites sont 
choiSIS par le mil1lstre de la France d'lOutre-mer sur 
res propositIonS du dl~ecteur de l'école nationale d~ la 
France d'outre-mer. 

ART. 5. - Les sujets de compositJ.ol1 sont adressés 
par les soms du diredeur de ~'école nationaI,ede la 
France d'outre-mer aUX centres d'examen prévus par 
l'arrêté mtermmisténel portant ouverture du concours. 

Chaque sujet ,est enfermé dans une ·enve1oppe sceltée 
ponant la menhon : . 

« Conoours d'entrée. à l'écaIie nàtionale de la France 
d'lÛutre-mer, 

({ (Conoours B.) . 
« Suj'et die . . ., . .\ 

« Pli à ou:v'r:l1'!{Ie . . , , i,1 ~ à heures 
{( Durée de l'épr,euve heures }}. 

Tous les phs oontenant les sujets sont el1krmés 
dans une seule enveloppe également scellée .et por
tant la mentIon: 

« Concours d'entrée à l'éco~e natIonale de la France 
d'outre-mer. 

« (Conoours B.) 

« Sujets de compositIons. 


~ ,({ Pli à ouvnr par le président de la oommlssi,on 

de surveillance le . . . .. !. ~ à . . heures ». 


ART. 6. Il est adressé en même temps à chaque 

centre la hst'e des candidats admis à ooncounr dans ce 

centre. 
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ART. 7.' Les oommissions de surveillance sont 
oomposées: 

'A Paris, du directeur de l'école nationale de la Fran
cedi'outre-mer ou de son représentant; du secrétaire 
et du secrétaire adjoint du jury du concours et de fonc
t~onnalres du mil1lstère de la France d'outre-mer ou 
de l'éoole; 

Dans les centres d'outre-mer: d'un président et de 
deux membres, dont l'un tait jonchon de secrétaire, 
déSIgnés par le chef dU territOIre. 

·ART. 8. Chaque candidat inscrit en tête de ses' . 
CIOmposjÎl!ons, une devise SUIVIe d'un signe; au début 
de la première épreuve, if flepl'oduit cette devise ._et 
ce :SIgn0 sur un buHehn Séparé qUI dOIt porter en lOutre 

nom, prénoms et signature; la devise et ~e signe 
sonfles mêmes pour toutes les épreuves. Le bulletin pla
cé aans une enveloppeferméequien ll1;entionneleoonte
mit est remIS par le candidat au président de lia oommiS
SJOJl de surveillance. Toute composition qui porterait 
la SIgnature ou le llom du candidat serait oonsidérée 
oomme nulle. . . 

.' ART. 9. - Le délaI préVU pour chaque épreùve par 
fe décret dU 30 octobre 1950 ne comprend pas Je 
temps consacré à faire l'appel' des candidats, à dicter 
le texte et à le relire. 

ART. 10. - U~s candidats ne. dOIvent être en posses
sion d'aucun texte imprimé ou manuscrit. Ils ne dOI
vent se serVir que-d'encre nOlr,e >ou bleu sombre. 

.La 101 du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes 
dans les examens OU conoours publics est applicable 
à ce OOnoours. 

ART. 11. - A la fm de chaque séance, Fe président 
de la COmtnlSSliOn de surveiJIance réul1lt les oomposi~ 
tlonS des Candidats 'et les placeS dans une même enve~ 
loppe qu'i~ scelle ensuite ,et stgne aInSI que les mem;. 
bres de ll:l oomm1SSlon. 

Il est ensuite porté sur cetteenV'e~oppe la menUon : 
« Concours d'admissIon à l'éooté naHonatède la 

France d'outre-mer. 

{{ (Oo1100Urs B). / 
{( Epreuve de . . .». 

A la fin de la premièr,e séance les plis Gontenant 
les bulletins sont égal,ement reUniS S'OUS l'enveloppe 
sceHée et SIgnée, portant la miême inscription av:cc 
le mot ({ Bulletins }). 

Dans tous les centres autres que celUI de Pal'~s, à la 
fm des épreuves éCrItes l le président réumt lies plis 
contenant l,es oomposjt~ns et les bulletins. II y j'Oint, 
pour chacune des épreuves, un procès-verbal consta
tant la régu1alité des opérations et mentionnant tout 
InCIdent qui a pu se prOdUire. Il signe le procès-verbal 
aInSI que l'es membres de la oommisSIOn. . 

~ ,Plis et procès-verbaux sont réunIS en un~:unique pll 
~galement scellé et pQrtant la mention: 

« Centre d',exame:n Qje . . . ~I 

{{ Conoours d'admISSIon à l'école nationale de la 
France d'outre~mer. 

« (Conoou~ B) ». 

Ce ph est lUI-même mis S'OUS enveloppe à l'adresse 
SUIvante: M. le direct.eur de l'école naUonale de la 
France d':outre-mer, 2, avenue de l'Observatoire, 
Paris (6e). 

L'expédition doit avoir lieu 'en « recommandé )) par 
le premi'er oourrier aérien SUivant ~a clôture des épreu
ves écrites. ' 

Au centre de Paris, il est également établi pour cha
que épreuve un procès-verbal, oomme Cl-dessus tndi
qUé,et Signé. 

ARJ'. 12. - L'examen 'Oral portant' sur deux sujets 
d'actualité, prévu à Varticle 16 (§ 2), du décret du 
30 octobre 1950) a lieu devant une oommiss~on nom~ 
mée: 

10 A Paris, par arliêté du ministre de la France 
d'outre.mer ,et· dU mlrtlstre d'Etat chargé des relations 
avec les états associés. 

Cette COmmlSSIQn oomprend: 
Un gouverneur de la France d'outre-mer en seMce 

dan~ la métropolle, président. 
Le directeur de l'éoore natI<onale de la France d',outre~ 

mer, membre. , ' 
Un magistrat de la France d'outre-mer, membre. 
Un Inspecteur du traVaIl d'butœ-mer,membre. 
Le secrétaIre du jury du conoours, ~ecrétalre; 
20 Dans les territoIres d'outre-meret en Indochine, 

cette oomnnsslOn, déSIgnée par le chef de territoire, est 
compoSée oomme suit : 

Le chef du t,errit01re ou son représentant, président. 
Un administrateur des colonies ou des servloes civils 

de l'Indochine, membre .. 
Un magIstrat de la France d'outre-mer, membre. 
Un Inspecteur du travail d'outre-mer, membre. 
Un ronctIonnaire du cadre d'administration générale 

d'outre-mer ou des bureaux des semces civils de 
l'IndochIne, secrétaire; . 

30 Dans les départements d'outre-mer ou en Afrique 
du nord, le prétet, lie gouverneur général de l'Algérie, 
le ré?ldent général' 'en· Tunisie ou au Maroc désigne 
les membres de la oommissJion de manière à y faire 
figurer, sous sa préSidence OU ceIl'e de son représen
tant: un administrateur civll ou up contrôleur civil, un 
magIstratet un lUspecteur du travail en service dans' le 
territoire, aInSI qu'un fiol1ctionnaire chargé des fonc:' 
tIons de secrétaire. 

ART. 13. - DanS chaque centre d'examen, t'in
terrogatlûn portant sur une langue d'outre-mer ,ou sur 
une langue européenne dans Ile cas de candidats 01'1

gtnalres de la France d'outre-mer, a Heu devant une 
oommisslop qui comprend: outré le président et lie 
secrétaire de la commIssion prévue à l'article 12 du 
présent artiêté, des exatrlinateurs, désignés comme Cl.. , 

dessus en raIson de leurs connaIssances linguistiques, 
pour chacune des lan'gues admIses dans ce centre~ . 
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ART. 14. . A la fll~ des épreuves orales prévues.à 
l'art1cle 16 du décret dU 30 octobl'e 1950, le président 
des oonumssliOns locales d'examen place:, 

la Sous une premIère enveloppe SCellée et sIgnée,' 
les relievés de, netes attribuées par leS examinateurs 
au oours de l'épreuve de langUe. Il y JOInt le pmcès
,verbal de la commfsSlon local'e d'examen ~igné par le 
préSIdent et les membres de ladite commisston; 

20 Sous une seoo~de 'enveloppe également scellée 
et SIgnée, les appréCIatIons éCrItes portées sur .chaque 
Cand.Idat, la oommiSSlon locale, à la SUIte de l'înterro-, 
gat1Ot1' .orale sur deux suJets d'ac~alité. Il y joint éga
lement lie procès-verbal de la commission locale d'exa
men SIgné par le président et )les membreS de ladite 
oomtnlSSliOn. 

Lesenv,eloppes sont ensmte réurues par l'e président 
sous un IUnique pU adressé au directeur de l'école na
tionale de la France d'outre-mer. Vexpédmon doit 
aVOIr heu en « reoommandé » par le premier courrier 
aénen SUIvant la Clôture des épr~uves oraIes. 

ART. 15. - leS épreuves sont côtées de 0 à 20; les 
00.etflClents applicables sont déterminés par les artides 
16 et 18 du décret du 30 'Octobre 1950. . 

NUl ne peut ,être adlIllS définitivement s'if n'a 'Ob
tenu un minimum de 120 pOints pour l'ensemble des 
épreuves, toute m>te mféneure. à 6 étant éliminatoire. 

ART. 16.- Le jury du oonoours, après aVOIr procédé 
au classement d'aptès les deVlses et seulement lorsque 
ce classement à été défInitIvement arrêté, ouvre les 
püs conteriant les bUlktjns portant les noms des can
dldats, et oo~pte t'enu de la note attribuée à }'épreuve 
de langue et de la n'Ote d'ensemble prévue' à l'article 
18 du décret QU 30 'Octobre 1950, ,établit la liste .des 
candlOats admIS par ordre de mérite dans la bmite des 
places mIses au c<>noours. 

La Iistedes candidats admIS définitivement est ar
rêtée par le mmlstJ:le de l'a France d'outr,e-mer et le mi
nlstre d'Etat chargé des relations avec l'es Etats asso
ciés et publiée au Journal officiel de la République 
française. 

ART. 17. - A titre transitoiJ:le,. en appl1cation de 
l'arf:;tcJIe 27 ou décret du 30 octobr~ 1950, le oonc'OUrS 
resferàiouvext en 1951 et en 1952 aux fionctÎ<onnaires 
du cadre d'admInIstration Igénérale d'outre-mer ou des 
bureaux des services civils de l'Indochme qui rempli
ront les oondItl-ons oe grade, d'ancienneté et de servIces 
effectifs lOutre-mer eXIgées pour se présenter à l'ancien 
conoours du stage .à l'éool'e nationale de la France 
d'out:re-mer ou à l'examén d'acCèS' au 'grade d'adminis
trat,eut' adjiQInt de 3'" classe des serVIces civils de l'In
dochme, sans qU'il pUIsse teur être opposé la limitation 
prévue à l'arucle 2, paragraphe 2, du présent afliêt,é. ' 

Cès candidats ne sel10nt pas soumis à l'obHgatlon 
Imposée auxronctliOUnaires des autres cadres de po&
séder l'un des dIplôméS énumérés à l'article 15 du 
décret dU 30 octobre 1950; .ilS devront toutefois être 
bachelièrs de l'enseignement secondaire.' 

. ART. 18. Les candidats qm seraient seulement ti
tulaires du. ba.ccalauréat de l'enseignement secondaire 

au moment de léur entrée à l'éaole, devront posséder 
à la fIn de fa soolaritétrois certificats de la Iice'nce 
cFétudes des populatI<ons d'iQutl1e-mer ou les. deUx 'pr~':"' 
mters certIfIcats oe la lICence en droit. A la sortie de 
l'éco!e, ilS sel!ontmamtenus pnQViSOlrement dans ·leu.r 
cadl'e d'ongme. Ils ne receVl10nt JJe. br,evet de l'école 
nattonale de la France d'outre-mer et ne seront nom
més adm111lstrat.eurs adjomts de 3e classe que lorsqlU',ils 
seront titulaires de la licence en dmit ou de la licence 
d'études des populations d'oùtJ:le~mer. . 

ART. 19. - Le dIr-ecteur de l'école nationale de la 
France d'outre-mer est chargé de l~éxécutton du présent 
arrêté. . ' 

Fait à Pans, le 27 mars 1951. 
Pour le mInistre de la France d'outre~m.er et par 

délégation : . 

le directeur du cabinet) 
Pierre NICOÙY. 

P.....a••1 

Tour de serlJÎre Outre-111er 

'ARRETE N0 284-51jCab du. 28 avril 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA (RANCE O'OUTRE-MER, 

().rftcIq DI LA UoION D'HONNWIl; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lU TOOOp. .., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouV01rs du CommISSaire de la République IIU rJ'ogOj 

Vu le décret du 3 àanVler 1946 pOrtant réorganIsation 
admlnIstrative du Territotre du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode depromulgatiQll 
et "de publication des textes règlémentairesau Togo; . :' , 

Vu Je décret nO 48-1565 du 28 septembre 1948. institùant 
un tour de service outre-mer pour les fOflcùonnaÎres de$ cadre, 
généraux relevant du· ministère de la France d'outrè.tiner: 
promulgué au Tûgo le 25 Octobre 1948, ensemble l~ 
texte" ffi,ooiflcatifs; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. -Estpromulgué dans le territoire 
du Togo le décret no 51·454 du 19 aVrIl 1951 modifiànt 
le décret no 48-1565 dU 28 septembre 1948, instituant 
un tour de :8'erVlce,outre~mer pour ,. les' fonctionnaires 
des cadres généraux relevant du minIstère de fla France 
d'outre-mer. 

ART: 2. Le présent arrêté sera enregIstré, publié 
et communIqué partout',où ,besoin sera."" 

Lomé, lé 28 avril .1951. 
Y.,_.O~oo~,... ~ i" 

.DECRET No 51"454 tfti19avril 1951. 

Le président du conseil des ministres. .. . . 
Sur le tapport du 'mIntstre de l'a France ·d'outre-m~r; 
Vu le décret nO 48-156§-' du 28 septembre 1948, instituant 

un tour de service outre-mer pour les foncttonnaires deS cadre&.' 
généraux relevant du ministère de la France d'outre-mel" 

,ensemble les textes modifIcatifs; 

http:d'outre~m.er
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Vu le décret nO 50.1348 du ·27 octobre 1950 portant règle
ment d'adminiStratIon publique pour l'applIcabOn de la 101 
<1u19 octobre 1946 portant statut général des fonctionnatres 
de l'Etat, aux tonctlOnil'l.lres de eertatnscadres civils eXérçant 
normalement leur activIté dans les territoires relevant du 
ministere de !~ France d'outre-mer. 

DECRETE: 

'ARTICLE PREMIER. L.'artrcle 2 QU déCret SUSVIsé .no 
48-1565 du 28 septembre 1948 est modifié oOITJme 
sUIt: 

90 Ait lieu. ae : 
« FonctIonnaires dont le congé administratif, de con_ 

valescence} de longue durée pour affaues personnelles 
ou pour examen expIre dans le mOlS courant ... » 

Lire: 

« Fonchonnaires dont le oongé de maladie, de con-' 
vaJescence de Longue durée, pour affaires personnel
les ou pour examen expIre dans Ile mmB oourant ... » 

! ~. 

(Le reste sans changement.) 

ART. 2.L'artlcle 3 du même déCret est complété 
alnS! : (! 

«Sont distraits de l'insèr-tpHon au tour de service 
outre;.mer : 

. «50 LeS 'fonctlJOnnaires dont le congé adminIstratif ou 
sColaIre Vlent à ,expiratIOn. » 

ART: 3. - Le mmistre de la France d'outre·mer est 
chargé de l!exécuhon dU présent décl'et, qUI sera publ~é 
au Journal :olficiel de la République frànçalse et mséré 
au Bulletin ame/el du mInistèl'e. de la France d'outJ:1e
mer. 

Fait à Paris, le 19 avril 1951
Henri QUEUILLE. 

Par le président. du conseil des ministres : 
Le mifÛstrePe ta France 'd'outf'ie.mer,. 

. François MITTE~RAND. 

Ad(nim'slrateurs de la F. O. M. 

'ARRETE No 283-51;Cab du 28 avril 1951. 

,LE OOUVERNEUR DE LA FRANce D'OUTRE-MER, 
OPPlÇU!R DI! LA LÉOION D'HONNJruIt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUe Au TOGO p. 1., 
Vu le décret du. 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusation· 

adminIStrative du territoire du Togo et créatkm d'assemblêel 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prorilulgatioD 
et. de publtcation des textes règlementaires au Togo; 

Vu la 101 du 19 octobre 1946 relatlV'e au statut général des 
fôl1ctionnaires de VEtat.pl1Omufguée au Togo le 9 novembre 
1946; . 

Vu te décret 'nO 48-2029 du 30, dêcembi'e1948. relatif à 
l'effectif des administrateurs de la France d'outre-mer dans 

les cadres, promulgué au Togo le 21 janvier 1949, ensemble 
1'€!S actes modificatifs subséquenis; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le ter
rüoire du Togo : 

10 _. le décret nn 51-460 du 23 avril' 1951 portant 
règlement d'adminIstration publique pour la fixaHon 
du statut Particulier des administrateurs de Ja France 
d'outre· mer ; 

2i - le décret no 51-467 dU 24 aVrÎl 1951 fi:l'ant les 
traitements applicables àUx administrateurs ctCla Fran
ce d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 28 avrill 1951
. Y. Dloo. 

DECRET No 51-460 du 23 avril 1951

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outrel-riler. du 

ministre d'Etat chargé des relatio11s avec les Etais associés. 
du 'ministre des finances et des affaire..:; économiques. du 
ministre du 'budget et du secrétaire d'Etat à la foncnonpubli.' 
que et à la réforme adminlstratl\ne, #' 

Vu la {OI du 19 oc:tobr,e 1946 relative au statut généraC des 
fonctionnaires de l'Etat, et notamment SOn art1cle 2; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les. 
indemnités de déplacement et les passa~ du personnel colo~ 
niai} ensemble'les décrets qUi l'ont modifié; 

Vu le décret du 2' mars 19'10 sur la solde et les allocations 
acoessoil'es des fonctionnaires, .em yés et agents des ser. 
Vices cOlonlaux, 'ensemble les . qui l'ont modifié; 

Vu J.,es décrets. des 10' juillet et 1er dé:cejtnbre 1923 
réor~al}isant resped1vement lc cadre des administrateurs des 
services Civils de l'Indochine et, celUi des admlnstrateum 
des COlonies, 'ensemble les décrets qUI. les ont. modifiés et 
complétéS 'et. notamment, les dé<:rets des 18 nove'mbre 1942 
et 23 avril 1945; 

Vu le déèret n.o 48-2029 du 30 décembre 1948 modifié,. 
par Le décret nQ 51·279 du 2 marS :1951, relatif à l'eff,edif des 
administrateurs de la France d'outre-mer dans les cadres; 

Vu le décret nb 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règle
ment d'admilniStratlon publique pour l'applicatIOn de la 101 
du 19 octobre 1946 précitée aux fonctionnaires de certains 
cadres. régIS par décret, exerçant. uormalemellt ~eur activité 
dans les territoIres relevant du numstère de la France d'outre/. 
mer; 

Le conseîl d'Etat entendu, 

DECRETE: 

CHAPITRE 1er 

Disposi~ioltS géMfaleS. 

ARTICLE PREMIER. - Les admimstrateurs de la 
France d'lOutre-mer seoondent les chefs de fédératilOn 
ou de territoIre dans l'exercice de leur autorité sur les 
s"ervlccs de l'admlllistratlon générale 'de l',ensemble de 
ces fédérations ou territoires. 

Lorsqu'ils sont placés à la t:ête d'une ciroonscription. 
ils y représent,ent Je chef du territoire et sont chargés, 
en oonséquenoe, de donner l'impulsion généraIeà tous 
les servIces publics à l'inténeur de cette ciroonscrip':' 
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bon et d'en assurer la ooordInation et la surveiHanoe, 
à Pexoeptiûn du serVIoe judiolaire; la tutelle des col
lectIvItéS lûoales. peut leur être confiée. 

lis S'ont également appelés à exercer leurs fûnohons 
dans les services des fédérations ûu territûires, ainsi 
qu1à l'administratiûn centrale du mmistère de la France 
d'lOutre-mer ou dans ses serVIces annex'es. 

Enfin, ils peuvent :être affectés dans les services 
relevant du haut comnnssanat de France en Indochine, 
aInSI qu'à l'admilllstratiûn centrale du ministère ohargé 
des relations aveo les Etats associés. 

ART. 2. Le personnel. des administrateurs de la 
Franoe d'lOutre-mer est réparti en trois gnldes: 

10 Les adminIstrateurs ,en ohef; 

20 Les admIlllstrateurs; 
. 30 Les a~mln1strateurs adjomts. 

Lt: igrade d'administrateur en ohef oompûrte une 
ciasseexoeptionnelie. 

Le igrade d'administrateur adjoint oûmprend quatre 
échelons; les grades d'administrateur et d'adminis
tratfiUr en chef oomprennent chamn trois échelûns; la 
classeexcepHûnnelIe d'admlni:strateuren chef cûmprend 
un seul échelûn. 

. Ain. 3. - La . répartihon des emplolS dans chacun 
des 'grad:es ,et classes visés à l'article précédent est 
aInSI fixée : 

Administrateurs ,en chef de classe exceptionnelle: 
lO 0/0. 

Administrateur en chef: 24 0/0. 
Administrateurs: 30 % • 

Administrateurs adjûIntS: 36 Ojo. 
Ces pourcentages s'appliquent à l'effectif tûtal (ef

fectIf nûrmal augmenté de t'·effectif en surnûmbre) des 
adlni.lllstrateurs dé la France d'outre-mer, à l"exclus.iûn 

. dt:s élèves administrateurs (àndenne appelIatiûn), tel 
qu'li résultedu déçret no 48-2029 du 30 décembre 1948 
SUSVIsé, modifIé par le décret no 51-279 d,u 2 mars 1951 
susvisé. ' 

ART. 4. - A ftntérieur du corps, la subordinahûn 
est établie de grade à grade; dans chaque grade, elle 
est établie d'échdon à éêh:elon; dans chaque échelûn, 
eUe résulte de l'ancIenneté dans l'éche1ûnet de l'âge
à égalité d'ancienneté dans l"échelûn. 

ART. 5. -- Les admlnlstrateurs de la France d"outre
mer s'Ont nommés, pliomus, rétrogradés, révoqués, pla
CéS 'en disponibilité ,et 'mis à la retraite. par décret pris 
sur rapport du mlntstre de la France d'outre~mer. ou, 
en ce qUI concerne les admlmstra1leurs reh:vant du ml
nlstre chargé des relabûns avec tes Etats assûciés, sur 
rappûrt oûncerté des deux mtnistres. 

ART. 6. - outre-mer, leS fiûnctiorinalres du oorps 
des admlnlstrateurs peuvent lêtre assistés par les fonc
ttonnaires des bur,eaux des services civils de 1'Indû
chHie et du cadre d'administrattongénérale, qUi leur 
'sont toujours' subordonnés. . 

AI{T' 7. Les admmlstrateurs adjûints dOIVent. 
lOutre-mer, !être empLoyés au serVloe territorial', c'est
à-dIre, dans une cirçonscnphon administra1;ive. Néan
mOlns, .ils peuvent ,être' appelés à exercer leursfonc
bons dans les serVlOes des fédérations ou territoires 
s'lIs comptent dix-huit m:ols au mûins deservièe effec
Ut dans une cirOonscnptlion territûriale. 

Ils peuvent éga~ement ,être appelés à exercer leurs 
fonctIûns dans les serVIces de l"adnüntstration centrale 
du ministère de la France d'lOutre-mer et de ses an
nexes s'ils oolllptent tliOls ans de service effectif ou
tre-mer; dont deux ans aU moms dans une circonscrip
tlûn territoriale. 

Toutefûis., ies administrateur:&: adjoints de la Fraùce 
d'outre-mer relevant du mimstre chargé des relations 
avec les Etats associés sont dispensés de la oûndition 

. de service effectif dans une circonscrlpHon territûriale 
cI-dessus prévue . 

CHAPITRE II 
R,ecr,utemell$ et av(l1lÇemeltt 

Ain 8. ~ Les adminlstrateurs de la France d'outrc
mer sont recrutés parmi leséltèves brevetés de l'éoûle 
nationale de la France d'ûuüe-mer. Ils sont nomméS en 
qUalité d'admmistrateurs adjûints, 1er échelon, à comp
ter de la veille de }eur départ pûur leur territûive d'af
fectation. 

Ain. 9. - L'aVancement de 'grad,e et de classe a beu 
au choix par tableau d'avancement. 

Ain. 10. - Peuvent :êtr,e prûmus administrateurs, 
les admlllistrateurs adjOInts comptant un an de service 
effecttif à l'échelon le plus élevé de ce 'grade et trois 
an,') de serVIce effectif ûutre-rp:er, dûnt .dlx huit mois 
au moinS dans une cIroonScnptlOl1 territûriale. . 

AIn 11. - peuvent être prûmus admilllstrateurs en 
chet, les admlllistrat:eurs qUI ont acoûmph un an de 
serVlêe à l'échelon le plus élevé de ce grade .et cinq 
anS de service ·effectif dans les territoires reLevant du 
riürtÏstère de la. France d'outre-mer depUIS l'entrée 
dans le corps, dûnt trente mûlS comme chef de. Clr
oonscnptiOu, adjoint A un cnef de circonscriptiûn :ou 
chef de subdivisi,on territûriale. 

En ce qui concerne leS f!ûncbonnalres visés à l'article 
27 cl-apr,ès, le temps passé dans JJapositiûnde. déta
chtment dans le, corps d,es a;dmlnlStrateurs de la Franœ 
d'lOutre-mer anténeurement: à lieur intégraHûn dans ce 
corps entre en ligne de oûmptei pour une duréeégal:e, 
àu titre des oondibons ,exigées ci-dessus pour l'avan
cement. La présente dIsposition n'est toutefoiS ap
plicaNe que pour les. t1ûnctionnaires dûnt le statut par
ticulier permet aux administrateurs de l'a France d'ou
tre-mer de bénéfiCIer, par réciprûcité, d'un avantage 
identique. 

ÂRT•. 12. - Peuvent'lêtre pmmus à la classe exceir 
tlonneUedu grade d'administrateur en chd, les admi
nIstrateurs en chef ayant accompll au mOInS deux ans 
de serVIce au 3e échelon de ce grade. 

ART. 13. - Sûnt assimilés, au pûint de vue de l'avan
cement, pour la tûtalité de leur durée, au temps de 
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commandement et au temps de présence dans une Clr
conscnptliOn territoriale JJesséjoors accomplis dans les 
postes dtpllOmatiques et consutal1'eS en Extrême-Or~ent 
et en AfrIque nOIre, atnSI qrue dans la position de ser
VIC*: eeu lndoch'me 'Ou de détachement aupr.ès des Etats...
assocIés. 

ART. 14 - Sont soumIs à la commission admtnistra
t1ve parttalre siégeant en commissIOn d'avancement: 

10 Les propositlOllsétablies par ordre de préférence 
et accompagnées de l'ensemblle fies notatIons de chaque 
fonctIonnaire; , 

20 Les dossIers des administrateurs qUi, réunissant 
}eS condibons nécessaires, n'lOnt pas été proposés pour 
l'avancement pendant quatre années successives . 
. ,Dans ce ùermer CaSt un rapport motivé <lu chef hié
rarchique (haut oommiSSalre, chef de fédératlon,chef 
de territoIl1e, directeur ou 'Chd die service de l'adminis
tra1:1on centrale) doit !être adressé ·en temps utile au 
m1l1'lstré dont reLèvent les wnctionnalres 'en Cause, pour 
être soumis' à la commlssl'on d'avancement. 

ART. 15. Les admlntstrateurs ayant déjà fait l'ob
jet d'une proposition d'avanoement non suivie d'effet 
d()1\"ent oontmuer à fLgurer sur les l~'stes de Pl1OjJ?si
n'Ons d~~vancement suivantes, sauf décis~on speciale 
pnsesur rapport motivé, d~ cnet hiérarchique. (ha~t 
commIssaire, chef de féderahon, c1:1lef die terrItOIre, <11r
recteur. ou chef de service de VadministratI.on central:e) 
dont ils relèvent.' '. 

ART 16. L'avancement d'échelon est fonction de 
la notatIon et de ~'ancien:neté, La durée moyenne du 
temp~ . normaIemént passé dans chaque échelon est 
fIxée à . deux ans, :sauf 'en· ce q!U1 concerne les ad'l1linlS~ 
trat'eurs adjoints le,réchelon. Oe dêJiat peut être ré
dIut de SIX molS au ml!xlmum pour les administrateurs 
les mIeux notés. 

.Lc temps passé en qualité d'ad~nistrateur adjoint 
l"f échelon est au mtnim:u~ d'une année et 'ne peut 
lêtre rédwt. Il peut êt1"e augmenté pour Ifes foncUon~ 
naIres dont les not'es professlonneUes sera~ent Insuf;. 
fisantes. . 

. ART. 17. L'avancement d'échelon est pl'ononcé 
par arr:êté du milllstre de la France d'outre-mer ou, en 
,Cç qutOOncerneles administrateurs re1jevant du mlllistre 
.chargé des relations avec .les Eta1$ associés, par arrêté 
oon~rté des deux mmIstres. . 

CHAPITRE III 
. Dispostiiotts trtlilfp{tiPires. 

ART. 18. Pour la constitution initiale du corps, 
les admInIstrateurs des ooliOnteS et les administrateurs 
des serVlûes civils de l'IndochIne sont classés au grade 
el à l'éche.l!on comportant un mdIce égal à celUI qu'ilS 
détenaIent dans leur Cadre d''ongme et conservent 
leùr ancIenneté dans cet échelori. 

Toutefois: 

10 Les admInIstrateurs de 1re classe sont classés 
Selon ie tableau ci-après : 

ADMINISTRATEURS DES 
A IlMINISTRA'tEllRS

COLoNIES d. la France d'outre-Mer 
. et des ser"ices eivilR de l'Indochine 

,Administrateurs 
avant 3 an~. 

de 1"~ elas'se Administrateu.rs en el~ef 
1c" ~~helon, ancienneté 
d'échelon e~)Ilservélt. 

AdmifiÎsbateurs 
aprês 3 ans. 

de i"'" clàsse Administrateurs en chef 
2" éehelofl, anGÎeaDeté 
d'ieheloD.· conservée : 
au tl'l3iximUR 1: an. 

Administrateurs de 1re classe Administrateurs en o:hef 
alnès fi ans. . 3"" échelon,. 

cienueté. 
sans <\,n

Administrateurs de t l'e classe Admiilisù'ateurs en chef 
après 8 ans. 3' éehelon., ancienneté 

d'éehel0u' eounn'ée. 

20 Les admmistrateurs' de 2e claSse des ooJonies et 
des serVIoes civilS de ll'Indochlme oomptant au moins 
SIX ans d'ancienneté dans cette classe sont reclassés 
comme admimstrateurs 3e êchelon~ avec ancienneté 
dans cet écheton prenant effet à la date à laquelle ils 
aValent atteint l'indioe correspondant dans leur ancien 
cadre. . 

3e' Les admlUlstrateurs adjolU'ts de b e classe des 
colonies et desserVlces civits de l"fndochine comptant 
deux anS d'ancienneté dans l'éche.llon apl1ès troiS ans 
sont reClaSSéS admIlllstrateurs adjoints, 4e écheJjon, avec 
ancienneté dans cet échelon prenant effet à lia date à 
laquelle ils avalent atteint l~tndiCe oorrespondant dans 
leur anCIen cadl'e. 

ART. 19. - Pendant tOOIS ans à compter du ter jan
Vler 1951, le temps de préSence dans une circonscrip
tIon territoriale et le temps de oom'mandement exigés 
pour l'avancement aux· artIcl:es' 10 et 11 Cl-dessus seront 
réduits de moit.ïé. 

ART. 20. - Pendant un an, à oompter d'u 1e~ janvier 
1951, les admimstrateurs de [a France d'outre-mer pro
Venant de l'andenne administration cenrraùe pourront 
être 1llscrits au tableau d'avancement sans condition de 
Séjour !OU de commandement outre-mer~ ' . 

ART. 21. - A titre exoeptionnel, pottrl1out être 
promus pendant ·un délai de: deux ansy c.ompte tenu 
des dtsposÏtiions de l'artlcJlè 19 ci-dessus : 

A(lininistrateurs, les ..administrateursadj'Ûints jus-:
tIflan\ de Vappartenance au 4e: échetlon et de neuf all
nées de servIce danS les cadres dies administrateurs 
des colonies ou <les seMces civilLs de l'Indochine; 

A lactasse exceptionnelle du grad,e d'administrateur 
. en chef, les admllllstrateurs en cbJef comptant un an 

d'anCIenneté dans le 3e échelon. de ce gradie. . 

ART. 22. - Aucune réductIon de la duréè moyenne 
du temps normalement passé danschaqut: échelOn ne 
pourra être accordée avant la publication du décret 
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prévu à l'atbcl'e 10 du décret no 50-1348 du 27 octo
bre 1950 portant règIement d'administration publIque 
pour l'apphcahon à certams cadres régds par décret 
relevant du mlnIstèl1e de la France d.'outre-mer des 
dlsposlÎllons de la 101 du 19 octobre 1946 fixant Ie 
Statut t"es foncbonnaires de l'Etat. 

CHAPITRE IV 
Dispositions spéciales. 

ART. 23. En ralson desoondit1ons d'aptitude phy
sique SpéC1:ale ,eXIgées des a:dmlnistrateurs de la France 

d'outre-mer, l'acoès de ce oorps est réservé aux candi

dats au sexe masculin. 


ART. 24. - Sans préjudIce -des disposiüons de l'ar
Ucle 10 du statut igénéraldes ronctionnair,es, les mem
bres du oorps des admmIStrateurS de la France d',outre~ 
mer ne peuvent lêtre affectéS ou maintenus en fonction 
dans une ciroonscnphon admInistrative ou dans. un 
serVlOe ayant des attributions éoonomiques ou ,finan
cIères, lorsque lieur oonjoultexeroe lUne activité lucrative 
pubhque ou pnvée dans oette ciroonscription adminis
trative ou dans le r,essort dU service dont ils font . 
partie. 

ART. 25. Le nombre de :I1onctionnaires du corps 
placéS en posibon de détacheme.nt de 10ngue durée ou 
en dlsponibilité ne peut excéder 20 p. 100 de l"dfectif 
budgétaIre total. Tiouteiiols, ne sont pas oompris dans 
ce pouroentage I.es fionctlonnaues détachés aupr~s d'un 
EtatassoClé 'ou dans un ,emploI rel'evant du ministère 
de la France d'outl1e-mer, ou pour ex:ercer une fonction 

"publIque él,ectlVe, iQU un mandat syndical. ' 

ART 26. ~ peuvent lêtr,e détachés. dans le oorps des 
aamlnIstrateurs ae la Franoe d'outre-mer Ies fonc
bOnIialreS appartenant au oorps préfectoral, au corps 
desadmmlstrateurs ciVIls, à velm .des administrateurs, 
de la ville de PartS et du département de la Seine et 
.aux Qorps des oontrMeurs CIvilS du Mamc et de Tunisie, 
sous réserve qu'ils iS'oI'entâgés de moins de qlUarante
cinq ans, qu'ilssOl'ent reoonnus aptes à un service actif 
en terrltiOlre tmpicalet SioUS réserve éga~ement que 
le statut partIcuher de leur oorps admette la réciproque. 

ART. 27. Les i10ncttünnaires appartenant auxoorps 
VISéS à l'arhde préûédent,détachés depUIS deux ,arts 
au moms dans le oorps des admmistrateurs de t.a FranCe 
d'outre-mel', peuvent y !être mtégrés sur leur demànde, 
à éqiuivalence d'mdIce de Solde, après avis de la oom-. 
mISSJJon d'avancement du oorps ,des admimstrateurs 
de la France d'outrle-mer. 

ART. 28. Les dlsposibons du présent décret pren
df\onteffet à oompterdu }<er janVIer 1951. 

ART. 29. ~ Le ministre de la France d'outre-tuer, 
"le mintstre d'Etat chargé des relations avec les Etats 
aSSOCIés, le mInIstre des fInances 'et des affaires éOQ-' 
DO'miqucs, le mmtstre du blUdget et Ile secrétaire d'Etat' 
à la fioncbon publique 'et 'il. la réfonne administrative 
sont chargés, chacuhen ce qUI te ooncerne, de Pexécu

, .. 

tIondu présent décrd, qUI sera publié au Journal of
ficiel de la République françaIsè et mséré au Bulletin. 
offlClel dU mtnls~ère d'e la France d'outre-mer. 

Fait à Pans, te 23 ~vrn 1951. 
, ,Henri QUEUILLE. 

Par te président du conseil des ministres : 
Le milttstre d'Etat chargé aes relattons 


avec tes Etais asslociés, 

Jean LETOURNEAU. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

'Le ministre des fInances et des affaires écononi(qaes, 
. MAURICE.PETSCHE. 

Le ministre da budget, 
Edgar r AuRE. 

Le secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réfOrme administrative, 

pierre MÉTAYER. 

DECRET No 51-467 da' 24 avril 1951. 

Le président du oonseil des minIStres, 
Sur le rapport du ministre de' la Franoe d'outr~mer, du 

ministre d'Etat. chargé des relations aV'ec les Etats, associés, 
du ministre des flnancôs et des affaires éoonomlques. du minis. 
tre du budget et du secrétaire d'Etat à la fonctIQn publiqu-l;! 
et à'la réforme administratlV'e ' . ' 

Vu l'ordonnance nQ 45-14 du 6 janvi'er 1945 portant réfor
" me des trai:tements des fonc:tonnairesde l'Etat; 

Vu la lOI de ftnanoe,s du 31 janvier 1950, et notamment 
son articLe 30: 

Vu le décr,et nl() 50-288 du 10 mars 1950 instituant, pour 
1950. de nouV'elles majorations en faveur des personnels de 
l'Etat au titre du reclassement de la fonction publiqueji 

Vu la lOI na 5(t922 du 9 août 1950 fixant les mQdalités 
de la réaIiisation complète du reclassement de la·f.onction 
pubhque et aqléhorant la Situation de oertain:es catégories 
des personnels de l'Etat; , " 

Vu 1e décret n(i 51-460 du 23 avril 1951 portant règle
ment d'admÏtnistratlon publique relatif aU statut des adminIS
trateurs de la France d'outre-mer; 

Vu le décret no< 49.529 du 15 avril 1949 modifiant le, 
régime des soldes du personnel des cadres régIS par décret ' 
refevant du mimsthe de la France. d'outre-mer; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les traitements" applicables 
aux admInIstrateurs de la France d'outre-mer sont 
flxésamsi qu'Il suit à oompter du 1er janvier 1951 ; 

TRAITEME~TS 
GRADES,CLASSES ET ÉCHELONS "INDICES 

annuels bruts. 

francs, 
Administrateuren chet de 


clas'S,e exoephonnelle : 


Echelon unIque . . . . 1,.013.Qoo630 

Adm~mstrateuren chet : 

3e ,échelon, 
 600 956.000 
2e échelon" 565 8.89.000 

.~ l~réchellQn ". , • 525 813.000 
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GRADES, 'CLASSES ET ÉCHELONS 

AdmllU~tra"OOw,r 

3eéche1on 
2.c échelon . 
lB écheIon . 

• . • • r, • 

Administrateur ,adjoint 
4e éch!elon 
3'e écne1on 
2e échelon 
lu éche10n 

INDICES 

500 
470 
440 

410 
375 
335 
300 

TRAITEMENTS 

annuels bruts. 

franes. 

(1) 813.000 
765;000 
708~000 
655.000 

(1) 631.000 
606.000 
548.000 
482.000 
424.000 

(1) Traii:ement à titne personn~l en faveur dés ad
mlIUstrateurs et des" adnnnlStratetlI\S adjoints respec
bvemenl bénéflclarr.es, dans Ies anciçns cadres, des 
mdlc-es 525 et 425. 

,ART. 2. A titre provislOlre, les majorations de 
dépaysement au d'éloignlement :i!niStituées par J!e décret 
SUSVIsé no 49-529 du 15 avril 1949 al~o:({é,es aux fonc
tIOnnaIres én'llmér,és à l'artlcl'e 1er, en service dans Ies 
terr:itOites d'Ioutr.e-mersont calcutéeseh iJonction des 
traitements SUivants: 

GRADES" CLASSES ET ÉOHELONS 

Administrateur 'en chd de 
cla.sse ·excep~ionneI1e : 

Eche10u umque . . . . 

Administrateur ,en chef: 
3e échelon 
2eéchelon .. 
1lfr écnelon . . 

Adnunistrat,etUr : 
3e écheLon 

Indice 525 •. '. • . 
Ind1ce. 500 . . . ..~ ~ 

2e éche10n . . . . . . 
l·er échie10n ~ • . • . 

-\dtninistrate:ur adjoint: 
4<! échelon 

Indice 425 
Indice 410 • 

3eéche1on 
2e échelon 
jieréchielon 

TRAITEMENTS 

francs. 

916.000 

870.000 
810.000 
746:000 

738.000 
702.000 
649.000 
600.000 

570.000 
549.000 
496.000 
438.000 
387.000 

ART: 3~ - L;e mnustre de la France d'outre-mer, le 
numstre chargé <les l'Ielations avec Jlœ états as.socié~, le 

mInIstre des fmances ~t cres affaÎves économiques, le 
minIstre du budget ·et le secrétaire d'Etat à la roncHon 
publique et à la réforme administrat.ive ·sont chargés, 
chacun en ce qUI '~e ooncerne, de ~'exécution du prés'ent 
décrèt, qlui sera puhlié au Joa:rnaloftiCÎ,el de la Répu
blique françaIse. 

Fait à PariS, le 24 avril' 1951. 
H·enn 'QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le milÛStre d'Etat 
chO/"gé des relations avec les Eta4 associés, 

Jean LETOURNEAU. 

Lp ministre des finances et des affaires éc.onomiques, 
MAURICE.PETSCHE. 

Le ministre du buaget~ 
Edgar FAURE. 

Le mimstre dB la France d'outre-mier, 
François MITTERRAND. 

'le Secré.taire d'Etat à la fonction pafJlique 

et à Ca réforme adminJstl'ativel 


Pierre MÉTAYER. 

Gouverneurs de la F. O. M. 

ARRETE No 293-51jCab. du 30 avril 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'0UTRE~MER, 

Ol'l'JCJER. DE LA LtaION D'HONNl!UIt, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo ~. r.t 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les 'attributions··, 
et les pouvoirs du 'Commissaire dè la République aU Togo; , 

Vu le décret du 3 janvier 1946 ponant réorgantsation
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

, représentatives; 
v:u le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes règlementaires au Togo; 
Vu là JO! du 19 octobre 1946 relative au statut général

des fonctIonnaIres de l'Etat, promulg!Uœ au Togo le 9 
novembre 1946, ensemble les actes modifIcatifS subséquents; 

ARRETE: 

A R11CLE PREMIER. Est promutgué dans lie TerrI
toIre du Togo le décret no 51·480 du 26 avrH 1951 
portant règJ.ement d'administrat1on pubLique pour la 
fl:x;abon du statut ,partiOUller des Oouv;erneurs ·généraux 
et Gouverneurs de la' France d'Outve-mer. 

ART. 2. - Le présent al11êté sera enregI~tré, publié 
et oommuo1quépartout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avrH 1951. 
Y. DIGo. 

DECRET No 51-480 du 26 avril 195t. 

L;e président du oonseIl des ministres, 
Sur Je rapport du miJllliStf'e de fa France d'out{1e:..merl" , 

du minIstre d'Etat chargé des l'elatlOns avec Jes Etats associés 
du ,mmustre des flJlances et des affaires économiques, (lU 
minilstte 'du budge:t et du secrétaire d'Etat à Ja fonction 
publique 'et ,à fa rétorme admlnistrative. 
, Vu l'article 76 de la Constitution; 
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Vu la 101 du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaIres et ,notamment son' , artIde 2, ensemble le 
décret nO 50~134S du 27 octobre 1950; 

Vu l'artlclè 1,er du décret du 21 jutllet 1921 modIfié' 
réorganISant lie personnel des gouvetneu!,,!> et des résIdents 
!Supérieurs; , ' 

Vu le décret du 31 mars 1948 fixant le nombre des 
gou"'='meuns genéraux et gouverneurs; 

Vu Ile décnet du 12 mars 1949 relatif aux 1I1spedeurs géné
raux des, aff<l.ll'es adminlStratiV$ de la France d'outré-mer; 

te ,conseif d'Etat entendu. 

DECRETE: 

TITRE 1er 

Organisation géttérole de la carrMre. 

ARTICLE PREMIER. - Lesgou\"emeurs généraux et 
gouverneurs, dépositaIl1eS des pou'Vioirs de la Républ~

., 	 que, sont l>es délégués dll1ectiS du gouvernement dans 
les territoIr,es r:e1evant d'U minlstœ de la France d'ou
'tre-mer. 

PlacéS ISOUS Fautorité de ce mmistœ, ils repr,ésentent 
l'Etat: dans <::es territOIres, y aSsu:r.ent la direction géné
rate et la ooordmatlOn des seMces publics et exer
cent le oontrôl,e administratif des oollectivités terri
torIal>es subordonnées. 

Leurs pOUVOIrs en matièœ politique, dipl!Omatiqlle. 
administrative, judICiaire ,et ittJjilitawe !SOnt fixés par les 
lois 'et lièg1ements particuli'ers. 

Ils peuvent :r.eoèvoir le titre de haut oommissaire. 

ART. 2. - Lesgouverneur:s généraux ·et gouverneurs 
peuvent lêtre miS à la disposit~on du ministl1e chargé 
des relatIons aVlec Iles Etats associés. Ils peuV'ent repré
sent,er la République françal:Se en Extl1ême-Orient. 

ART· 3. - Le oorps des !g1ouVierneurs généraux et 
gouverneurs oomporte deux cadres:'. cadr~ des gou
v-ern'eurs généraux et cadre .des gouV'erneurs. Le ca
dre de3 'gouv-erneulis oomporte trois classes et une hors 
class'e. Chaque classe n'a qu'un .seuléCbelon. 

ART. 4., - Les diV'ersgradeS et claSSes sont mdépen
dants de la résidenoe ou de l'a flonctlon occupée. 

ART. 5 .. - Le nombre desgo'U\"ernèurs généraux et 
'gouverneurs 'est nxé par décl'et pris sur le rapport du 
mUllstre de la France d'out:r.e-mer, du ministre char
gé des relations aV'f!C tes Etats associés, dU ministre 
des fmances ,et des affaires éoonomlq'lles' et du minis
tre du budget. 

La répartition des 'gooverneurs entre les différentes 
classes est fIxée aInSl 'qu'oH suit : 

Oouverneurs hor:s classe: 3/24e de li'effectif réer 
des igouverneurs, de toutes classes; 

Qouverneurs 'de 1re classe: 5/24, de l',effectif réel 
des gouverneurs de toutes classes; 

OouvE:rneurs de 2e classe: 8/24e' au maxirnum de 
l',effectit des 'gouverneurs die toutes cllasses; 

Goovemeurs d,e 3e classe: 8/24e au minimUm de 
l',c;ffectif réel des gouverneurs de toutes classes. 

TITRE Il. 

Recfiute.ment. 

ART- 6. - Les ,gouverneurs généraux et gouverneurs 
sont nommés ,et pliomus par décl1et du' Président de 
la RépubHq:ue, en oonseil, des minlstres, sur la pliOpO" 
Sltoon du mllltstre de la France d'outre-mer et, lors
qu'il s'agit de ~ou\"emeurs, généraux et gouverneurs 
VISéS: à l'arbde 2, sur la pl1Opœit~on conjointe du ml
rustre de la France d'outl1e-mer et du ministre chargé 
des relations avec les Etats aSSociés. 

Toute nomInaÎl!on ,est subordonnée à une vacance 
d'emplOi de gouv-erneur général ou de gouverneur. En' 
oeql\ll ooncerne les IglO'UVIernOOrs, 'el~e Ille peut êtrç pro
noncée qu'à la derni.ère claSse de ce cadre. Toutef.ois, 
les flonmonnalres pourront lêtre nommés à la classe 
oomportant 'Un llldice égal ou à défaut immédiatement 
supéneur à oellUl dont ils bénéfIciaient dans leur cadre 
_d'orl'g'lne au jour de leur nomination. 

L;es admInIstrateurs die la France d'Qutre-mer ne 
peuv,ent ,être nommés 'gouverneurs de. 3e classe qu'à la 
oond'lbon d'avlOlr le 'grade d'administrateur en chef. 

AvancemenJ;. 

ART. 7. Dans le grade de gouverneur, Pavance
ment a Ji.eu ,eXClUSIVement au chOiX de classe à classe. 

POUl' iêtre promus à la classe supédeur:e, les gou
verneurs doivent réunir au mInImum trente mois d'an
cIenneté dans Ieur crasse respecuVie, dont dix-huit mois 
au moInS de ,g,ervlOeseffectifs d'ans un territoire re
levant qu mims1ïère die ra France d'outre-mer ou d~ns 
les Etats associés. 

l.;es igouverneurs affectés à l'administration centrale 
da minIstère de la France d'outre-ffiler ou dàns ses sel' .. 
VIces annexes oU à oellie du mmÎ's~ère chargé des rela
ti011S avec les Etats aSSOCIeS, pour' y occuper un 
empLol de dIrleéteur, chet de servioe, dIrecteur adjoi~t 
ou sous-dIrecteur ne peuvent bénéfICier que d'un seut 
avanoementpendant la durée de lieur affectatIon SI leur 
temps de séjour 'outre-mer est inSUffIsant. 
'Le temps passé dans la positilOn de m'ission Visée à 

l'artlcl1e 18 ci-aprèsentl'een compte oomme temps de 
s'ervices dfectifs outre-mer plOur latotaHté de sa dmée; 
en CC'quiooncerne les miSSions acoomphes dans les 
ré~ons mtertfiopicaJ.es. Les ,intér,e:ssés ne peuvent béné
nCier de ces disposition8que pour un seul avanoement. 

TITRE IV 

Dispostfions :gériérol~ el discipltne. 

ART. 
, 

8. -
., 

Par applwabon des' dispositilOns de Parti
de 2, alinéa 10 et 30 de la 101 du 19 octobre 1946, 
l'arttde 6, la dernière phrase de l'article 16, les articles 
20, 21, 22, 39, 40 à 43 incluS, 53 à 60 inclus, 62 à 79 
mçlus, 81, 83, 101, 103, 104, 122, 128, 129, n5 et 138 
de la: ü:>1 du 19,bctobre 19416 porlant statut ~énéral des 
tonctIonnalres me sont pas applicabl1e8 aux gouverneurs 
généraux -et gouverneurs. ,... 
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Sous cette rés'erve etoômpte tenu des dérogations 
et oompléments ~portés à certames, dispositions dudit 
statut par les artlcIes 9 à 15 cI-aptiès, ces hauts f'Onc
tIonnaIres Isont soumIS aux autres dISpositions de la lloi 
du 19 octobre 1946 et à oeUeS non contraires du décret 
susvIsé en date du 27 octobl:'e 1950 portant règlement 
d'administratIon publique pour l'applicatkm de la loi 
précItée aux tonctJ.lÜnnaIl:'eS de certams cadres ci vils 
exerçant normalement leur actIvIté dans 1es territoires 
relevant du mInIS1ière de la France d'IÜutl'1e-mer. 

Toutefiois, l'appl~catilOn des disposWlOns de ladite 
tOlet dudltdécret n',est subordonnée à la corisultati'On 
préalablle n1 de conseils de discipline, ni de comités 
t,erhmques .ou de commISSIlOns admmistratives pari
t::llres. 

fART. 9. Sans préjudIce de l'applIcahon des dIS
posItions dt' l'artide 10 du statut général des fonc
ttonn~IriCS, Ie~'gouverneurs généraux et f51ouver:neurs ne 
peuvent êtfle nommés IÜU maintenus en ronction dans 
un tertitoil'ie .où leur conjoint e:x;erce une activite lucra
tlve,publIque IÜU prIvée. 

AIn. 10. Les :gxmvemeurs généraux et gouverneurs 
ne peuy.ent IÜutfle-mer p,endant la dJurée de teurs fbnctIlOns 
nI oontracter marIage sans l'autorisatIlOn préalable du 
mlrJstre dont ils' relèv'ent nI acquérir dans le terfÎ

, tOIr,e, Sauf à CaUse de mort, de pl10priétés immobilIères 
ou de particIpatIons fmanci,ères. , 

ART. 11. Les gouverneurs généraux et gouver
neurs peuy.ent se gl'iouper en aSSocIatl,ons c'Onstituées 
en app,tication de la 101 du 1er juillet 1901 et habilitées 
à défendre J.eursmtél1êt,s moraux et matériels. 

ART. 12; -;- Le pOUy.Olr disciplmaire à ~'égard, des 
gouy.erneurs généraux 'et gouverneurs appartient au 
PréSIdent de la République qj111 statue sur la propositi'On 
du mInIstre de la Franoe d'outr,e-mer ,et, en ce qm 
c'Oncerne ceux de ceS f,onctl<onnalfles q'Ul r,el,èvent du 
mmIstre chaflgé des flelaHons avec les Etats associés, 
sur la pr1OposItron, oonj'Ointe des deux ministres. 

Toutdois, l'avertiss'ement et lie blâme sont infligés 
selon te cas,sOlt par 1<e mInlstœde la France d'outre": 
mer, SOIt par Ie ministfle chargé des rd'ahons avec les 
Etats associés. ' . , 

ART. 13. Les sanctions discipllnaIreS prévues à 
Particlle' 61 du statut 'général des ~onctionnaires sont 
applicablles àl'exoephonde la radIahon 'du' tableau 
d'avancement, Sans que l'autorité ayant pouvoir dISCI
plInalre aIt à constituer 'tIn conseiU de discipline. 

Toutefiols, le 110nchonnalfle Incrim~né doit obtenir, 
avant l'mt,ervention éventuelle d'une sanction oommuni
cation mtégraIe de son doss1er mdiVlidtu.'ell et de tous 
doouments annexés. Les présentes dispasitions s'appli-' 
quent égaIement au cas prêVIU à J'article 16 cI-apr:ès. 

La déCiSIon oomportant sanction ,est versée au dossier 
IndIViduel du fonchonnalre intéressé 'et lui est notifiée 
explicitement. . 

ART- 14. Les mutatIons d'office danSI'intél'1êt du 
servICe. ;sont pnononcées sans la oommunication 'préa
lablir du d'ÛSSIer. 

ART. '15. - l..;e pOUVlOlr de suspensIon Institué à 
l'arhc~c 80 de la 101 du 19 octobre 1946 est eXiercépar 
le mlllIstre dont relèv,e le fionct10nnalfle intéressé. Le 
ministre peut déléguer oe poUVOIr aux hauts oommlS
Saiflesen oe qlll1 ooncerne lesgJOUverneurs sous leurs or~ 
dr,es. . 

ART. 16. Les gouverneurs généraux et les gou
verneurs peuvent . ,être, queUe que soit leur· positi.on, 
rayés des Cadres par décr,et du président de la Répu
blique pns ,en oons·eu: des mInistres sur proposition 
du JUInlstre de la France d'outre-mer. [:e personnel 
à la dISposibon du mmistre chargé des relaHons avec 
les Etats aSSOCIés doit ,être préalablement remis par ce 
dermer à la dlSposihon du minIstre de la France d'ou
tre.mer. 

Cette mesure est sans 'effet sur les droits à pension 
qu'IlS aUraI'entpu aCqlUérir au moment IÜÙ cette ra": 
dIatIon ,est prononcée. . ' 

ART. 17. - Outre Ies cas de mise en disponibilité 
préVlUS par la 101 du 19 .octobre 1946, les gouv,erneurs 
généraux ,et gouverneurs peuvent être mIS en dlSpo-. 
nibiIité dans l'Intérêt du ,service. 

Us conservent, dans· oette pOSlfl!on, le bénéfIce de 
leurs drmts à penSIon d perçoivent,en outre, une 
solde 410nt l,e montant minimum ,est égal à celUI des 
rét'enue:., pour pensIOn et dont le montant maximum. ne 
peut excéder celUI de la moitié de leur traitement 
ct' aÜlvité. Cette Solde est exclusive de toute indem
nIté ou avantage acceSS'Ûlre à .l'excepfi,on des presta
hOllS familiales. ' 

Lvrsque le montant de la solde de disponibilité est 
supéneur à oellUl des retenues pour penSIon, 11 ne peut 
iê~J:'Ie maintenu à Oe taux pendant une période excédant 
Cl11q ans ou au plus éga1'e à la moitié de la durée des 
serVIces admlnIstratlts acoomplis par l,es intéressés. 

A l'explratI<OI1 de ce délaI, et pour une même durée, 
il ,est au plus égal au montant des retenues p.our pen~ 
SIon. 

A l'issue de ces deux pénodes, l~S gouverneurs 
généraux et les gouy.erneurs sont, soit réintégrés dans 
Jeurs tonchons,soit rayés des cadres dans les condi
tIlOnS prévues à l'atilcl1e 16. ' 

ART. 18. - Sont placéS par décret dans la position· 
hors cadres,les 'g'ouy.erneurs généraux et gouvierneur$ 
InVestIS d'une mISSIon de ,~ongue durée, dans la limite 
des 'emplOiS mscrits aux budgets intéressés, notamment 
en ce qUI concerne les gouv,erneurs pour exercer les' 
Îionctions d'mspect'eur général des affaires admi,nistra
tIv'es. 

[:es gouverneurs gén~rauxet gouverneurs placés dans 
cette position 'sont oonsidérés oomme étant en actlvité 
pour l'appl1cahon des dispoSItions de laIoi du 19 oc
tobfle 1946 et du décret du 27 octobre, 1950 auxquel ... 
les il n',est pas dérogé par le présent décret. . 

ART 19. Sont abr.ogées toutes disposIHons anté~ 
rleures oontralr,es. ' ' 

ART 20. !....- Le ml11Istre de la France d'üutre:-mer, le 
mIn1stre d'Etat chargé des flelatI'Ûns avec les Etats 
aSSOCIés, le mlnlstre des fInances et des affai:r.es éco:" 

http:affai:r.es
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oomlqueS, le mInis~re du b~d:get et lie secréta~re d'E~at . 
a la fonWon publ)qlUe ,et a hl réforme admInIstratIve 
sont char:gés, chacun en ce qU! Ie concerne, de l'exécu~ 

flOn. d'Li présent décret qui~ura e~et à oo~pter du 
1~ Jan~Ier 1951 et ,sera publIe .au IO,/J'lutl offl(lel de la 
RepubItque trançalse. 

Fait à Pans, le 26 avril 1951. 

Henrt QUEUILLE. 


Pal' le président du conseil des milllstres : 


Le ministre d'Etat, chargé des relations 
avec {es Efaf;s associés; 

Jean LETOURNEAU. 

Le ministre de la praJtce d'outre~merJ 
François MITTERRAND. 

Le 11f;inJptre lt'e,s finances et des all.aire.s ''éèonomiqU4sA, 
Maurice PETSCHE. . 

Le ministre du budget, . 
Edgar FAURE; . 

Le secrétaire d'Etat à la fonction publique 
et à la réforme administrative, 

Pierre MÉTAyER. • 

Ac~eS DU POUVOIR LOCAL 

'ARRETE No 8&51/F da 3i ;anvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OnICJER· DI! LA LtoloN D'HoNNaJa, 


COMMISSAIRE DE LA RÉP.UBLlQul! lU TOOO p. 1., 


Vu. le décret du 23 mars 1921 détermlliant les attributions 
et les poUVOIrs au CommlSSllir~ de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
admltùstrative du TerritoIre du Togo et crêatiOn d'aasemblées 
repr~tatives; . 

Vu le.décret. no, 48-146 du 26 janvier 1948. portant org'a .. 
nisation de [a Caisse Locale de Retraites du personnel autoch. 
tone du Tog'O, 

Vu le décret du 25 févri'er 1946 instituant une indemnité 
exceptionnelle en faveur des retraites de l'Etat, ' 

Vu la 101 nO 46·1718 du 3 août 1946 Instituant Me indem
nite ,extraordinaire et le décret nO 47.148 du 16 janvier 1947, 
instituant- une mdemnité prOV1slonnelle en fav,eurdes mêmes 
retraités qUI se substituent Intégralement aux mde:tllUlté..~ 
préCédemment accordées .. 

Vu l'.arrêté Il:} 2686/FB/2/4J2 du Haut Commissaire dela 
République en A,.O:F. du 10 mal 1950 PQrtant modification 
aux barêines / de l'indemnité SPécIale allouée aux retrai1il4s 
de la Caisse LOcale de· Retraites, 

Vu l'arrêté no 694.49/F. <hi 29 aoùt 1949 instituant une 
indemnité spéCiale temporaire en faveur des retraités de la 
caisse Loca~e -de retraites du Togo, 

Sous réserve de l'approbation IÎlinistérielle. 
Le Conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'indemnIté spécIale temporaIre 

allouée aux pel)slonnés de la Caisse locale de retraites 

par arrêté no 694-49/F du 29 août 1949 est portée 


~nli>Ormément ,et po,:r oompter, du 1er janvIer l !}51 
Â a 550 % pou!:, le balieme A ,et 500 0/0 pour le, bareme 

B du montant de la penslon. 

ART. 2.' _ Pour les bénéficIaires de peni;lons Hqui
déeseu partIe ou en totalité sur l'a base des traitements 
en VIgueur à oomyter.du 1er mal 1943 un complément 
leur sera servI Sbus forme d'indemnité ·différ:entielle. 

ART; 3. - Le montant en pnncfpal de là· penSion 
majorée de l'idemmté 'spéc1ate, temporaIre oU l'indem_ 
mtédifférentieUe ne devra en aucun cas dépasser 
75.000 trancs. 

ART. 4. - Le chet du bureau des Finances et le 
trésoner~payeur' sont chargés, chacun en ce qm le 
ooncerne de l'exécubon du présent arr,êté qUi sera eure
g'lstré, communIqué et publié partout Olt be.som sera. 

Lomé, le 31 janvIer 1951. 
Y. D[(]()•. 

(Approuvé par dépêche ministérielle nd 947 du 23 
fél'l'ier 1951). 

Pen.nncl 

,.. ' 

'ARRETE No 10o-51/f. du. 3 févr,ief 1951. 

LE GoUVERNEUR DE LA. FRANCE o.'OUTRE-MER,. 
OlP.lCIEIi DI! U LtœoN D'HONNEUR, 

COMMISSAlltI! DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOOO p. 1., . , 

Vu 'le décret du 23 mars 1921 détennmant les attributiollS' 
et les pouvOirs du· Commissaire de la République au Togo; 

·Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admInIstratiVe du TerritOIre du Togo et création d'assemblées. 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmallc).ef
des ,colonies ; , .. 

Vu le décret du 2 mars 1910 sür le régInl'e d-e la solde; 
Vu le décr,et du t 1 juillet 1945 relatif à la solde, ëinsèm.r 

. ble l'arrêté nO 724fF. dti 18 décembre 1945 relatif. à soft 
application aux cadres 'européens du Togo; . 
. Vu l'arrêté nO 587fF du 22 juillet 1948 règlementant 
l'attributIOn· d'Indemnités pour heUres supplémentaires'; . 

Vu le décr.et du 6 octobre 1950 fixant le nOllVeau rég'lme 
~ indemnités horaires pOUr travaux supplémentaires; . 

Vu -la lettre nQ 66.676jPel-Bedu 20 novembre 1950. 
du ministre de la France d'Outre.Mer; 

Le Conseil prIvé entendu; 
· Sous réserv,e d'approbation mimstéri'eHe; 

ARRET,E : 

· AlmCLE PREMIER. Les oonditions dans lesquelles 
les travaux supplémentaIres effectu.és par le personnel 
des. cadres lOCaUX du Togo et les agents employés au 
TerritoIre peuvent !être rémunérés par des indemnités 
horaires SIOnt fIxées à oompt1er du 1er janvier 1951 par 
les dIspositions SUIvantes: . 

PREMIÈRESEGnON 

PersQflJ1.elsautorisés à effectuer des travaux 
supplémentaires. 

ART. 2. Les catégones d'emp~ois dont les titu
laIres peuvent être autorisés à effectuer' des travaux 
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Supplémentaires rémunérés par des lndemnités ho
ranes sont détermmées, pour chaque exercice budgé
tatreet sur proposition de's chefS de serVice en fonc
tl()ll de1 crédits budgétaires, par des décisl!ons du Gom ... 
mlssaire de la Républiique. 

AIU" 3. Les agents entre lesquelS seront réparties 
les heures suppJiément~llres amsl autOrisées' sont dési.:. 
guéS nommatlvement par décISion du Commissaire de 
la République. 

Le nombre des personnelsau1Jorisés ne pourra dé
passer: pour chaquecatéglcJne d'emploI désignée, 15 
pou~ 100 de l'effectif réel des agents qUI occupent ces 
emplois. ' 

ART. 4.- Ne peuvent bénéficier d'indemnités' ho
raires pour travaux supp l émentair,es que les agents 
Oont la rémunératIon 'est au plUS égale à celle qui cor
respond à l'indic,e 67{). ' , 

. ART. 5. - Aucune indemnité horaire pour 'travaux 
supplémentaIres ne petit ,être ,attribuée aux agents 
logés gratuitement Par le Terntoire. 

2e Sediolt 

Conditions à rempliT par les travaux effectués pOUT 
, poll90ir doltlJ8l' '4mit à une ré~ratwn SIJPpté.. 

mentat"eltorail'e. 

ART, 6. - Il ne peut ,être accordé aucune indemnité 
horaire pour travaux supplémentaires aux agents en 
faveur desqUels sont prévus des indem~tés f10rfaitaires 
pour travaux supplémentair~. 

En -outre, les agents d'une même catégone ne 
pett\'ent pas êtr.~rémUnérés de leurs travaux suppl-é
mentall'es, 1,es uns par Indemnités forfaitaires, les 

, autres par indemnités horaIres. 

ART. 7, - Ne peuvent être considérés comme tra
vaux supplémentaires susoeptibles d'lêtre rémunéré,s 
par des' ,Indemnités 'horaires, les travaux qlU, quelle 
qûe SOit leur nature, ont été accompliS entre l"QUverture 
de la séance monnaie du matin et la ferme!;ure de 
la séance normale du soir,. ' 

ART. 8. Ne peuvent ouvrir droit à rémWléraHon
·A les travaux supplémentaires q'Ul ont été oompensés 

-"-par une absence d'égale durée pendant la séance 11or- . 
male du travait. Il en est delllême lorsque 'les agents 
qUl les ont effectuées n'ont pas .accompl1 les vacatiüns 
réglementaIres ou I10rsque pendant ces vacations, ils 

Pour les heures supplémentaires accomplies jusqu'à 
un total de 14.11'. au QOurs dU J1liOi(3 • • • • • " • 

po:.:.!' les heures supp1émentairesacoompIies au delà 
de ce tQtal. Ile 14 heures '. '•• '. . • . 

n'ont pas fournI un travail horaire au mülns éga:I: à 
celUI auq~el!lls sont astreints pendant les séances r.ègle
mentmres. . 

ART. 9.- Les .travaux' supplêmentan'eseffectués 
att1rement que les dImanches et jours fériés QU lia nuit, 
ne pèUvent dépasser,en moyenn,e, au cours d'un même 
mQIS, une heur,e par jour ouvrable et par agent. 

ART· 10. - Ne peuvent être oonsidérés comme tra
vaux, supplémentaires et rémunérés comme telS, les 
heures de permanence QU de présence sur les tieux 
de travaIl qUI ne S'accompagnent pas de travait effee
nt. 

ART, 11. - Les l.l1demmtéshüraires pourtravauxsup
p1émentaires ne peuVient être clll1lulées par un même 
agent avec les rémunératlQns pour travaux à la tâche, 
m avec des Indemnités pour travaux supplémentaires. 

EUes ne peuvent pas ,être attribuées à un agent 
pendant les périodes !OÙ Îl! bénéfic,ie d'indemnités jQur. 
nalières pûur frais de tournée ' ou.. de mISSIQns. 

ART. 12. - En aucun castes indemnités horaIres 
pour travaUx supplémentaues ne peuvent être attri
bUées à des pe11SlOltnel\S<font l'es ~onctiôns ne se pnêtent 
pas par leur nature à un oontrôJIe rigoureux de l'ac
complissement des heures supptémentrures 'et dont la 
rémunération prmcipale dQit par suitet ,être Considérée 
oomme s'appliquant ibrfaitairementà toutes Iles sujé

. tlOnS du serVice. 

3e SECTION 

Taux aes ilWemnités pCUl'. 'heures supp{êmentaires. 

ART, .13. - Les indemnItéS borall'es pour travaux 
supplémentair.es, sont calculées en prenant pour base 
le tütal' du traitement budgétaire convèrti èn.monnale 
local:e et multiplié par l'index de oorrection et de 11in- , 
demnité de 7J(IDe au taux « célibataire )} à lJ exclusion 
de tous autres éléments ,de l'a rémunération et, notam\. 
ment, des indemnités' dites de dépaysement -et d'élOI
gnement., , 

Le traitement et l'indemnité de zone sont pns en 
compte, pour la l10rmatIon de ce total', pour leur 
montant annuel d1après la situation des intéressés au 
moment de l'acoomplissement des travaux supplémen
taIres. . 

Pour obtenir le taux noralre appliicable à chaque 
agent, ce total est divisé par les nümbres suivants : 

PERSONNEL ASTREINT A UNE DIJRÉE RÉGLEMENTAJRI 

DE TRAVAIL DE: 

45 heures par semaine plus de 45 heures 
au plus par semaine 

2.000 

1.600 1.700 
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Les taux horaIres ainSI obtenus sont arrondtS- au 
franc le plus VOlsm. 

ART. 14.' Les préseI;ltes disposibons ne sont pas 
applicables aux personnels rémunérés de leurs travaux 
supplémentaIres au m.oyen d'indemnités furfaitaires 
nI aux personnels ,enseIgnants et aux personTlels du 
wharf- qUl demeurent soumiS à une règlementation 
spécIale. 

ART. 15. - Il peut également :être alloué, dans 
les conditions prévues à la Section Hel-dessus, des 
gratifications sous. la réserve quefe montant global 
des gratifIcatl.ons aUouées à un même fonctionnaire 
au oours d'une année ne dépasse pas 36.000 francs 
métropolitainst ce plafond étant traduit en monnaie lo
cale conformément aux r.ègles de conversion et d'inde
xation . applicaMes aux traitements. 

ART. 16. Toutes dispositilOns contraires à cell,es 
dU présent arr,êté et notamment l'arrêté 587IF du 22 
jmlJiet 1948 sont abvogées. .' . . 

ART.n. - Leprésentarr,êté sera enregistré, publié 
etoommuniqué partout .oÜ beSOIn sera. 

L.omé, le 3 févner 1951. 
Y. Dloo. 

(Approbation miit.istérielle IUJtiflée par D~M. no 19. 
345/Pel-BE du 13' avril 1951.) 

'ARRETE No 281-51/f du 28 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LeGION D'HONNEUQ, 

COMMISSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. 1., 
Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvOIrs du Commissaire de la ~épublique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant réorgamsation 

"ÏDlStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 587jF. du 22 juillet 1948 règlementant l'at
tribution d'Indemnités pour heUres supplémentaires;

Vu l'arrête 841-50(F du 24 octobre 1950; 

ARRETE: 

ÀIWCLE PfŒMIE.R, - ['arrêté 841-50/F. du 24 .oC
t.obre 1950 est aInSI oompiété : 

Aruclc 2 (nouveau) 
L'arr,êté nQ587IF. du 22' juillet 1948, règlemen

tant l'attribution d'indemnitéS pour heures supplémen
taires demeure prOViSOIrement. applicable. . 

ART. 2. - Le présent arJ:'lêtésera enregistré, pubtié 
et .oommuniqué partout IOÙ besoin sera. 

Lomé, le 28 avril 1951. 
Y. Dloo. 

Cadre local secondaire des T. P

ARRETE No 289:-51jP du 30 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Ûfl'ICIE& DE LA UOIOM D'ttONNEUt. 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLlQùE AU TOGO p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 1 

et les poUVOirs du Comnussaire de la ~épublique au Togo;
Vu le décret· du 3. janvier ·1946 . portant réorganlSatlon

admÏDlstrative dJl territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . . '.: 

Yu l'arrêté n:O 288/P. du' 7 juin 1945, fixant le statut 
général {les cadres locaux africaIns ?U Togo; '. . 

yu l'arrêté nO 304/P. du 7 jUill :194!'}- fixant le. statut 
particulier du cadre iocal secondaire des Travaux Publtcs; 

Vu l'arrêté nQ 984.49fP .. du 18 décembre 1949, fixant 
les nouv>elles soldes des cadres locaux afncaIns; . 

Yu l'arrêté nO 334_50/P. .du 29 aVril 1950, fixant les 
nouvelles soldes des cadres. locaux africallls, pour compter
du 1er janvier 1950 et du 1er juillet 1950; . 

Vu l'arrêté nQ 85.51 (P. du 31 janvier 195>1, fixant les. 
soldes en fin de reclassem:e,nt des cadres locaux afrIcains; 

Yu la dépêche ministérielle n:J 3t:236(Pèl(BE du 3 juill 
1950; . . . 

Vu l'aVIS émis par l'Asseinblée RepréSentative. du Togo 
dans sa séance du 18 avril 1951; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - pour oompter du 1er juillet 
1950, la hiérarchie du cadre' local secondaire des 
Travaux Publics est m.odifiée conformément au ta
bleau de ooncordance annexé au présent arreté.. 

ART. 2. Le tableau annexé aux arrêtés no 334-50/P 

dU 29 avril 1950 et no 85-51/P du 31 janvier 1951 t 

fixant les nôuvelles SOldes du cadre l.ocal secoridaire des 

Travaux Publîcs est ann~lé et remplacé par le suivant: 


TRAVAUX' PUBLICS 


_... ...- _ ....-. .- .._.~. . -~- '. 

r 
Grades, classes, écbelons 

Maître ouvrier, aide-géomètre, chef calqueur ou chef 
de brigade pnncipaux : 

lrt) classe . . . · · . . 
2e classe · · . . . 
3e classe . · · . . 

Indices 

530 
495 
465 

0. _____••• - ·.w ..··~_ - ,...- .

Solde au 1~r juillet 1950 

Solde soumise i 

à retenue pour:Solde brute 
pension 

1 

.. 

146.000 
136.000 
127.000 

! 

228.344 
212.704 
198.628 c 

Solde en 6n de 
reclassement_.

._~--.-_....~----

Soldcsoumilie 
à retenuepotir Solde brute 

pension .. 

160.500 251.022 
148.000 231.472 
137;000 214.268 , 
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Grades, classes, échelons 
· . 

Maître ouvner, aide-géomètre, cbef calqueur 'ou cbef 
oe brigade: 

1re classe 
2e · · · · 

, · · · · classe · · · · · ·· · · · 
Quvner, alde-géomètre adjoint, calqueur ou chef 

d'éqUIpe: 

Hors classe . , . ·· 1re c1àsse 
" 

· 
· 

· 
'" 

· , · '. · 2e classe · · · .' '. · · . . 
3e <;!;lsise · · · · . · '. 

· ,· ·· · 4e dasse ,· · · · · · 5e classe , · .. · , ,· · · · · 6e classe .. . · · · · · 
c 

· · · · · Stagtalre . . · 
'.· · · · · · · · 

,.-. - _._. 

- ~ -- ".
Solde én fin de

Solde au le, juillet 1950 
reclassement 

Indieu 1 S;ld~ sOU~i~~'I~~-~-~~ Solde soumise 1 . 

à retenue Pou~iSolde brute à retellù~ poorjSolde brute 
pension 
., 

.. 

435 118.000 
410 111:000 

410 111.000 
375 100.000 
360 95,500 
345 91.500 
330 81.000 
315 82.000 
300 77.500 
290 75.000 

1 -

! pensIon 1, ____ 

: 
. ,i 

184.552 127.000 i 198.628 
,1 

1 173.604 119.000 186.116 

1 173.604 
156.400,. 
149.362. 

, 119.000 
107.000 
102.000 

186.116 
167..348 
159.528 

143.106 
136.068 
128.248 
121.210 
117.300 

97',500 
92.500 
87.000 
82.060 

1.99.000 123.556 

152.490 
144.670 

·136.068 
}28.248 

1 -- . 
, 

J---

ART. 3. - A titretransÏt'Ülre, 'en attendant la madi
ficaUôu des statuts en fonction notamment de la 'nou
velEe hlérarchle, et en tant que de besoin, il 00ntinuera 
à iêtre fait application aUx agents du cadl"e local secon
daIre des 'Travaux Publlcs, au pomt de vue discipline, 
ayancement, clas~ement des ~téglOries de passage et 

TABLEAU DE 

régIme de f!etraite~ des . dispositions statutaires I:tUX
queues ils étal1ent précédemm'ent somnis. 

ART. 4. Le présent afllêté s,era enregistré, publié 
et communiqué partout où beson se~a. . 

CONCORDANCE 


TRAVAUX. PUBLICS 

Ancieltne hiérarchie' Nouvelle ikiérarchie 

Maître ouvner, alde-géomètre, chef cal- Maître ouvrIe.r, alde-géomètre, chef cal
queur ou chet de brigade pnnclpaux: queur ou chet de brigade pnnCIpaux: 

1re c1aSiSe 
. 1 re cl.a~se • • « • .. . • '. . ze classe (1) 
2edasse . .. Jo. .....\ • 3e dasse

• .. te 

Maltre ouvr~er, aide.:géomètre, chef cal. 
queur ou chef de brigade : 

3e claSse • •• • • ,...' Î" 1re <:lasse• 

, Maitre ouvner, aide-g.éomètre, chéf cal
. 'lueur ou chet de brigade : 

1re classe . . . '.',. • . ,...." . 2e classe 
Quvner, aide-'g'éomètre adjoint, caI

queur cu. chef d'équipe: 

. • Hors claSse• ft fi • • • • 

Lomé, le 30 avrH 19:5:1. 
V. OJoo. 

Observations 

( l ) les intéress'és perdent 
toute anqenneté aCqUIse dans 
le grade d'assimilation. 
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Ouvner, alde~géomètre adjoint, cal
queux IOU chetd'équipe: 

1re classe. 

2e dasse ... 

Je classe. 

4è classe 

5e c16Spe • • • t., • 

·6e c1asseet stagiaire . • 
" 

RECTIFICATIF à l'arfllA ~ 121-50/P dlt. 91élfrier 
1950, portaJa modification à l'arrttA f11J 982-49fP au 
18 ttAcembre 1949, fixant le nouveau féigime (te 
$Ollie aes différents cadres'dll Tugo régis par arrl}tés. 

Au tableau annexé à l'arl.1êfé nh 121-5OfP du 9 févner 
1950. '.. 

1~ après: 
Chemins de kr et wharf, 

ajQuter: 

Travaux Publics; 

20 après: 

Moniteurs' d'enseIgnement, 


. 'Supprimer: 


TravàUx Publics. 


Congé sc(!/aire 

'ARRETE No 290-51jP. da 30 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE P'OUTRE-MER, 
. OPPlCl1!R[)E LA' LtoION D'HO,NNI!oR. 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlJtant lesattribubotlS 
et les pouVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret (lu 3 janvIer 1946 portanfréorgamsation 
administrative du territoire du Togo et creation 'd'assemblées 
représentattves; . 

Vu ·I,e décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur tes 
indemnités de route et de séjour, les concessions de passage
dei fonctionnai11es, employés et agents des services coloniaux 
et locaux; "', . 

Vu le décret du 2 mars 191Q· portant règlement sur la 
solde et les alIûcations accessûlres des foncbonnalres, employés 
et -agents des services colOniaux, ensembJ.e tous Ies actes 
mooific:atif,s subséquents;· . 

Vu le décret nO 48-1411 du 9 septembve 1945 portant 
modification au Décret du 2 mars 1910 en ce qui concerne 
tes congés du personnel enseIgnant dts colomes; 

Vu l'arrête nn 340A9/P du 25 avril 1949 portant règle
~t sur le régime des Cûng'és scolaIres du personnel de 
l'Enseignement secondaire; 

Vu la Dépêche ministédelle nO 6517 du 2 février 1951; 
Le Conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICI.E P~çMIER. - A titre exceptionnel, les fem
mes manées, fonctionnaIres de l'enseignement, béné

1re. classe 
2e classe 
le claS$e 
4e ) cla~e 
5e classe 
6e claSjSe 
Stagiaire 

ftClanT d'un congé ScolaIre .annuel et dont lemafI est 
lm-même fonctlonnalre, pourront obtenIr sur leur de
mande, à l'oCCaSliOn de ce rongé, le voyage gratuit 
allier et r-etour dans la métl1opole pour leurs enfants 
dans les conditIons fixées aux artidessuivartts. 

.ART. 2. -' 
cordée: 

La gratuité de 
. 

passage. pourra -être 
. 

ac~ 

a) A des entants âgéS de momsde 10 ans au 1er 
juiuet 

b) A des enfants dont l'état de santé ne permet pas 
de les laisser à la seule garde du père pendant le 
congé. 

AR1. 3. - La demande motivée formulée par· t'm- . 
téressée devra lêtre acc<>mpag:née: 

la' . D'un engagement du père de famille renon
çant aU droit de faire rapatder ses enfants avant la fliJ;l 
de' l'année Scolaire SUlvantle; '. 

2Q - D'une pièce d'état civil bidiqua.nt l'âge des. 
enfants; 

Jo EventueUementd'ullcertificat médical -oons.. 
tatant que . l'état de s.antê de$ enfants (infirmitêpar 
eX'emple) ne permet pas de les laisser à la seule garde 
du père. 

AR", .4. Les réquisitIons de passage seront ac
cordées iQuretusées par le Commissaire de la RépublL 
que après examen de chaque cas particulier. . 

ART. 5. - Le présent af1'!êté s-era enrègistré, publié 
et 700mmuniqué partout IOÙ besoin sera:' . .. 

Lomé, le 30 avril' 1951. 
Y. DJoo. 

S. 1. P. 

No 274-51jAE.. Par arf\êté du Commissaire de 
la Républîque au Togo p.l. en date du : 

26 avril 1951. - Est approuvé le rôle primitif des 
cotlsattons· pour l'année 1951 de la Société Indigène 
de Prévoyance de Mango 

Secti9n ae IDapango - pour un montant de SIX. cent 
SOIxante ,cinq niiHe cent francs (665.100 francs) 

http:bidiqua.nt
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WRRETE No 276-51/0. du 26 avril 1951

LE QOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. Ofl'lCIER DI! LA· LiOION D'HONNEUR,· 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lu TOOO p. 1••. 

Vu le décret du 23 mars ·1921 détermlOant les· attributions 
et les POUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusation
adininistrative du territoire du Togo et 'tréatioD d'assemblées . 
représentatives; . 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant règlementation 
douanière dans le Territoire du Togo notamment l'arti.
cle 118 de ce decret; . 1 

Vu l'arrêté nO 528/0. en date du 24 septembre 1942 
fixant la nomenclature des bureaux et postes de douane, 
leurs heures d'ouverture et de fermeture ainsi que les opé
ratiOns auxquelles Ils sont ouveris ; 

Vu l'arrêté no 210/0. en date du 21 avril 1944 créant 
les postes de douane de Bidjabé et de Bangêlt; 

Sur· la proPoSition du Chet dù ServIce des Douanes; 

ARRÈTE: 
IRllCLE PREMIER. - Sont supprimés pour oompter 

du le mal 1951, les postes de douane de Bidjàbé et 
de, Bingél1 (SubdiVis1on de Bassan). 

. ART. 2. - Il est créé, pour oompter du 16 mal 1951 
un poste ,de_ douane .à Natchamba (Subdivision de 
BaSSaTi) ouvert à l'entrée et à fa sortie de toutes mar
chUldœes à l'exclUSIOn de celles prohibées) oontmgen. 
tées cu souml'ses à certames restrictions générales. 

ART. 3. - Le poste de douane. de Natthamba est 
placé sous ~e oontrôle du chet. de la subdivision admi
nistratIve de Bassan, chd du Secteur auxiliaire des 
douanes de Bassari. 

ART. 4. - Le tableau annexé à l'arrêté no 528/0. 
en Gate dU 24 septembre 19412 fIxant là nomenclature 
deS bureaux et ppstes de douane, leurs bieures d'cuver
ture -et de fermeture amSI que les opérations auxqueliles 
Ils sont ouverts est modifié comme suit ; 

10. sont supprunées les mdicatlons concernant les 
heures d'ouVierture et de fenneture des postès de 
Bidjabé et de. Bangéll amsi que l'es opérati'Ûns aux
quelles ils sontouverls; 

20 sont ajoutées les dispositions suivantes: 

ArT RIBUflONS GÉNUALESfil OMENCLA'fliRE 
HBURES

.des 

D'OUVERTURE 
 importations i

1 

Exportations 
, 

Frontière de 
Oold-Ooast 1 

Natchamba 6h. à l8h.. M· J. .1 M. E. 
...______ ._~L__._~_ 

.ART. 5. Lé chet dU8emce des douanes èst 
chargé de ·1'exéèUtJ,on du présent arrêté qiu sera enre:
gistré, publié et oommuniqué'partout où beSOln sera.. ~ 

.. LOrfié,-le 26 ··aVrilf 1951.' 
y, Dloo. 

'ARRETE No 278-51/Dom du 27 aVlil 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE· D'OUTR&MER, 
~ Of'f'lCIER Del,.A LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Àu TOOO p. r., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlOant les attributioas 

et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
. admlltlStrative du TerritOl're du Togo et créatiOn d'asemblb 
représentatIves; . 

Vu le décret du 30 dét;emhre 1912;·. 
. . , '" ' '. 

Vu l'Arrêté nP 318 du 25 jmn 1941 ;etles textesmodificatJfs 
suhséquents ; 

Vu les nécessités du Service .. 

Sur la proposition du Receveur de l'Enregistrement, des 
Domaines et du Tlmbre p.1 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont admls en n'On valeur, les 
timbres pour oonnalssem~nt à3 francs, 9 ~rancs et 
18 trancs j sansemp!oi. 

ART. 2.- - Seront détruits les timbres pour con-. 
naIssement à 3 trancs. 

ART· 3. - Il sera procédé à la créabon de 10.950 
Till"bres fiscaux ordinalres par apposition. de la ~n... 
non 1(J trancs et annulation de fa mention « Con
naissements» et de l'ancienne valeur sur: 

9.950 Timbres oonnaIssement à 9 francs (BleUS) 

1.00(J Timbres c?nnaissement à 18 francs '(Verts) 
. : . ',

ART· 4 . .....: II sera procédé à la créatIon de 46.150 
TimbreS Fiscauxordinaï'r~:au moyen .d~ estampilJies 
de contrôle, saiIS empliOl, par annUlation de la mention 
« Connaissements - Estampillies de oontrôle» et 
appositIon d'une val-eur. . 

Il sera 'Obtenu de ta sorte : 

15.000 Timbres à i Fr. (couleur bleue, f1on~ée) 

14.850 TImbres à. 2,Frs. (coulenr bleue foncée) 

10.000 Tlmbres à 10 Frs. ( coufeur blieue claire) 

6.300 Timbres à 5 Prs. (oouleur verte) 

ART' 5. - Les surchaJ:lgeS seront imprimées en 
caractères typograpmqlUes et à l'encre grasse mdélébile. 

ART. 6. - -'- Le Chet du bur,eau des finances, le 
Trésorier-Payeur et le Receveur. de l'Enregistrement, 
des oomatnes et dU Timbre, sont chargéS, chacun en 
ce qui le concerne, de Vex~tion du présent Arrêté 
qUl· sera enreglstré, publié et oommuni<JIUé partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 27 avrill 1951• 
Y. 'DlGo. 
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MRRE'TE No 28o-51/AE. du .28 avril 195f. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OPl'lClER. DE lA LâllON D'ttoNNr:uR., 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOOO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;

Vu le décret du 3 janVier 1946pàrtantréorganisation 
àclmtnlstratlve . du Territoire du Togo. et crêation d'atsemblées 
rep~ta1:1Vf8; .' .. 

Vu le décret nO 46-2378 du 25 oct~bre 1946 portant création 
d'une Assemblée Représentative au Togo, promulguê par 
arrêté no 836/Cab. du 1er novembre 1946; 

Vu la délibération n'Q 2/ART de l' Assemblée Rep~sen. 
tatlve du Togo, en date du 18 avril -1951. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutOIre la déh
bératlonno 2/ART. en date du 18 avril 1951 duPAs
semblée ReprésentàtlVe du 'f.oglO, habilitant le Com
miSSaIre de la République au 'f.oglOà signer avec la 
Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer le protocole 
et la convention provisoire d'avances. pour 1'exécution 
dU programme FIDES - tranche annuelle 1950 
1951. . 

ART. 2. Le présent arvêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où besûin sera. 

L'Orné, le 28 avril 1951. 
Y. DIGO. 

DELIBERAT/ON No .2/ART. hAbilitant le Commis
SIltre de la RépabWtte au Togo à signer le prot,oéole
et..lQ conventù:m pnovi80Î118 d'a"'aMes avec .la Caisse 
Centrale de la France d'Outre.Mer ptJuf l'exécution 
du programme F./.D.E.S. franche oltltUelte 1950' - . 
1951. 

L'Asse~b1ée . Représentative du Togo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administratIve du territoIre du Togo; . 

Vu le décret du· 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Repr~ntative au Togo; ~ 

Vu 'la 101 du 30 avrll 1946 tendant à l'établissement, au 
financement et à l'exécution des plans d'Equipem,ent et de 
Développement des territOIres relevant du l't'\inistère de la 
France d'outre'mer; . 

Vu le décret nO 46-2.356 du 24 octobre 1946 déterminant 
leS condittons dans lesquelles la Caisse Centrale de la France 
d'outre:mer effectue [es opéraHons autorISées par la loi 
du 30 avril i946; . . 

Vu le décret du 3 juin 1949 relatit au mode d'établiSSe#-! 
ment et ~à la procédure d'exécution des programmes tendall1t 
à la réalisation des plans d'équipement et de développeme<nt 

/ de ta 101 du 30 avrtl 1946; 
Vu l'arrêté no 618-5OjPlan. dl! 31 juiHet 195Q approuvant 

et rendant exécutoire à compter du 1er juillet 195Q le report
de troiS cent SOixante douze millions lruit cent cinquante 
deux mille neuf cent sept francs quarante centImes. de crédUa 
de ptlementouverts au 1:1tre des tranches FIDES.. 195(J.1951 

. antérieUrs et non utilISés au· 30 juin 1950; 
Vil l'arrêté no t»22-50/AE/PI~. du 16 décembre 1950 

rendant exéctttoire la délibération no 52/ART. du tei ju.ilJ.et 

1950 de l'Assemblée ReprésentatIve du T~go portant appro. 
bation de l'utilisatIon de la tranche d'exécutJion FIDES. 1950
1951 arrêtée à 636.300,000 francs en autorisatIon d'enga. 
gement et. à 456.720.000 frana; en crédits de parement; 

Vu le rapport de Présentation no 22/AD/AE/Plan. du Hi 
mars 1951 de Monsieur le CommiSsaire de la République' 
au Togo;. . 

A adopté, dans sa séance du 1~ avril 1951, .les dJs~itions 
suivan~ : 

ARTICLE UNI,QUE. -' La teneur du protocole et de 
la conventi'On provisoire d'avances de la Caisse centrale 
de la Franced'Outr.e-Mer au Terdoirte du Togo pour 
l'exécution du programme F.I.D.E.S. (tranche annuelle 
1950-1951) est approuvée. Monsieur le Commissaire dé 
la République au'f.ogo est h'abilité,. en conséquence· 
à slgner ladit,e conventIon d'avances, d'un montant de 
270.545.80Strancs C.F.A. (deux cent soixante dix 
minions cinq cènt q;uarante cinq mille huit cent huit 
trancs C.F.A.) 

Fait et délibéré, en séance publique,à Lomé, le. 
18 aVrIl, 1951. 

Le Président de l'A.' 'R. T., 
. SylvanUS,OLYMPIO. . 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRtNOU. 

ARRETE No 282-51jF. du 28 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANà D'OUTRE.MER, 

OFPICiER DE LA UoJON D'HONNEUR, 


CoMMiSSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU 'Toao P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de· la République au (fogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant. réorganISation

administrative du territoire dn Togo et Création d'assemblées 

représentatIves ; 


Vu le décret 48-2004 du 30 décembre 1'948 concernlWt.. .nD 

l'émiSSion au Togo de jetons métalliques; . . : 
Vu l'arrêté ll1termlnistériel du 4 mars 1949 fixant l~ . 

montant de l'émisSIon au Togo des jetons métalliques; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les monnaIes diVisionnaires 
de valeur faCIale mférieure à 50 centimes cesseront 
d'avoll' oours légal et pouvoir libératoire au Togo le 

.1er juillet 1951. . ........•.. 


• ART. 2. --- Ces pi,èceS de monnal.e seront reprises, 
par les caiSses pub tiques jusqu'à la date cipdessus pour 
leur valeu<r faciale et échangées po~.tr leur. montant 
global arrondi au d.eml-franc. 

ART. 3. - Le "rrésorier-Payeur et le chef du ser~ 
Vlce des Finances sont chargéS chacun. en ce' qui lE; 
ooncerne, de l'exécution du présent arrêtéqUl seTa~ en
reg'lstré, publié et oommuniqué p~rlout où besoin sera. 

Lomé, le 28 avril 1951. 

Y.OIoo. • 

http:ju.ilJ.et
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Subdivision d'Atakpàmé.. 

'.ARRETE No 286--51/AP du 30 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFf'lCiER DB LA LtolON D'HoNNEUR, 


COM{dISSAlRE DE LA RÉPUBLlQl!E AU TOOO p..., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oommissaire de la République au Togo; 

Vu Ie. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
aCÙllinistrative du territoire du Togo et . création d'assemblées 
représer.tabves; 

Vu. l'arrêté nO 951-49/APA.du 2 décembre 1949 portant
réorganiSatIon du commandement autochrone; . 

Vu l'arrêté no 271/APA. du 29 mal 1945 portant organisation 
territorIale de la SupdivÎsIon d'Atakpamé; 

Sur la proposition du Commandant de Gercle; 
Vu l'avIs de l'Assemblée Représentatrve en date du· 19 

avril 1951; 

ARRETE: 

ARTICU:: PREMIER. - Les dispositions de l'artlde 1er 
de l'arrêté na 27'1/APA du 29 mal 1945 sont rapportées 
en ce qUi oonoerne le canton d'Atakpamé. ,. 

ART. 2. -..: Les oollectIvités d'Atakpamé-Onagna, 
Atakpamé-WoudlOu ,et Atakpamé-Djama s.ont érigés 

'en cantons autotl!omesgroupés sous l'autorité d'un chef 
supérteur dans les conditions de l'arr.,êfé 'na' 951-49/APA 
au 2 déoembre 1949. 

. ARl. 3. - Le présent arl:1êté. sera enregistré, com~ 
mur.iquf et publié partout üÙ beSOIn sera. 

Lomé, le 30 avrif 1951. 
Y. '0100. 

Chambre de Commua. 

'ARRETE No 287-51;AE da 30 avrit 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCÉ ti10UTRt!-MER, 

··OI'llClER DB LA LmION D'HONNEUR, 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO P •. I.t 


Vil le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pOUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant 'réorganisation
administrative du territoire du Togo et création· d'assemblées 
représentatIves; , 

Vu le décret du 25 odobre1946 portant èréation de 
l'A6Semblée Représentative du· Togo - notamment en: son 
artIcle 34 paragraphe 17; ... . 

Vu la délibératIon nQ 11/ART; en date' du 18 avril 1951 
de P Assemblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 

A~;TIGLE PREMIER. '-'- Est rènduè ,exécùîoIre la délibé
rabonrio 11jARTen date dU 18 avriltl;l51 susvisée, 
accordant l'av;,,Ji du Territoire au prot de dix-ltuit mil
lIIOns de' trancsCFA que la Chambre de Oommerce 
iSiOI1îcite de la CaIsse centrale de la France d'outre-mer. .... _. . -, . . . 

ART 2. - l,.e présent arI'lêté sera enregistré. publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril! 1951. 
Y. Dlôo. 

DEliBERATION No tl/ART accoraant l'aval au Ter
ritoire à l'emprunt contracté par ta Chambre· de 
Commerce da Togo auprès (le la CaLsse centrale de 
la France d'outre-mer pour la construction (J;e ma.. 

. gasiJts à pr.oduits. 

L'Assemblét! R'eprésentative du Togo:· 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et créatIon d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de 
l'Assemblée Représentative du Togo, notamment en son 
article 34 altnéa 17; 

Vu le rapport de M. le Commissaire de la République au 
Togo nO 23/AD/AE./Plan. en date du 17 mltI'S 1951; 

A adopté dans sa séance du 18 avril 1951 la déliOération 
SUivante : 

ARTICLE UNIQUE. - Est garantI par le Tertit'Oire 
au Togo le prêt de 18 (d1x-h:uit) millions de francs 
C.F.A.) remboursable en 5 ans, sollicité par la Cham:.. 
bre de C'Ommerce du liogo auprès de la Caisse cen
trale de l'a Franoe d'Outre-mer et destiné à la 
oonstructlon de deux magaSInS à produits. 

Faît et délibéré à L'Orné, en séance publique le 
18 avnl 1951. 

Le Président de l'A. R. T. I 

Sylvanus OLYMPIO. 
Le Secrétaire} 

Rodolphe TR~ou. 

Banque Commcrci.lc A'ricaine 

'ARRETE No 288::51/AE. du 30 avril 19.51. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE O'OUTRE"MÈR, 

OFFICIER 08 LA· L~OION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. 1.) 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 

et les pouvoirs du Commissaire de la République .au ffogoj 
. Vu le décret du 3 jànvier 1946 portant réorga~isation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIon d'une 
Assemblée Représentative ,au Togo; ... 
_ Vu la dépêche ministérielle nO lO.096/AE/F2. en date du 

6 novembre 1950;. . 


Vu la délibération nO 12/ART. du 18 avril 1951 der 

1'Assemblée Représentative du Togo; 


ARRETE: .. 
ARTICLE PREMIER. Est rendue ,exécutoIre la déll ... 

bératlon de l'As'sembl'ée Repr.ésentative du liogo Cl;' 

dessus visée, autor.i!santla transformation en actions 
des parts bénéfiCIaires de la Banque Commerciale Afri
caIne àppartenant au T,erritoire. . 

http:Commcrci.lc
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, 

ART. 2. Le, présent arl'\êté sera enregistré, publié 
et c'OmmutlÎqué partout où besoin sera. 

Lomé, Ie 30avrif 19'51. 
y. D!GO. 

DELIBER.AT/ON No 12fART. auiorisant la trans
formation. Cft actions âe~ paris. bétiljicfaires ae la 
Banque commerciale africaine. 

t'Assemblée Représentative du Togo: 
Vu le décl'ef du 3. janvier 1946' portant réorganlSatiOllt 

administrative du territOIre du' Togo; 
Vu ]'e décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au' Togo; 
Vu le rapport nry 38fAD/AE/Plan. du 20 marS 1951 de 

M. 	 le Commissaire de la RépublIque au Togo; 

Délibérant len sa séance du 18 avril 1951; 

A adopté la résoluhon sutvante: 


ARTICLE UNIQUE. - est autorisée la, transforma
tlonen actions des Parts bénéficiaires de la Banque 
c'Ommerciale afncame appartenant au Territoire. 

Fait et délibéré en séance publiique à Lomé, le 
18 avril 1951. 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
R'Od'Olphe TRENOU. 

Indcmnlti d'habillemenl 

ARRETE N° 292-51jPS. du 30 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE, LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 


OfPICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE :lu Tooo p. J••. 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946porlant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu l'arrêté n0301(P. du 7 juin 1945 fIxant le statut 
particuher du cadre local des ASSIstants de police; .. 

Vu -l'arrêté no 856/P. du 8 novembre 1946' modifIant 
l'arrêté 301/P. du 7 juin 1945 fIxant le statut particulier 'du 
cadre local des Assistant ... de poIlce; 

Vu l'arrêté no 857/P. du 8 nOVlCmbre 1946 fixant le taux 
de l'indemnité d'habillement et de pr:emière misedléqUlpe.. 
ment des Assistants de poli~; 

Le conseil pnvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions .des arrêtés 
nOS 856 et 857/P. du 8 novembre 1946 modifiant 
Varrêté 301/p. du 7 juin et fixant le taux de l'indem
nité d'habillement et de première mise d'équipement 
des assistants de police, sont rapp'Ortées. 

ART. 2. L'article. 6 de l'arrêté no' 301jP. du 7 
_juin 1945 est mOdifié ainsi qu'il suit:, ' 

:Art· 6.~ Nou'1leait, -,pendant leS heures de ,servi
œ ,- et dans l'exercice public d;é leurs f'Onctions, l~ 

, 

pürt de l'uniforme est obligatQire PQur tousies fonc
tionnaires du cadre. Toutefois, en cas demi-ssioo 
spéciale, ils peuvent en être dispensés par le chef de 
service.. . . 

La dotation des assistants de police en effels d'ha- . 
. biHément est fixée cmume suit: 

Tenue loile - Dotation Gw1.ll!ellet 

2 Tenues toile kaki (short et canadienne - -'4 
pQChes plaquées - pattes d'épaule). ' 

1 Tenue toile blanche (pantal'On long veste 
col ouvert - 4 boutons - 4 poches plaquées 
pattes d'épaule ~ mêmes insignes ret attributs que' 
pO'ur la tenue en drap. . 

2 	Paires de souliel's C1Ùt\ 

1 Casque. 
Ainsi que l'indique l'article précédent, la tenue de 

drap reste facultative. 
L'armemerit est fourni par ie Territoire. 
Tout aSsistant. de police quittant le serVIce pour 

quelque motif que ce soit est tenu de. l'emettre, avant 
s'On départ, les effets d'uniforme, insignes, boutons et 
équipement. 

ART. 3. Le présent arl1êté sera enregistré, oommu
niqué et publié partout Oll besloin sera. 


Lomé, le 30 avril 1951. 
Y. Dloo~ 

Assemblée Repris.entative du Togo 

ARRETE N° 295-51fA.P. du 30 QU'Til 19!Ü. 

! LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFF!CIE'R DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oommissaire de la Répl1blique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admInlStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r.eprésentatlves ; 

Vu le décret nQ 46-2378 du 25 octobre 1946 portantçréation
d'une AssemblêeReprésentattve au Togo, promulgué Par. 
arrêté nQ 836/Cab. du 1er novembre 1946,. notamment en son 
ax:ticle 24; - ' 	 , 

nQVu l'arrêté 170-51/AP. du S marS 1951 portant Con
vocation de l'Assemblée Représentatlve du Togo; . 

ARRETE~ 

ARTIGLI:~ PREMlER. La sessÎon ordinaire. de l'As
semblée Représentative du Togo ouve,rte le samedi 
31 mars 1951 à Lomé aux termes de l'arrêté no 
170-51jA.P. du '8 mars 1951 sus-visé sera close le 
IUl'ldi' 30 avril 1951 à Lomé. ' 

Awr.2. - Vu l'urg'enœ le présent arrêté sera ren
du immédiateInentapplicable par voi,e d'affichage il 
la Mairie de L'Omé, dans tous les bureaux des ciroons
criptionsadrilinistraUvlBSet des P.T.T. du, Terr.itoire. 

Ùlmé, le 30 ,avril 1951. 
Y"0100. 
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'ARRETE N° 304-51/F. 'du 3 mai 1951. 
·1 LE GouveRNEuR DE LA FRANCE D'OUTR&-Mt:R, 

. Omcl~ DE LA LÉOIO~ D'HONNEUR, 


ÇOMMISSAIRE PE LA Ra>UBLIQUE AU TQ90 P.I. 

VU le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 

.et 1eS pouvoirs du Oommissaire de la République au iTogo;' 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du· To,SlO et créàUon d'assemblées 
repr~el1tattves ; , 

Vu le décret du 12 novembre, 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au To~, et notamment son artI

cie 18; 


Va le décret du 2 juin 1950 fixant le classement d~ 
fondionnaires au point de vue· déplacement; , 

Vu l'arrêté nQ 941/APA.du 14 décembre 1946 môdifié 
par l'arrêté 292-49/APA. du 2 avril 1949 portant ftxation 

-de l'indemnité journalière aCcOrdée aux membres de 1'Assem. 
blée Représentative du To~o; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les membres de l'AssemMée 
Représentative du Togo IOnt droit à: une indemnité 
"ournalière de,séjour dont1e taux est égal à celui det'indem.nité jounialière de déplacement des fonction
n:aires des cadres généraux classés dans le groupe 1. 

ART. 2. '- L'arrêté nO 292-49/APA du 2 avdl 
1949 est abrogé. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté qui pren-" 
drà effet pour compter du 31 mars 1951 sera rendu 
immédiatement applicaple par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomél dans les bureaux des Cercles et sub
dIviSIons aUlSl que dans 'tous les bUreaux de poste du 
;rerritoire. . '. , 

Lomé, le 3 mai 1951. 
Y. '0100. 

".rit 

!ARRETE N° 303~51jEF. du 3 mI1i 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE, D'OUTRE-MER, 
, Ofl'lClER DE LA LÉOIÇ)N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE URÉPUBLIQUE AU TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lesllttributions 
et· les pouvoirs du Oommissaire de !a République au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo etêréation d'assemblées 
représentatIves; .. 

Vu le' décret du 5 février 1938 portant organISation du 

régime forestier du territoire du Togo; 


ARRETE: 

ART.CLE PREMIER. - Est constituée en foriêt clas
sée la f'Ûrêt dite du «Mont BaLam» d'une surfaœ 
de 4.075 hectares sise dans le canton de PAdélé, Sub- ' 
division d'Atakpamé, Cereie du Centre dont les limites 
sont définies comme suit: ,.. 

Soient les point&: 
A -:- Situé à l'emplacement du pont qÙ'emprunte 

, la route Pa~ala-viU~, Pag8la~ pourtr.a
verser la rIvière Ok,oo. 

. B -,Situé, sur la.' route Paf{ala-vil.lage - Pagala
gare à., 1.570 mètres a l't'st du pont SUr la 
rivière Okou. ' 

C -Situé à la sonroe de la r1~re Gbékan. 
o - Situé, à l',emplacement du pont qU'emprunte 

la route Pagala~villa~ - Pagala-gare pour 
traverser la rivière Gbékan. 

E - Situë à l'emplAcement du radier qu~emprU<llte
la roule Pagala-village - ,Pag~a-ga:re pour " 
traverser la rivière AIÙé. 

,F - Situé au confluent des rivières Anié et Kompo. 
G ~ Situe au confluent de la rivière ,Kompa et du 

ruisseau OlliIJé. , ' 
H - Situé au pOint où le .sentier Douf,ouli Akoura 

coupe le ruisseau Ollibé. 
1 -,. Situe au point où le sentier DoufiOUli Akoura 

. coupe la rivière Okou. 
Les limites sont: 

A - Ausdd 

La route Pagala-village -,. Pagala-gare du point 


A IaU point B. La limite conventionnelle. BC ayant 

un orientement magnétique Sud·Nord et une Longueur

approximative de :350 mètres. 

~a rivière Gbékan du point Cau pointD. 

La route Pagala-VHlage Pagala-gare du point


o au point E. 

B - A l'est: 
La rivière Auié du pointE au point F. 

L'a rivière Rampa du point F au point G. 


C - Au OOM: 

La rivière Ollibé du point G au point H, 

Le sentier Doufoull Akoura du PfOint H· au point 1. 


D - A l'OU&lt: 


La rivière Okou du point Iau p;oint A. 


ART. 2. - Les droits d'usagemainœnus sw' la 

forêt sont ceux énumérés à 'l'article 14 du décret du 5 

février 1938 sur le régime forestier. La chasse au 

fusil sans emploi de feu y est tolérée sauf da;ns JJes 

zones mises evenb.œlhm1ent en défen-se pour la régéné
~tion.. ' 


~RT. '3. - La répression des infractions aux pres
m'PUons du présent arrêté- s'effectueraconformémen.t 
aux disPositions du Titre V du. décret du· 5 février 

, 1988. 

ART. 4. -,. Le chef du service des Eaux et Forêts 
et le Commandant de Cercle du Centre sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qÙi sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera., ' 

,Lame, le 3 mai 1951. 
Y. DIGO. 

c........·.".... 


~RRETE N° !305-51jF du 3 nta,i 1951. 
. LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE-MER, 
, OIi'FtClI!R DE LA .~ D'HONNEUR. 

CoMM.rssAIae DE LA RtP.uBLIQU! lU TOCk) p. 1., 
Vu le 'décret du 23 mars ml'd&rmlnant les attributions 

ct lC$ pouvoirs du Commissaire de la République au !fogo; 
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Vu le décret du~j janvier 1946. portant réorgartiSation'
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

.Vu les articles 149 et 150 du décret du 30 décembre 1912· 
sur. le régnne fmancler des cotonres et les actE;S modificatifs 
$uhséqiliènts ; .. . 

Sur la pr~position du Chef du Sèrvice des Finances, 
Ordonnateur-Dé~égué du Budget local;. " 

Vu l'avis favorable du Trésorler_Pa}-eur du TogO; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .:.. il est créé à la CQmmissiOli 
-Consultativ.e Permanente éhtrgie pour les affaires 
togolaises, une caisse d'avance en vue du règlemcnJt 
des dépenses de cette oommiSSIOn,. effectuée!:; hors du 
Territoire du Togo. . . ", 

ART. 2.- Le montant maximum de cette caisse 

est fixé à 200.000 (deux. cent mil1ie ) francs renou

velable conformément à l'article 149 du décret du 30 

.déœmbre 1~12. 


'ART. 3. - La dépense sera imputée au Budget 
Local - Chapitre V· - ArtIcle 2 (Commission Con
sultative . Per~anente Franco-Britannique)." 

ÂRT.4. - Le présent arrêté sera e.nregistré, com- . 
muniqué et publie pruiout où besoin sera. 

Lomé, le 3 mai 1951. 
Y. Dl00. 

··S..t6 

hcole d'infirmiers et infirmières 

DECISION No 326jDfP. du 4 moi 1951. 
LE GOUVERNEUR DELA FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


:COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo . p. 1." 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.et les pouvoirs du Commassairede la République au [Togo; , 
Vu le ~. du 3 janvier 1946 portant réorgaIl1satioD 

adminIStrative' du Territolie'du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l~arrêténo571/p. du -21 août 1946 fixant, pour l'anlllée 
scolaire 1946-1947, les condrtions de fOnctiOnnement de l'Ecole 
des mfirmiers et InfIrmières du Togo; 

Vu ·Ia décision nO 318/P. du 20 mal 1948 fIxant fe tauX 
de l'indemnité de scolarité à attribuer aux élèves InfIrmierS 
et mfirmièresdu Togo; 

Sur la proposition du Oïrecteur de la Santé Publiq~ 
au Togo; 

'DECIDE! 

ARTICLE PREl\:t:IER. . - Le premier paragraphe de 
l'article . 1er de la décision ,uo 318/P du 20 mai 1948 
est modifié comme suit: . 

« A compter du 1er janvier 1951, . les élèves infir 
miers et infirmières du Togo auront <irpit, pendant 
leur annoo d'instruction, à une indemnité de scolarité 
de cirnquante(50) francs par jour. » 

'Le reste sans changement. . 

ART. 2. - ;La présente décision sera enregistrée, 
cornmuniqu.ée ,et' publiée partou.t où besioin sera. . 

'LQnié, le 4: Jlllri: 1951: 
Y•.DlGo. 

\ 

ARRETE No 296-51/DSP du 3 mai 1951; . 
LE GOUVERNEUR DÉ LA FRANCE D'OUTRE-MER,. 


OfFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvOirs du CommISSaire de là République au TOgD; 

Vu le décret· du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
administrative du Territoire du Togo, et création d'assemblét'a 
représentatives ; 

Vu le: décret du . 30 . décembre 1912 SUr le régime finanCier 
des colonies et les textes modificatifs subséquents; " 

VU l'arrêté nQ' 85- du 11 août 1921 règlementantl~ fonc
tionnement des Servicès médicaux au Togo et notamment 
l'arrêté nO 302-49fF. du 7 avril 1949 portant modifIcation 
de son article 87;. . 

Vu le· décret 50-1.207 du 28 septembre 1950 modifiant' 
l'article 149 du décret du 30 décembre 1912';' .. 

Sur la proposition du Directeur de la Santé Publiqu2; 

ARRETE: 

. ART,ICLE PREMIER. . Une prime d.e 500 francs 
CFA est accordée à ,toute personne qui rapportera au 
Laboratoire de Chimie de l'Hôpital de Loiné,. Uilie 
vipère dénommée ({ Echis Carinata», morte ou vi· 
vante ayant la tête et la queue en parfait état" 

ART. 2. - Cette prime sera payée directement aux 

bénéficiaires par . les soins du Regisseur de la Caisse 

d'Avanœs . de l'Hôpital de Lomé.' La dépense &el'8 

imputée au Budget Local, Chapitre 14, Article 5, 

Paragraphe 4. 


ART. 3. - L'article 87, premier alinéa de l'arrêté 

no 85 du 11 août 1921 est complété comme suit: 


Pourront également être payée..;; sur cette avançe 

les primes à allouer aux chasseur~ de serpents véni< 

meux. . 

ART, 4, - Le présent arrêté qui . prendra effut 

pour compter du 7 mai 1951, sera enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera. 


L,omé, le 3 mai 1951. 
Y. Dloo.' 

ARRETE N° 299-51/SG du 3 mai 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE' D'OUTRE-MER, 


, OffiCIER.. DE LA LtotON D'HONNEUR" 

COMMISSAIRE nE LA RÉPUBUQUE AU Tooo P.I. 


Vu leciécret du 23 mars 1921 détermmant ]es attributions 
et . tes pouvOlrs du Commissaire de là République au Togo; 

Vu le dkret du 3. janvier 1946 portant .'. réorganisation
administndive du. territoire du Togo et création d.,'assemblées 
représentatives j' . 

Vu le déCret nO .46-2378 du 25 octobre 1946 portant créa. 
tiOn d'une Assemblée ReprésentatIVe au ToglO, promulgué par 
arrêté nO 836/Cab. du 1er novembre 1946. . 

XRRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Est rendue' exécutoire aU Ter
ritoire, la délibération no 16/ART. du 27 avril 1951< 

de l'Assemblée Représentative du Togo a1.ï;OOrisant le 
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Commissaire de la République à <soutenir au nom du 

Territoire devant le ConseUdu Oontentieux Adminis

tratif .du Togo l'action en .détense dontre l'instance 


. engagée auprè~ de .cette juri~iction par l~ requête dé
pqsée par le SIeur Joseph DJad!Qo contre le TerrItoire. 


ART. 2. - Le p,r'ésent arrêté sera en.rlegistré, com
nlUniqué et. publIé partout où besoin sera. 

Lomé, le '3 mai 1951. 
Y. DlGo. 

DELlBERAT/ON N0 16/ ART aptorisarit ·le Commis
saire de la République à soutenir >{lU nom du 
'Territoire devant le Conseil du ContenUeux Adnu
nisf:1'lltif du Togo l'action en défense oontre l'ins
tance engagée auprès de (Jette juridiction par la 
requête déposée par le sieur.. Jos~ph DiadDo. 

L'Assemblée Représentative dit Togo: 
Vu ie décret du 3· janvier 1946 portant réorganISation

administrative du territOire du Togo; , 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant· création d'une 

.A8semblée Représentative au Togo; 
Délibérant conf.ormément aux dispœitions de l'article 

34 - paragraphe 50; 
. A adopté dans sa .séance du 21 avril 1951, la dél1iJ,6ration

dont 'lafïeneur suit: 

Article Unique 

Le CommiSsaire de la, République est autorisé à 
soutenir au nom du Territoire devant le OonSJeil du 
Cohtentieux Adminsitratif du Togo l'actipn e11 défi\;n
se contre l'instance engagée aup,res de cette juridic
tion par la requête déposée par le sieur Joseph 
Djadoo. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
vingt-sept avril mil neuf cent cinquante .et un. 

Le Président de l'A. 'R.. T., 
Sylvanus OLYMPIO•. 

Le Sscrélair'l 
Rodolphe. TRêNou. 

Ensci,..cmcot .. , 

Bourse6 

~RETE Na 300-S1/E. da 3 mUt 1951. 

LE GOUVE!RNEUR: DE! LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFlèlER DI! LA Lt.olON D'HONNEUR. 


COMMISSAIRE! DE! LA' RÉPUBLIQUE XU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23- mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au rTogo; 

Vu le décret du 3 janvier· 1946 portant réorganISation 
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté na 35/E. du 18 janvier 1935 fixant. l'org'anlSa.
tion générale de 't'Enseigllleme:nt au Territoire; 

Vu l'arrêté ;ru) 576A9/E. du 23 juillet 1949 rendant exé· 
cutoire la délibératton nO 45/E du 28 aytu 1949 règlenten
tant l'attnbutton des bourses et allocationS scolaires; , 

Vu le rapport de présentatton nb 6fADE en date du 30. 
janvier 1951; ... . ~ .. .. 

Vu l'aviS favorable donné parI'Assemblée Représentative
du Togo dans sa séanoe du 18 avril 1951j . 

l', 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué chaque année 
. un co'o'coursunique et commun afin de> constater 
l'aptitude des candidats et candidates aux bourses 
d.ans: 

10 - L~ Ly.êées et Collèges. 
20 - Les E.P.S., les Cours Complémentaires, les 

Ecoles Normales. . 
30 - Les Ecoles Pratiques de Commerce et d'In

dustrie, les Ecoles de Métiers de l'EnseignernenL~ 
Technique. 

40- Les EtabIissemepts· Privés officiel'lernent .. re- . 
connus, donnant le même enseignement que les Eta
blissements d'En.seignement Public énumérés ci-des
sus. . 

ART. 2. - Les candidats et candidates sont rangés 
en séries: 

1re Série: Candidats et candidates aux classes de 
6~ des lycées et collèges,aux premières années des 
E.P.S. et C.C., des écoles pratiques de commerce et 
d'industrie, et des cours n.ormaux. . 

Les candidats doivootavoir moins de 14 aoo au 
31 décembre de l'année où l'examen est subi. 

L'examen 'de la 1re série est remplacé par le con
cours d'entrée dans les classes de 6e• 

2e 5eSérie: Les candidats aux classes de des 
lycées et collèges <loiventamir moins de 15 ans au 
131 décembre de l'.année Où l'examen est subi. 

,3e Série: Les candidats aux classes de 46 des 
lycées et collèges doivent avoif"IDjoins de 16 ans .a11 
131 décembre de l'année Où l'examen est subi. 

4e 3eSérie: Les candidats aux classeS de des 
'lycées et collèges doivent .avoir miOinsde 17 ans au 
'31 décembre de l'année où l'examen est subi:. 

Aucune dispense d'âge n'est accordée. Toutefois, 
une bonification d'un. an est accordée aux candidats, 
et une bonification' de deux ans est accordée aux 
candidates aJlX cours normaux. 

Aucune bourse Ine peut être· accordée pouf les 
classes autres que celle à laquelle donne normale
ment accès le· concours de la série où l',élève· s'est 
p,résenté. . 

ART. 3. - L'inscription des cimdidats est faite par 
les soins de l'inspecteur d'Académie du 5 janvier 
au 31 mars. En faisant inscrire les candidats pour 
le concours, le père, la mère ou le tuteur dtoit indi
guer, dans l'ordre de pr'éférenoo, l'enseigœment et 

. l'établissement pour lesquels il sollicite une bourse. 
Les candidats aux· épreuve8.de la 2e série, s'ils 

obtiennent la moyenne des points, peuvent, sur leur 
demande, receVOlr le certi,ficat d'études primaires 
elémentalres. 

ART. 4. - Le concours commUJll a lieu chaque
année (dans le courant du mOlS de juin) aux dates 
et dans les localités désignées à cet effet par un 
anêté du Commissaire . de la République.

Le nombre des bourses est fixé chaque année, sur 
p,roposition du Commissaire de la Republique, par
l'As~mbléé ReprésenlatÏ'\"6 du Togo lors de sa pre.
mière Session ordinaire. _ ' . . 

http:�preuve8.de
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ART. '5. -'- Les pièoos à produire au momeut de 
l'inscription sont les st)ivantes: 

Une demande sur papier timbré signée par 
le père, ou le tuteur du candida! mdiqnant dans 
l'ordr'€ cIe préférence l'enseignement et l'établisse
ment pour lesquels il sollicite une bourse. .' 

2° - L'acte de naissance de l'enfant, ou toure au
tre pièce en tenant lieu. 

3° - Un certificat siané par Je chef de l'établis
sement {)ù l'enfant a fait ses études, indiquant d'Ull'e 
manièœ précise et détaillée g.e~ noles et ses àphtudes. 

1° - Un certifical d'imposition >ou ,cIe nj011 impo
sition du père, de la mère DU du tuleur, délivré par 
le chef de la subdivision administrative. 

5° - Une feuille dè rells<eÏgnemcnts élablie sur 
un modèlè fixé par l'inspection académique, indi
quant: les noms, profe,ssions cl Hen de résidence dn 
père et de la mère;' 

Les noms et prénoms et âgc du candidat. 
Le nombre de frèr,es et sœurs avec leUl~ âge et, 

s'il y a lieu leur situation de fortun~ et 1eurs IJr.O
fessions. 

Eventuellement l'aide déjà accordée par PElat ou 
le Tenitoire pour· chacun des enfants. 

Les charges de famille ;ef l,es charges t()l~ÜC8 de 
la famille. 

Le père ail le tuteur certifiera la sincél'ité de ces 
renseignements. 

Mention sera faile que loule déclaration reconnue 
inexacte entraînera la radiation du eandidat. ' 

Cette déclaration sera visée par le Commandant de 
CerCle dont relève le lieu de résidence du père ou cIu 
tuteur. Le Commandant deCerde devra y joindre 
toutes apprécia. t.ions complémentaires sur les l'eSSlOUl'
œs de la famiIJe dtccandidat. . . 

Cette déclaration ne pourra êlrcétablie par ,un 
tuteur que dans le cas où le candidat est orphelin de 
père. 

ART,· 6. La ,commission ,d'examen est arrêtée 
pal' le Commissaire de la République sur pl'OpositiiOn 
du directeur de l'enseignement. 

Elle est composée d'au moins 6 mcmbres compre
nant obligatoirement des rcprésentants de chacun des 
ICllseÎ'gnements el deux l11embr,es de ,l'enseignement 
privé. 

L'inspecteur d'académie préside la commission 
d'examen, 

S'il y a plusieurs œrüres d'·examens les autres ,sont 
présidés par un fùnctionnàire désigné par l'inspecteur 
d'académie. 

Les sujets de compositions Si()llt choisiS par l'illS~ 
pecteu!' d'académie. Ils sont. envoyés sous autant de 
plis' cacbetés qu'il y a d'examens. Ces plis ne dDi
vent être ouverts que devant les candidats. 

ART. 7. - Les épreuves commencent à 7h. 30 du 
matin et. doivent avoir lieu dans l'ordre indiqué CÎ-
dessous. ' 

,Ain, 8. L'examen de la 1re série porte sur le 
programme du .cours moyen 2e année. 

Les épreuves de la 2e série portent. sur le program
me de la classe de 6e, , ' . 

Les épreuves. de la 3e série portent sur le program~ 
me de la classe de 5c• . 

Les épreuves de la 4e série port~ut sur le progt'am'
me de la classe de 46 • ' . , 

Les candidats reçus au B.E.P.C. pourront "S\Olliciterc 
des bourses pout entrer dam., h~s clasre'> de2e et 
de 1re• -, , ' 

Les candidats reçus à la 1re pal'tcÎe dU; Baccal~u. 
réat pourront' sollicil>er llJlle biourse pour les classes 
de philosophie, mathématiques, cl scienoos expéri
mentales. 

Sauf proposition spéciale de la oommission locale 
des bourses pourront seuls prétendl'e à. :Ilne biourse 
dans la Métropole, les élè\'eS reçus à· la 2e partie' 
du Baccalauréat avec une moyennc égale ~/ 11/20. 

An'l'. 9. - Epreuves de 2c ,-;éric, 3e série, ,le série: 

Epreuves écrites: 

1° Composition française (Description, portrait, 
récit, lettre <ou oompte-rendu de l'ecture) Durée 1 h:,30 
Coefficient 2, '. 

2° - Composition de ll1àthémaliques (spluUo!l· rai
sonnée de 2 problèmes) Durée 2h.3Ù - Coeffi
cient 2. \ . ' 

3° Dictée d'environ 12 lignes suivie de 4 ques
tions relatives, les unes ù l'intelligence du texte; les 
autres à la connaissance de la langue. Durée 1 b. 
- Coefficient 2. ., 

10 point" sont altl'ilmés à la dictée - 10 pointis, 
aux questions. • 

4° - Epreuve de langue (latin pour les candidats 
de la série A) 

(langue vivante pour les candidats de la, série B) 
Exercice de tradùction thème el version suivie 'de. 

2 questions de grammaire. Durée 1 h. Coefficient 2. 
Les deux premières épr'euves auront lieu dans la 

matinée el les deux autres l'après-midi. 

Epreuves orales: 

10 - Lecture d'un lexle français suivie de qnôS
tions simples sur la grammaire, le seIlS des mots et 
l'inteUigellœ du texte. Coefficient 2. 

2<' - Interrogation sur le pl~ogramme des scienCJeS, 
(éléments des sciences physi9.ll<es et nahlrelles dn 
programme de la classe) -:- Coefficient 1. . 

3" Interr{)~ation sur le programme d'histJoire et 
géographie de la classe -' Cœfficient L, ' 

ART. 10. - Toutes les épreuves sont cotées de 
o il 20. 

T<lute note 0 maintenue après déIibérafi.on du .Jliry 
entraîne l'ajournement du candidat. 

Les candidats ne sont admis.aux épreuves orales 
que s'Hs" obtiennent la moyenne des points ])\Our 
l'ensemble des épreuv1es écrites., 

Après les epreuvès orales l,es candidats sont classés 
d'après le total général des points obtenus. Seuls 
sont déclarés admis à concourir PiOur une bourse,' 
œux qui 'ont obtenu lü moyenne des p,oints pour 
l'çnsemble des épi'.euves. 

ART. 11. - En tenant compte du choix, exprimé 
parle candidat su!" sa lettre, de, candidature et ap:
prouv'épar son r,ère OU sion tuteur, entre l'enseigne
ment public ou 1enseignement privé, les bourses sont 
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toujoUrs acoordées plollr l'établissement le plus rap
proché de la résidence de la famille. Les candidats 
dont la famBle habite uriè ville p:>ssédant un éta,blis
semen.1 d'enseignement seoondairc de la catégorie 
choisie par eux ne peuV'Cnt obtenir que des bourses 
d'extel~nat. 1 . 

La répàrtitioll des bourses est faite par le Com
mIssaire 'de la République ,sur proposition de ·la 
commission locale, qompte-tenu du total des points 
obtenus, par le candidat au cpncours et de la situa
tion de fortune de sa famille~. 

Les bourse,s, alhibuées aux boursiers, sont ver
sÇes à l'établissement chargé de leur enseigneinent, 
trimestriellement (tIimestres scolaires) let à terme 
echu. 

Toutefois une àvance pourra être, consenUe à ces 
établissements au début du pt'emier mois de chaque 
trimestre . scolaire. 

Cette avance d'un montant maximum de deux 
mensualités sera repris.e au moment ùu' r{>gb;~mellt 
trimestriel. normal. 

Les avances et règlements trimestriels Sie feront 
au vu de la décision attribuant la bourse et d'uu 
ëtàtcôlleclif de présence dans l'établissement soit au 
premier joùr du trimestre, en ce qui conoerne les 
avances, 8I01t durant le trimestr,e en ce qui concerne 
le règlement définitif trimestriel; ccl état sera certi
lié exact par l'inspecteur, d'Académie, directeur de 
l'enseigncmcntau Togo. 

ART. 12. Les transferts de bourses peuvent èll'e 
actordés par l'inspecteur d'Académie après avis de 
la commission des bourses ,en particulier quand la 
famille change de résidence. . 

En règle générale le transfert Ile peut· être accordé 
que lorsque le boùrsi:e.r a terminé ses études dans la 
localité où il a été affecté. T,out boursier qui change 
d'établissement sans autorisation préalable se trouve 
de J!lein dl'oit déchu de sa bourse. 

ART.. 13. Les bonrSÎ;ers peuvent être autorisés 
par décision de l'inspecteur d'Académie à redoubler 
ou à franchir une classe. Toutefois un blOursier ayant 
subr l'examen d'aptitude pour une classe déterminée 
ne peut être autorisé au cours de sa 1re année à pas

. ser de ceHe classe à une ctasse supérieure. 

ART. 14. En cas de faure grave le chef de l'éta
blissement· a le droit de rondne provisoirement uIi 
boursier à Sa famille,sauf il en référer immédiate
ment' à l'inspecteur d'Académie. 

Les boursiers qui, sallS avoir enoouru la peine de 
l'exclusion, .nesoilt p.as inscrits au tableau d'honneur 
en r.aison de l'insuffisance de leurs notes d'c travail, 
s,mt déférés au conooH de discipline qui leur inflige 
un avertissement. Cet avertissemenlest notifié à la 
famille par l'inspecteur d'Académie. 

Après deux avertissements, les élèv·es boursiers 
qui continuent à être mal notés SiOnt obligatoirement 
proP9Sés par le chef de l'établissemenLpour la dé
cp,éance de leur bourse, . 

La déchéance peut êh.:.e également pronollc~ contre 
œux qui, à la suite des examens de passage sont 
reconnus incapables par le conseil des professeurs 
d'entrer dans une claSISe supérieure. La déchéance 
est prononcée p.ar le C,OIillhissail'cdJe la République 
sur avis dé la commission des bourseS. . 

>'; ,.-...-... -

Les élèves méritants pourront faire l'objet de lettres 
de féHcitationsadressées par l'inspecteur d'Académie 
au nom de la: commissioll des bourses et sur pr't)posi~ 
tion du éOllseil des pr-of~seurs. . 

AR'!'. 15. - Le présent .arrêté SIera enregistré, pu
blié. et communiqué partout IOÙ besoin SIera. 

Lomé, le 3 mai HI51. 
Y.DlGo. 

ARRETE NQ 310-51/EF. du 7 mm 1951. 

LE OOUVERNEUR DE LA FRANCE O'OUTR.E-MER, 

OFFICIER DE LA LtolON OIHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. 1., . 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les itttribunollS 
et, les pouvoirs du CommISsaire de la République' au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier· 1946 portant réorganisation
admlnlstrativt: du TerritOire du Togo et créatiOn ~emb16es 
représentatives ; 

Vu le décret du 25 octobr:e 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre .1912 sur le rég'lme financier 
des col()nies ; 

Vu le décrèt nO 46.2254 du 18 novembre 1947 règ'lem~ 
tant la chasse dans les TerritOIres africains rel~vant du 
Ministère de la Frll!).:::e d'Outre.Mer promulgué au Togo 
par arrêté nO 842/Cab. du 6 décembre 1947; . 

Après' délibératIOn nO 31ART, de l'Assemblée Représen
tative du Togo 'en sa séance du 18 avril 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécùtoire la déH
bér.atiol1 'nO 3jART du 18 avril 1951 de l'AsSlenlblée 
Rt'préselltative du Togo fixant les taxes d'abatage des 
animaux vivants sauvages. 

ART. 2. - Vu l'urgenœ, le présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des ci~cons
criptions administratives ainsi que dans tous les bu- . 
l'eaux des postes du Territoire. 

Lomé,le 7 mai 1951. 
Y·PIQO. . 

DELIBERATION N° 3/ART fi:mnt les taxes d'aoo
IJIg~ de.'{ animaU1l: vivants sauvages. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu . le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du T o~o; . 

Vu le décret du 25 odobr.e 1946 portant créatiOll d'une 
Assemblée Représentative au Togo; ,~ 

Vu le 'Clécret nO 46.2254 du 18 novembre 1947, règlem~u... 
tant la. chasse' dans les TerritOIre>; africains relevant du 
Ministèt'e de la France d'Outre.Mer; ., 

Vu le Rapport de présentatIon ~ 10;AD/EF du 7 février 
1951 de Mottsieur le Lommlssalre de la République au Togo; 

A adopté dans 'sa séance du mercredi. 18 avril 1951; 
Les disposihons dont la teneur suit :, 
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ARTICLE PREMIER. - Les droits' fixes des permis O. - Service de S81tté. colonial. 
de chasse, prévus par le décret nO 47~2254 du 18 no-", 

vembre 1947 sont flxés oomme suit: , " , <, ' ................ ~ ..-. 

10 - penmssdelitifique de chasse et 
1 

POUr servir'hors cadres 'au TogO. _ 

, de capture .'. . . • . . . 10.000 Frs 


,c 

Capitaine.ao - Permis de petite chasse (valable M. Oine (Maurice), écOle d'application du service . un an) . . . . • . . . .'. 400 Frs 
de santé des troupes coloniales; , 

3° - Permis sportif de moyenne chasse: 

Catégorie A réservée auX rési~ 
 ..... '..... " ... ~ ... * • • 1.
dents, valable un an . . . . 2.00(1 Frs 

Catégorie B réservée aux non-ré
sidents valable un an . . '. 4.000 Frs 


4° - Permis sportif de ~rande chasS!e: 

" Catégorie A réservee auX rési-
 Magistrature d'Outre-Merdents, valablè un an . . . . . 10.000 Fl'S 


. Catégorie B· réservée aux non-ré . . . . . . .. ". . . .. .. .sidents valable un an .! • • 13.000 Frs• 

5° Permis de capture cmnmerciale, Il. - Cadre des territ!Jires (NItres qfIfJ l'lnt4:1cltine ' 
vàlable un an du 1er janvier ,au 
31 décembre . • . , . . . . 10.000 Frs '. '. .. . . . . . .. '*..... III 

6° - Permis de passagers valable un- ' PoUr '1$1 emploi du 5e degré.
mois . '. .« • • • 4.000 Frs 

• • • • fi • fi • il ..ART. 2. - L,es, taxes d'abatage sont fixées comme 
Sont inscrits (par ordre alphabétique): suit: 

Eléphant -- 1er • .. .. . 2.000 Frs 
• .fI • •M.M. " " . . . . . ... . .. . 

Eléphant - 2e • . . 4.000 }rs Haag (Albert-Charles)
Eléphant - 3e ~ . . . . 8.000 Frs 

. ." ... .. ..ART. 3. - Permis de passagers. Lisle des animaux 

protégés partiellement, dont l'abatage est autorisé avec 

un. permis de passagers moyennant racquittemeut 


.. ... .. . .. . , • • fi • " .. •'d'une des taxes forfaitaires, suivantes : ., 

Pour l'abatage de 2 buffles . . . . 1.000 ircs Pour unempllOi de gref~ier en· cl1ef de :le classe. 
" " 'de l hippopotame 1.000 fres Sont réinscrits : 

" " de 1 Bongo • . • 1.000 Ires 
 Tableau 1949: M. Gaétan. 
" " de 2 hippotragues 500 frcs 
" " 00 1 Damalisque • ,500 fres . . .. "," . .. .. .. .. .. .. ,. 


" " de 2 bubales. . 500 frcs 

" . " de 1 'éléphant. 3.000 fres 


Promotion
Fait et délibéré en séanoe publique a Lomé, le 

18 avnl 1951. j , Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la France. d'outre
mer en date du 21 avril 1951, les fonctionnaires 'des 

Sylvanüs OLYMPIO. 
Le Président de l'A. R. T., 

travaux pulblics des colonies dont les noms suivent 
sont promus rétroactivement aux dates fixées ci-après~Le Secrétaire~ 
tant du point de vue de la solde que de l'ancienneté :1Rod~lphe TRÉNoU. 

M. Venault (~sJ, ingénieur adjoint de 1re classe, 
est prOmU au grade ' d'ingénieur de 4e classe pour

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL cOmpter du 1er j'Qillet 1950. . 

.. ~ .. .. ....::,e .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. • .. .. ,. • •

ACiE$ DU POUVOIR CENTRAL 

Tahleau des désignations coloniale.s Passage â ,'6chelon euptr&cur 
du 25 avril 1951. -

Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la France d'~re· 
TroltWs coloniales mer, en date du 21 avril 1951, a 'été cOnstaté l'avàn

Officiers cement en échelon, 'dans les conditions fixées au 
tableau ci-après, des ingénieu;rs principaux du cadre . . . .. . • .. • ,. • • • • ,i il • • • • général'desfravaU(x.puplics" des mines et des techni

. 5e. Embarquement à partir du 25 j'iun 1951. qJtœs indl$tiielles des oolionies, dont les noms sui
vent! i' .. 

.. .. fi fi • -~ ft • .. • • • • • • • fi • '* .-.. ." 
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/ Cl.ASSE., 

1 -
IngénieurNOMS ET PRENOMS 

, p~inçipal 
, 

" 

e , •• " ....... ! " " .. " ~ ................................. ," .... ,. .. .. .. ... .. ... .. ............ ~ .................... ,... 


", Ambard (Michel) . . . 3-e classe 

.... '" ............ fi ... ~ "' .. " " 


Ces avancements pJ.'lennent effet des dates indiquées, 
tant du point de vue de la &oltde que de l'ancienneté. 

, Par arrefé du Directeur général des Doualles et 
DroltosIndirects du: 

9 avril 1951. - Par application des dispositions de 
l'article 4 du déctlet d,U 2 mars 1912, les agents 
des DOUanes dont les noms suhilent p~endront ra.ng aux 
dates ci-après (Rétroactivités pour sejot(r dans les 
T'erritoires d'OUtre-Mer). 

" .. . . . . . .. ... .. • .. " •• 0 

dJt 1cr jtt,illet 1950 

M. Toqué (Louis François) Inspecteur hors classe 
au Togo, pl10mu à cette claSse ~e 16 novembre 1950. 

op, 16i,,;,ltet 1950 

'M. .Astier (Arthur Joseph) Agent principal de Cons
tatation. de 5e échelon au Togo, promu à. cet éclJ:e... 
lion' le 1er octobre 1950.: . 

';m lier août 195Q 

M, Mugnier (David François) Agent principal de 
Constatation de 5e échelon au ,Togo, promu à cet 
échellOn le 1er octobre 1950. 

au.. 16 octobre 1950 

,M. SulUibiette (Joseph) Agent principal de consta. 
taÜOll de Se écheLon au T,ogo, promu à cet échelon 
le 16 décembre 1950. 

.. • • • • • • " • l' • . . . .. 

ACTb"S DU POUVOIR LOCAL 

-' 
Par a11'lêté no 279-51jP. du:' 

28 avril 1951. - M. Ganton Symphorien, employé· 
. principal de ll!e classe ( EcheUe 4 -- éclIeloo 2>. du 

cadre sedondaire des C.F.T. ayant satisfait aux. épreu. 
ves de l~examen professionnel prévu paf l,'article 29 

... ,._-------- -" 

AVANCEMENT EN ÉCHELON 

Nouvel échelonl Pour compter 

, .1 du 

[ 

1 - TRAVAUX PUBLICS. 

! 
.. ........ " .................... ~ .. " ~ : ............. ~ .......... « .. .. • .. .... 


4e iéchelon 125 mai 1951 

ANCI~NNE'fÉ 

dans 
fadasse 

.. .......... ,........................... 


19 mai 1947 

16 mal 1951 

RAPPELS POUR SERVICES 


MILITAIRES 


coniervés et utilisables 


' Pour l'avan- Pour l'avan
cement en cement en 

échelon, 1 elalOse 

........................................ 
 .. ..................... ,. .... .0; .... .. 


22 jours' 22 jours ' 

,. ................................ ..... ;. ............................... ................... , ................................. : .......................................................................... ,. ...,.................................... 
~ ..... .. 

de l'arrêté no 474jP. du 20 jul'O 1946 :est promu, 
pour compter du 11er mai 1951 au grade d~ com~table 
de 2e classe (Echelle 5 _ échelon 2). AncIennete oon
s'ervêe .23 mois. ' 

Est oonstat,é, pour compter dU 1er juin i 951 le fran
clùssement d',éch1elon de M. Ganfon Symphorien, 
Comptable dé ~ clas$e des 'chemins de ,fer du 
Togo (EcheUé 5 échelon 3). 

Toute ancienneté épuIsée. . 

Par arrêté no 294-51/P. du: 

30 avril 1951. Mlle. Badohu Angèle, titulaire 
du Brevet d'aptitUde à l',emploi d'infirmier de l'A.M.f. 
est admIse, pour oompter du 1er mal 1951, dans le 
cadre lOcal des infirmiers .et infirmières du Togo, en 
qualité de stagiaire, ,en remplaoement de l'infirmier 
de (Je classe Abalo Théodore, révoqué. 

'MUe. Badohu 'est mise à .a disposition du Médecin 
Chef de la Subdivision' Sanitaire d'Atakpamé.: ' 

, Par décision no 300 DjCab. du: 
26 avril 1951. . - Le' nommé Ka'nlipé Kakpohanvj 

est engagé en qualité d'aide.:blancnisséq: à l'Hôtel 
du OoU,V'erll'ement pour compt,er du· 18 avril 1951. 

Il ,aUra droit :en cette qualité à un saJaire mensuel 
de Deux Mille Cent Soixa'nte QU1nze (2.175) frs._ 

Par décision no 309 DjP. du : 
28 avril 1951. - M. Sonhay,e Nadjombé, commis 

'd'administration adjoint de 5c classe,est nommé romp
tabl'e-matières de la Subdivision de Bassari, en ~em
placement dû oommis d'administration adjoint de Se 
classe Akouesson Emmanuel, qui demeure Agent 
Spécial de cette Subdivision.. ' . 

! Par décision no 313 DfP. du: 
GO avrIl 1951. - M. MoncJar Jean, Chef de Bureau 

~e 1re classe d'Administration Générale d'Outre-mer, 
affecté provisoireme~t à la Directiot:I du Cabinet et 
(tu Personnel, est nommé deuxième Adjoint aU 'Com~ 
mandant du Cercle,et Administrateur-Maire de la 
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COmmune-Mixte de Lomé,ef Président du Tribunal 
dU 1erdegréde Lomé, en r.emplacementde M. Oamois 
Marc, Chef du Bureau de classe exceptionnelle. eri 
instance ~e départ en congé administratif. 

Par décision no 320 0 IP. du : 
3 mai 1951. M. Richard Paul, Elève Administra

teur de la France d'Oiutve-mer,en service à Anécho, 
est nommé Adj,oint au Commandant·du Cercle et 
Administrateur-Maire de la Commune-Mixte d'Anéch'o, 
en remplacement de M. Aubanel Pierre, Administra
teur Adjoint de 1re classe, appelé à d'aulr.es 'fonctions. 

Aff·etalions 

Par décision no 298 0 IP. du : 

24 avril 1951. M. Accolatse Hube~t, Commis 
d'Administration' adjoint de 6e classe, en service au 
Cercle de LOm1é, ,est aHecté au Service des Finances 
à Lomé. 

Par décision.no 307 0/F>. du : 
· 27 avril 1951. - M. Efia Joseph, ouvrier de 5e 

classe du Cadre llocal des Travaux Publics du l'agIO, 
affecté à Solrodé, pendant la durée du congé de M. 
da Silva Oami'en, oUvrier de 5e class·e, ·sùivant décision 
na 986jOP. du. 26 décembre 1950, y èsf maint,enu 
définitivement. 

Par décision no 3110 D/P. du : 

28 avril 1951 Les affectations suivantes sont 
prononcées parmi le p.ersonnd. africain des Douanes 
'du .Togb. 

Au poste de$ Douanes de NatchJamba. 

M. Ahebla Elie, préplosé de 4e classe des douanes, 
chd du poste de Bitjabé, eu qu'alité de chef de poste. 

Azima Yout101.1Jk'!omagni, caporal garde-frontière, en 
service au poste des d01J!!lnes de Ség'bé. : 
· Ki,uakUvi Mathieu,' garde-früntière de .<te classe en 

servioe à BangélL 
Mitchikpé Anani, garde-fiollHère de 5e classe en 

s~r\lice à Bitjabé. 
· Madjatan YoytO, garde-fr.ontière de 6e classe en 

service à Bitjabé. 
LawSûn Oscar, garde-frontière de' 6e classe en ser

vice à Bitjabé. 
ZihSOU Migan, garde-frontière de (je classe en ser

vice à Bitjabé,.. 

A la Brigade des Douanes de Lo~. 

KiOriko Sa}ifou, garde-frontiève de (je classe en 
service à Bangéli. 

Gnamba Daniel, garde-frontière de 5e classe en 
servioe à Bitjabé. 

.~ke Joseph, garde-frontière de (j.e classe en ser
vice à 'Bitjabé. 

Lebne YabiQuglO'UHgna, garde-fron tièr.e de {je classe 
en service à BangélL 

Au poste des Dou,alLes de Zolo. 

Estè've Rkhard, garde-f1'Ontière die (jIe cl'asse en 
service ,à Bitjabé.. • 

~ 

Obikpi Pierre, garde-fl1ontière de 6e classe en ser
vice à Bangéli. ' 

Aaposte des DOMaJtes de SégIJé. 

Missode Philippe, garde-frontière stagiaire, en ser
vice au poste des Dotl\anes de Bitjabé. 

. Par décision no 314 OfF>. du: 
2 mai 1951. Madame Ayih Madeleine (née 

Rey) infirmière de fi! classe du cadr:e local du, Togo, 
en s,erVÎce à Atakpamé, est aff.ectée à Lomé. 

Par décision no 319 D/P. du: 
3 mai 1951. La décision no 143 DfP. du 6 mars 

1951, portant affiectation de M. Kmmwell Louis, 
Chef Q,e poste radioélectriden est annulée. 

Par décision no 329 PfP. du: , 
7 mai 1951. M. "Doss,oukpe Laurent, Ouvrier 

de 5e classe du cadre loca'l: des T,P. 'du Togo, en 
service à la Maide, ,est mis à la disposition du Chef 
du Service des TrravafU[x Publics et Transports du 
'Dogo, pour oompter du 1'er ma11951. 

Cong.. 

Par décision no 323 OfP. du: 
4 mai 1951. Un oongé administratif de Six mois 

pO'Uren jo1iir à Saint Satur (Cher), est acrordé à M~ 
Darnois Marc, chd de Bureau .de classeexeeptionnelle 
d'administration générale d'outre-mer: (indice métro 
395) qlui compte 25 mqi:s et 21 j;dUrs de séjour: 
consécutifs dans le Territoir:e. 

Un passage poor la France par voie maritime, 
en 1re classe (Gr:oupe II), lUI est en outre délivré 
ainsi qu"à sa lemme 'et son enfant âgée 'de 8 ans 

. If2 sur le paqUjebot« Hoggar » attendu à Lom'é 
~vers le 31 mai 1951. 

Par décision no 324 0 fP du: 

4 mai 1951. Un oongé administratif de Sept mois 
pour 'en JOUIr à Moulins (Alüer:) 12, -Rue de Lyon 
est aCdOrdé à M. PrUdon Oeorges, administrateur
adjomt de 2e classe de la Franc-e d'Outre-mer (indice 
métro 3'35) qui compote 28 mois et '7 jours de séjour 
cons,éc'Utifs drums' l,e l'erritoir,e. ' 

Un passage pour la Franoe, Par voie aédenne, en 
1re classe (Gro!Upe II), de Lomé à Pa:ris, lui est en 
outre déllvré sur t'avion d' ({ Air-France» attendu à 
Lomé le 31 mal 1951. 

http:d�cision.no
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Par décision InfI 3125; D/P du: 
• 4 mai 1951. ~ Un congé administratif de Douze 
mois pour en jouir à Paris, 96, Rue Ot<ardon-Lagachfe 
(XVlto) ,est accOrdé à M. Courtlliad'e Ooo(ges,adminis
trateur de 2ê classe de la Franoe df,oûtr.e-mer (indice 
métro 525) qui oompte 310 mois. de séjour consécutifs 
dans le T,erritoireet qui n'avait bénéficié que d'un 
eongé de oonval'escence de 7 mois à la fin de son 
précédent séjour outre-mer ayant duré 6 :ans d 31 mois 
28 jljUrs 'et au titre duquel il aurait pu prétendre à un 
congé de 12 mois. 

Un passage püur la France, 'en 1re classe (groupe 
1), lUi est en outre dél1vré amsi qlU'à sa femme sur le 
paq'uebot « Hoggar » attendu à Lomé v.ers le 31 mai 
1951. 

Par décision n lO 334 D/P du: 

7 mai 1951. Un' congé de fin de oontrat de Six 
mois pour ,en jouir à Bras par Villenéuve Sur Lot (Lot
et Oamnne), est acoordé à M. Lanoux Marc, aide
oonducf.eur des TraVaux Agricoles oontractuel, qw 
compte 24 mois de séjour con.sécUtifs dans l'e Terri
toire. , 

Un passage pour la France, par. voie aédenne,' 
en '}f! classe (Gr.oupe III), de Lomé à Paris, lui ,est en 
outre délivré, aitl$i ~'!à sa femme et son enfant âgé 
de 2 ans, ~ur P.avion d' « Air-France }) attendu à Lomé 
le 17 mai 1951

MODIFICATIF à ta d'écisiolfl t1P 276/D.P. du 18 
avril 1951 accordant congé adminisit;attt à M. Dan
fou He,nri. 

Au liefJA {le : 

• *. • .. • • • • • • .. '" '" .. ... • • .'" .. 

Un passage pour la Franoe, par voie aérienne, 
. en 1re classe (~oup'e II), de Lomé à Paris, lui est 
, en outre d~Hvre ainsi qu'à sa ,femme -et Ises deux en

fants âg,és l'espectivement de 12 ans 1/2 et 4 ans 3 
mois sur l'avion d' «Air-France »attendu à Lomé l'e 3 
mai 1951. 

. .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. .. .. 

Lire: 

.. .. .. .' .. .. . . . ..  .. . .. '" 

Un passage pour la France,par voieaéri,enne, en,' 
1* 'Classe (GroIUpe II), de Lomé à Man>leillevia 
Alger, lui est en outre délivré ainsi. qu1à sa femme 
et ses deux ,enfantsâgiés r.espectivement de 12 ans 1/2 
et 4 ans 3 mois sur l'avion d' ({ ,Air-France» attendu 
à Lomé I,e 3 mai 1951. 

.. • .. ... <il .. .. .. .. .. • .. .. .. .. 

Le r,este sans changement. , 

MODIFICATIF à ta tMcis~olfl ftt:J293/D.P. du 23 
, avril 1951 accor-dant congé administr(Jiit à M. ~Des-
, tradeçlatide~ .' ., 

. Au lieP4 de ; 

Un passage piOIUr la France par voie aérienne, en 
2e classe (groupe III) lui est. en outre délivré sur 
l'avion d' « Air-Franoe » attendu à Lomlé le 3 mai 
1951. 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
" 

~ , 
Lire: . 

. .. .. .. .. .. .. .. .. ". .. .. .. .. .. ,. .. .. .. 
UI1 passalge pour la Franoe par voie aérienq-e, en 

2!! classe (Groupe, III), de Lomé à Paris, lui est 
en ,outre délivré sur 1'.avion d'« Air-France »attendu 
à Lomé le 3 triai 1951. 

. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. ." .. .. .. . .. 
Le reste sans chang,ement. 

RéquiaitJoD d. pa..a,. 

Par décision nQ 327 D/P du: 

5 mai 1951. Une réquisition de passage de 
retour en FraJnoe, par voioe maritime,. ,en 1!f classe 
(1::e catégori,e B.), de Lomé à Bordeaux su;r te 
paqulebot ({FoUcauld)} attendu à Lomé vers Le 24 
mai 1951, 'est acoordé'eau Médecin-Commandant Le 
Floch Aristide, en service hors cadr.es au Togo, ainsi 
qIU'ià sa femm1eet ses deux enfants âgés respective
ment de 4 aJlls:et 6 mois. 

La dépense qlUi en résulte est imputable au budget 
local du Togo. ' . 

Disponibilité 

Par décision n!t) 308 DfP du : 

27 avril 1951. M. Fouru EmUe, calqueur de 5e 
classe du cadre l.ocal secondaire des T.P. ,et des Mines 
du TloglO,en disponibilité sans traitement, est, SUlr 
sa demande, maintenu dans cette position, pour une 
nouvelle période d'un (1) an, à compter du 22 
avril 1951. : 

S.notioD disciplinaire 

Par décision !l]ld 297 D/P du: 

24 avril 1951. - Un blâme avec inscription au 
dossier est infligié à M. AccOlatsé Hubert, commis 
d'Administration adjoint de ,{je classe du cadre local dU 
Togo, en service au Gerde de Lomé, poUr négli
'genceset faut:esgraves ,en servioe. 

Par décision !IlK:>330. DfP du: 
7 mai 1951. - Un blâme avec inscription au 

dosskr lest infligé aU facteur adjoint de !Je classe 'du 
cadl"e ~ocal des Transmissions du Togo Osseni Alan
dou, pou:r . mauvaise manière de servir. 1 

Di_i••ion 

Par arrêté na 297';S'l/p. du: 

3 mai 1951..- 'Est acceptée, pour compter' dit 6 . . .. .. .. . .. . .. '" .. mai 1951, la démission de son emploi offiertepar M. 

\ 

" 
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. Amavi DésIré, moniteur adjoint de Sie claSse du cad~e 
local secondaire de l'Enseignement du Togo. 

Par arrêté nQ 277-51/P. du: 
27 avril 1951. M. Abalo TIlé!odore, infirmier 

de fie clas:s'e dl{! cadre local du Togo, ,est révoqué de 
s·es fondions, pour faU\t:egrave., : 

Forc•• 	d. poUc. 

Par arrêté nq 306-51fBM. du : 

3 mai 1951. - Le garde de ~ classe Orou Ka,ssago 
NQ MI'e 1257 du peloton de I<:l:au;to, est licencié pOur 
faute graVie ,en servioe et rayé des contrôl'es actifs 
du Oorps des gardes cercles du 'J:erritoirie pour comp
ter du 16 mai 1951.. ~ . 

DIVERS 

c.iss. 	d'.v••c. 

Par décision nb! 321 DjF du : 

3 mal 1951. - M. Cantau FrançoIS, EIèVie-Admi
nistrateur de la France d'Outr,e-mer est nommé Gérant 
de la Caisse d'Av:ance de la Commission Consultative 
P,ermanertte Franeo-BritanniqlUe. 

Com....dem.nt iadi,ë•• 

Par décision nfq 336 DjAP du: 

8 mai 1951. - M. Salirou Ah'tnidou, est .en:gtagé 
'en qualité de Secrétaire du CItef du' canton d'AgOu
lou, pour compter du 1er janvier 1951 .en remplacement. 
du nommé Issa,ka Moumouni, démissionnaire. : 

ADDITIF à l'arr.êté lio 196-51/AP. du '19 maJ',s 1951 
liXlJ/tt le sâlaire..lif;s secrétaires des Cliets de ctJ.l1,ton 
du territoire dlll Togo pour l'aJl/fée 1951. 

. . . ... . . . . . . . .. •• il!! il!! il!! 

Cercle. de SokPdé. 

a) Subdivision de Sokodé. 

Après: 

Aladji David, . Secr.étaiJ.'le du Chief' de canton 
de Fasao. 

Ajouter: , 

Salifou AhmidIou, Secrétaire du Chef de canton 
d'.A!gou1ou2o.000 francs. 

, '. 
: 

Le r.este sans changiement. 

Par décision. m 299. DjAE. du: 

26 avril' 1951. 'Les commerçants dont les noms 
SlUÎvent sont désignés" POUlI faire partie des commis
sions qui sta.riont sur les offres se rap;portant au 
taMeau 142: 

. M.M. 	 Bastard 
AzémardTabte.au. . '. . 142 
r.ardeu 
Jones. 

Par décision nQ 315 D/Dom. du: 


2' mai 1951. - Une commission composée de: 


M. 	 L'Administrateur-Maire de la Comrn.utnle-Mixte 
de Lomé ou son délégUé '.' . . Président 

M.M. 	 PiOUpard, Agent-Voyer à Lomé, re
pflésentalnt de l'Administration 

Franz Ajavon, 	Employé de Commer
ce· r,eprés'entant }.e concessionnaire Membres 

Georges Preu:ss, Conseiller M~ci-
pal représentant le concessiQnnaire 

QUashie William, Notab~e à LOmé 
Sie réunira .. convocation de son Pl1ésident à l'effet 
de oonstater la mise len valeur du terrain urbain objiet 
du Titre Foncier n~ 426 du Territoitie du TQgo dont 
1':attributiQn proVisoire a été accordée à M. Akakpo 
Daniel Gbedevi, en v:ertu de l'arrêté nti 651 du 20 
novembre 1941 .. 

1Il s'era dressé des opérations un procès-verbal 
descriptif <et estimatif ·en qPlatr,é eXlemplai:tles dont un 
destiné à M. AkakpiO Daniel Gbedevi, cOncessionnaiJ.'1e. 

, . 


Par décisiQn :nia 316 D/Dom. du: 


2 mai 	 1951. Une commission composée de:, 

M. 	 L'Administrateur-Maire die la Commune-Mixte 
de· Lomé OU sIOn délégué . . . . Pré~ident 

il' 

M.M. 	 PiOUpard, Agent~Voyer à Lomé, I1e

pr,ésentalllt . de l'Administration 

William 	 Quashie, notable, demeq. 
rant à Lomé 

Membre~ 
Philipp Nassar, représèntant la 

dame concessionnaire 

kgnithey Rémi, représentant la dàme 
. concessionnaire 

se:réunira sur ooirViOcatiQn de son Président a l'Ieffiet 
de constater la mise en valeur du terrain urbain objet 
du Titre Foncier nl:l 423 du Territowe du Togo, dünt 
l'attribUtion provisoire aét·é accordée à la dame 
Dotey Adjatougbé, revendeuse à Lomé, m vertu de 
l'arrêté no 648 du 20 nIOViembr·e 1941. 

Il !Sera, dI1esSé des opérati,oris unprocès-verbiaI 
descnptifet estimatif en qua~e .eXlernplaœes dont un 
destiné à la dame cQncessionnaire . 

...._-_..._--_..._- 
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Par 	décisi.on [J.!() 3117 D/Dom. du : 

2 mai· 1951. - Une oommissi.on c.omp.osée de: 

M. 	 L'Administrateur-Mai1"e de la OomtnUlne-Mixt,e 
. de Lomé .oU sori délégué . . . . Président 

M.M. 	 P.oupard, Ag,ent-Voyer à Lomé, re-

prés'entant de l 'Administration 


Hausdorff, repr,ésentant la Société Membres 
Oonoessionnaire 

Revel, représ'entant la Société Con
cessionnaire 

se réunira surr oonvocahon de son Président à Pdfet 
'de constater ia mise en valeur du terrain urbain .objet 

. du Titre F.onder nlQ 1264 du territoire du Togo, dont 
l'attribution provisoire a été acoordée à la Société 
« ,Soler)} Sols et Revêtements en vertu de l'arrêté 
nlO 874-49/0om. ,en date du 27 octobre 1949. 

Il \sera dressé des .op,érations un procès-Vier})al 
descriptif 'et ,estimatif. ,en quatr.e ,exemplaires dont Un 
destiné à ~la Sûciété oonceSSÎ:onnair,e., 

EDscignclfteDt 

Par 	décisi.on ,no 3131 DIE. du: 

7 mai 1951. - Les fonctionnaires dont les nûms 
suivent, pr.ofesse!UrSou chargés de cour,s au Oollège 
Clâssique de ,Lomé OU au Collège Moderne ,et T,ech-· 
iIiqiUe de Sokodé percevront des indemnités poU[r 
heures de oours de spécialités conf.ormément aux 
taiUx prèvll1!s 'à l'arrêté nO 355-50/E . . du 2 mai" 1950 
et aux catégories désignées ci-après: 

Taux Professeurs Licen.ciés Certifiés -'- Cadre 
Normat~ 18 heures. 

<M.M. 	 Verrier René, Pl10fesseur lioencié et diplômé 
d'Etudes Supérieures, Dirredeur du Cûllège, 
de Sokodé. 

Chertier René,' Professeur licencié ,et diplômé 
. d'Etudes Supérieures aU Collège de Lomé. 

Taux Adioints d'Enseignement Cadre Normal) 
. . 18 IherUl'es. 

M. MaubisS.onEdouard, pr.ofesseur licencié au 0.01
lège de Lomé. 

Taux Instit.uteurs - 18 heures. 

Mmes. SaJ:ou, Institutrice chargée de oOurs au .Col~ 
lège de SokOdé; 

Blandin, Institutrice chargée de oours aù Col
lège de SOk.odé; 

M.M. 	 Montoourder, Instituteur chargé de cours aU:' 
Oollège de Sok,odé; 

. 'Blandin, Instituteur chargé 	dè coUrs au CoI1~ge 
de S6kodé. ' .. . 

Tauxlnstitu/ews dit Cadre Local Silpérieur 
(h!Jir;archie ir11llSitoir.e) et Assimilés. 

M.M. Boehm Chrysostome, Instituteur: retraité, chargé 
de cours au Collège de Lomé; 

Amah Moorh1ous'e, Instituteur de la hiérarchie 
,transitoire: 

Tossoukpè Albert, C.ommis d'Administratiûn. 

Ces indemnités sont payables par trimestre, sur 
k VU d'Ul.n certificat. de travail effectué, certifié con
forme par l'e Directeur de l'Enseignement, 

Interdiction dé séjour 

Par 	arrêté nU 307-~1/SG. du: 

:3 mai 1951. - Le séjour çlans le Territoire du Togo 
placésoos la tutelle de la France est interdit pendânt 
une durée de tmis ans p.our c.ompter du 7 mai 1951, 
~ate d'expiration de sa peine de prison, au nûmmé 

. Mêdy Vimadjè, détenu à la pris.on d'Anécho, âgé de 
21 anS 'environ, né à,Athiémé (Dah1ûmey), fi!s de 
feu Mêdy 'et de Têkpê, célibataire, sans enfant, sans 
pwl'essionet Sans domicile fi,X1e (F.O.11.121/22.262). 
'C.ondamné pour vagabondage à trois mois de prison 
et trois aJtS d'intel'dic,Mofl de s,é/oar par jugement en 
date du 10 février 1951 du Tribunal Oorr·ectionnel 
d'Anécho. 
- Le Séjour flans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France ,est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 9 a.oût 1952, dat'e d'expira
tion de sa peine de. prison au n.ommé MODou Soulé, 
détenU à la pris<on d'Anéohû, âgé de 26 ans environ, 
né à Zirrvié (Dahomey) fils de. feu Morouet de 
Houani, célibatair.e, Sans enfant, revendeur ambulant, 
demeurant à Adjahia (Grand-Popo-D~h.omey) - F. 
D. 11.511/315.513--'oondamné pour vol à la tire à 
dix-huit mois depd8'onet, cinq ans d'interdiction de 
sléj'OlU par ju:gement en dat,e du Hl février 1951 . du 
TribunalOorreçti.onneld'Anécho., 

Le séjiour dans l-e Territoire du Togo placé sous la 
. tuteUe de 	fa France ,est interdit pendant une durée de 

cinq anS pûur compter du 1er juillet 1951, date d'ex
piration de leur peine de prison,aux nûmmés: ' 

Hamadoù Assane, détenu à la' prison .d'Anécho, 
,âgé de 19 ansenvll1ol'1, né à Lagûs (Nigeria) fils de 
Hamad.ouet de Tadj.o, célibataire sans enfant, sans 
prof.ession let sans domicile fbœ, F.O. 31.154;/22.222); 
oondamné pour vagabondage à quatre mois de prison 
et tr.ois .ans d'in,terdidiPn de séj.oll.J' par jugemenf 'en 
date du 11er mars 1951 du Tribunal CorrectIûnnel 

. d'Anécho. 

Moussa Af1OU{na, détenu à la prisûn d'Anécho, âge 
de 2Ü ali1s Ie:<nvdron, né à Garrsiko (Niger)" fils de 
Moussa ,et de Kjongo, célibataire sans. enfant, sans 
prûfes'sion let s,ans d.omicile fixe (F.O. 11.134/52.522), 
c.ondamné pour vagabondag,e à quatre mois de prison 
et trois ans d'i-,n~erdicilPn des~éioar par jug4i:IiI1ent ,en 
date du ter mars 1951 du Tribunal Correctionnel 
d'Anécho. 
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Vakouba Issaka, détenu à la prison d'Anécha, âgé 
de 28 an:senV'Îrori, né à Gaya (Niger), fils de Va
kouba et de Tam, marié, Sans enfant, Sans profession 

'et sans domicile fixe (F.O. 31.111/22.232), cOndamné 
pour vagabOndage à qu[atremois de prison et trois 
aItS d'interdicüon de séjou,J' par jugement en date du 
1er mars '1951 du TribUillal Correctionnel d'An écho. 

" Hamidoll salio~~ détériu à la .prison d'Anéch:o, âgé 
de 2{) ans environ, né à Dentédji (Niger), fils. de 
Hamidou et de Sal(>umon, célibataire, sans enfant, 
sans profe§sÎon, et sans domicile fbCce (F.D. 11.115/ 
22.222), ·condamné pour vagabondage à qllatre mois 
de prison et trois afls d'interdiction de séjour par 
jugement en date du 1er mars 1951 du Tribunal 
Correètionnèl d'Ançcho. 

Moumouni Aboudou, détenu à la prison d'Anécho, 
âgé de 21 anS 'environ, né à Dentédji (Niger), fils 
de Moumouni et de Domno,célibataire, sans enfant, 
sans profeSSion et sans donucite fixe (F.D. 11.114/ 
42.232), condamné pour vagabondage à quatre mois 
de prison et trois tlfis d'interdiction. de séjour par 
jugement 'en date du 1er mars 1951 du Tribunal 
Correctionnel d'An écho. i 

'Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctionnées conformément aux prescriptions 
de l'article 45 du Code Pénal. 

Par arrêté n~ 308-51/S0. du: 
3 mai 1951 ~ - Le s·éjour dans les Cercles de 

Mango, Lama:-Kara~ SOkodé, Atakpamé, Klouto} Ané
chIO) à l'ex~eption du. Gercle de Lomê,est interdit 
penda:nt fUnle ÔIIIr-ée de cinq ans pour compter du 14 
mai 1951~ date d"expiration de Sa peine de prison, au 
nomm~ Défli -Christian Koffi, détenu à la prison de 
Sokodé, âgé de 32 ans environ, nè à LOmé, fils des. 
feus Défli et AmebVUibemon, marié, san'.> enfant, ap
pren!i-chall;\'ff€ur, d~meur~t à Lomé, quarti:çr Abobo
kome,matson KlOvl YoVû (F.O. 11.112/21.222), con
damné pour escroqPjerie, à deux atis de pri'30n, 5.000 
francs d'amende et cinq ans d'interdiction de séjour 
par'jugement en date dU 3 août 1949, du Tribunal 
Correctionnel de Loln;é. :' ! ; 

Le séjour dans ~,e Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France ·est 'interdit pendant une darée de 
cinq ans pour compter du 5 mai 1951, date d'expi
rauon de sa peIne & prison, ~u nomme, HOUihkaIi 
Bossou, détenu à la prison d·e SoIrodé, ll:g:é de 35 ans 
environ, né à LokoSsa~, Cercle d'Athiémé (Dahomey), 
fils de feu H,clutnkali ·et de ,reue Ahouefa, marié 
père de deux -enfants, réparateur de cycles, demeu~ 
rant à Lomé (F.O. 11.1l3/3~.222), cOndamné pour 
recel à dix-huit mois de prison, 2.000 francs d'amende 
iet cinq a/ts d'int.erdiction de séjour par jUgement en 
date du 7 novembre 1949 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé. 

Les infractions aux disposition's du présent arrêté 
seront sanctionnées conformément aux prescriptions 
de l'article 45 duOode Pénal. ; 

Par arrêté nO 309-51;SG. du : 

3 mal 1951., Le . séjour dans les cerc.lieS de M~ngo,. 
Lama-Kara, Sokodé, Klouro, Lomé et Anécho à l'excep

tion du Cercle du Centre est interdit pendant une 
durée de cinq ans pour compter du 1èr mai 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison, aU nommé KangniVi 
Y'essou~u, détenu à la prison de Sassari (Cercle de 
Sokodé) âgé de 25 ans 'environ, né à BUtta (Subdivi
sion d'Atakpàmé_Oercle du Centr·e), fils de Vessoufou 
et de Akoua, célibataire, Sans enfant, bijouti<er, demeu- . 

'rant à Aledjo Kadara (Gerde de Sokodé) - F. O~ 
11.121;25.322 ~ cOndamné pour vol à 18 mois de 
prison et cinq aIlS d'interdiction de séiour, aux frais 
et 23.{}(}O francs de D. I. par jugeril?ot 'en date du. 4 ' 
janvier 1950 du Tribunal oorrectionn€l de Sokodé. 

Le séjour dans les Cercles de Mango, Lama-Kara) 

Atakpamé, Klouto, Lomé et Anécho à 11exception dQ 

Cercle d~. Soklodéest interdit pendant une dQrée de 

dix'ans pOUr compter dU 10 mars 1951 date d',expira

tion de sa p·eine de prison, àUnpmmé Sou.lé AIMou,

détenu à la prison de Mango, âgé de 21 ansenviron f 


né à AgouJoIindé Cercle de Sol{odé), fils de AUdou 

Fofana et de Détchia, demeurant à Pali1l1é) de passage 

à Atakpamé (F;D. 11.515/55.222), condamné a) 
pour vol 110/ à detl.k ans de prison; 2fJ/ - à 3 

anS de prison; ~/ --\ à 7 anS de prison, 300 francs 

d'amende et 10 ans d'interdiction. de séiour (cumul des 

peines) par jugement no 53 du, 22 décembre 1937. 

no 27 du 9 juin 1938 et na 139 du 4 décembre 1941 

du Tri~al du lier degré d'AtakpaIl,lé; b) - pour 

tentative de ViOl à trois ans de prison par jugement 

en date du 20 novembre 1947 du Tri hun al corree· 

tionne! de Sokodé. 


Le séjour dans le territoire cfu Togo placé sous 
là 'tUtelle de la Franèe est interdit pendant Une 
dUrée de dix ans pour compfer du 13 août 1951, date 
d!expiration de sa peine de prison, au nommé Anani 
Sassa Agbodjin dit Tadjin, détenu à la prison de 
Mango, âgé de 21 ans ·environ, né à Comé (Oah:<>mey),
fils de AnanÎ ,et de feue Fèfè, sanS profession, dem~ 
rant à Corné, de passage à Anécho (F.O. 11.111/ 
22.222) oondamnié pour vol à: 10 / - 18 mois de 
prison ·et 195,30 d'amende' par jugement en date da 
3 juillet 1947 du Tribunal oorrectionnel d'Athiérilé 
( Dahomey); '}p/ tVOlS ans dl;'! prison, d!x ans 
d'int,erdiction de séjoUl', 1.000 francs d'amende et 
10.000 francs de 0.1. par jugement en date du 11 
septembre 1941 du Tribunal çorrectionnel d'An.écho. 

Le 'séjour dans le territowe. du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq anS pOUr compter du 15 mai 1951, date d'expi
ration de sa peine de prison, au nommé Noumon 
K(odjo, détenu à la prison de Lomé, âgé de 30 ans 
;environ; né à Ilarahfoué. (Dahomey), fils de NOUmon 
et de K'plaï, célibataire sans enfant, demeurant à 
Palimé (Cerde de K.louto), F.O. 13.115/52.232), cOn
damné pour voLà 1$1' ,an de prison et cinq aIlS d'in.ter
diction. de sejour par jUgement en date du 16 mai 1950, 
du TribUnal correct~nnel de Lomé (flagrant délit). 

'Le séjour dans le territoire ~ Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq ans paur compter da -19 mai 1951, date d'expi~ 
ration de sa peiRe de. prison, aU nommé Akpa N~-
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sO:Ukpoé, détenu à la prison de Lomé, âgé de 27 
ans ,emil'on, né à Dakpa (Togo Britannique), fils 
d'Akpa et de. Sotsimédé, célibataire, deux enfants, 
maçon (F.D. 11.333/34.222), condamné pour vol à 
an de prison et cin,q ans d'interdiction ,de s~}o1U' -par 
jll:1gementen dl:l.te dpi '19 mai 1950 du Tribunal: 
oorl'ectionnelde Lomé (Flagrant délit). -, 

, Le séjlQur dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la Franoeest interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 7 juin 1951, date d'expi
ration de sa peine de prison, au nommé AgloU\"i 
AmouZldUvi, détenu à 1a prison de Lomé, âgé de 24 
ans ,environ, né à Vodomé (Dahomey), fils des feus 
Aglouvi, et d'Adanyomssi, cultivateur.. marié père 
de deux enfants, demeurant à Lomé (F.D. 11.151/ 
22.222), condamné pour vol à un an de prison et 
cinq ans d'in.terdiction de séiour par jugement~n date 
du 8 jwn 1950 'lu Tribunal correctionnel' de Lomé 
(Flagrant délit). 

Le séjour dans I,e territoire du Togo placé sous fa 
tutelle de la France ,est interdit pendant une durée d-e 
cinq ans pOur compter du 23 juin 1951, date d'expi-' 
ration de sa peine de prison, au nommé NOU\Wati 
KlOSsi détenu à la prison de Lomé, âgé de 22 ans 
environ, né à Corné (Dahomey), fils de Nouwati 
et d'A2!Ünsi, , porte-faix, célibataire, sans enfant, de 
passage à Lomé, (F.D. 11.155/25.222) cOndamné pour 
:vol à IIln an de prison et cinq 'ans d'interdidion de 

~ 	 s{Jiour par jugement en date du 24 juin 1950 du 
Tribunal ~rrectionnel de Lomé (Flagrant délitt 

. Le Séjour dans le . rernt(mè cru ~ogo place sous fa 
tutelle de la Franoe est interdit pendant une durée de 
tooisans pour compter du 30 mai 1951, date d'expi
ration de sa peine de prison, au nommé Garn KiokoUj, 
détenu à la prison de Lomé, âgé de 20 ans -environ, 
né à Parahoué (Dahiomey), fils de Oam >et de Atoq..
poUl, èéIibataire, sans eritant, ,cultivateur, "demeurant. 

,'a Davié (Subdivision de, Tsévié - cercle de Lomé), 
F.D. 3!1.115/22.222, condamné pour . vol à six mois 
de prison et trois ailS d'interdiction ,de sé;oar par 

,jugement 	en date <!.U ter décembre 19.50 du Tribunal 
Correctionnel de Lomé. . 

, Le séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la Fl"anceest interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 29 juin 1951, date d'expi
ration de sa peine de prisolJ au nommé Lègba Michel 
Okpoka, détenu à la prison de Lomé, âgé de 45 ans 
:environ, né à POrto-NoVIO (Dahomey), fils de feu Lè
gba et de K;oumandji, célibataire, sans enfant, cuIsinier 
dëmeuratIt à paIimé (F.D. 13.333/33.662) c<>ndamné 
pour~l à six mois de prison et cinqaJl.Sd'tnterdictœa 
de séjour par jugefl.lent len date du 29 décembve 1950 
du Tribunal CorrectÎ!Onnel de Lomé. 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
,seront sanctionnées conformément aux prescriptions 

de l'article 45 du Code Pénal. , . 

Par arrêté nO 275~511S0. du: 
26 avril 195-1. Le Séjour dans.Ie territoire du 

.Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 

pendant une d'lItée de cinq ans pour compter du 21 
juillet 1951, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nommé Aoulou Martin Emmanuel, détenu à la 
prison de Sokodé, âgé de 29 ans ,environ, né en 192Q 
à Cotonou (Dahomey), fils de Aoulou Martinet de 
Ayélé, célibataire,père de deux enfants, preStigidita
tair'e (F.D. 13.134/43.332), condamné -à deux ans de 
prison, cinq aIlS d'interdiction de, sé;our et 50.000 
francs de 1>.1. par jugement en date du 29 octobre 
1949 du Tribnual Correctionnel de Lomé. ; 

Les infractions aux diSpositions du présent arrêté 
seront sanctionnées conformément 
de l'article 45 du Code Pénal. 

aux prescriptions 
;_~ ) 

lu.ti•• 

Par décision no 305 D/Dom du: 
27 avril 1951. M. De Guise Félix, ReceV'eUr des 

Domaines p.L demeurant et domicilié à .Lomé, lest 
Spécialement chargé de. représenter le Commissaire 
de la RépubliqUe au Togo, 'dans l'action -en défense 
à soutenir contre le nommé Raymond Viale avocat. 
dHenseur, qui, suivant un exploit de' Me. Cosme Dec
kon, HuiStSÎ!er à Lom:é a assigné le Territoire du T6go, 
en la personne du dit Commissaire de la RépUblique, 
par devant ,l'e Tribunal de Lomé, sta1uant ,en matière 

. civile, à l'audience du vendredi 27 avril 1951, aux fins 
d'obtenir le payement de la somme de: Un Million 
de francs, au titre de' se,> honoraires relatifs à la 
réquisition d'immatriculation de la plantation de Ba
'guida... 

En conséqlUence, M. de Ouis;e Félix, interviendra 
au nom du Territoire, à tous, les actes de cette procé
dUlie, jusque et y compris l'acte d'appel s'il y a lieu. 

Par décision nI) 306 DJAP du: 
27 avril 1951. - M. Richard Paul, Elève-Adminis

trateu.r de la France d'Outre-Mer est nommé Président 
du TribUnal du 1er degré d'Anécho, en remplacement 
de M. AUbanel Pierre,. Administratt;ur-Adjoint de 1 111 

èlasse de la France d'Outre-Mer appelé à d'autres 
fonctÎQns. 

Par, déCision nIQ 328 D/AP du: 
5 mai 1951. - M. Sohier Marcel; Instituteur prin. 

cipalde )e classe du cadre local sU\périeur -du Tog'O, 
est nommé Président du Tribulnal du 1er degré de 
Mango, en r:emplacement de M. Tlerrac Jean, Cbef 
de Bureau de lIe cla~se d'Administration Oénérale 
d'Outre-mer appelé à: d'autl1es fonctions. 

Porleur 4Il••ODlr.i.les 

Par arrêté nd 298-51/AP. du: 
3 mai 1951: - M. Hilaire LUcien, Maréchal de 

Logis, Ch'ef de la Oendarmerie de Ts~vié, est nommé 
portleur de oontraintes pour la Subdivision de Tsévié 
(Cercle de Lomé) cumu1ath"ement avec ses fonctions. 
n prètera sermerit devant Ile Commissaire de la Répu
blique !Ou son délégué conformément à l'article 7 
,de l'arrêté no 52 du 27 janvier 1935. , 
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"PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS E'TCOMMUNICATIONS 

,Ollie. d•• eh••, •• 

AVIS dP 167retati'1, au. régime des voyageurs cir. 
culant entre les l.errif,rJir.ffl de t,a ZO/~ franc. 

Le présent avis a pour objet de . .faire cOllllaHre les 
règles applicables au transport des instruments ~e 
paiement par les voyageurs circulant entre les terri
toires de la zone franc .. 

n remplace et abroge Les texes suivants: 

ln.str,uctioll.S de la Caisse ,Centrale de ta France 
d'Outre·Mer : ' 

No 44 (titre III) 
N.o 69 (titre l~r, par. Bet titre Il, par. B) 
NiC! 101 

'No. 288 (Avis no 97 paru ~u j.O.T. no 649 du 12 
août 1949 Page 2) 

No 372 titre IV - (Avis nO. 131 paru au J.O.T. nQ 

670 du lier avril.1950 page 298). 

1 RÉGIME APPUCAsLE AUX VOYAGEURS CIRCULANT 
ENTRE LES TERRITOIRES DE LA ZONE f'RANC, AUTRES QUE 
LES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DANS L"INDE,LECONDQ.. 
MINIUM DES NOUVELLES, HEBRIDES ET LES ETATS Asso
C~ES DU CAMBODGE DU LAOS ET DU VIETNAM. ' 

Les voyageurs cÎrculantentre ces., territoires' peuvcnt 
être porteu~,' sanS limitation de montant, de tous 
moyens de paiement libeHésen francs (francs métro
politains, francs CFA. ou francs CFP) qU'il s'agisse 
dech:èq!Ues, de lettr,es de. crédit, de' billets de ban. 
que ou de pièces de monnai,es. 

Les voyageurs qui se rendent d'un territoire de la 
zone franc danS un autre territoire de cette même 
zone, et qui funtescale à l'étranger, sont soumis, au 
départ de la zone franc, aux mêmes règl,es qUe les 
V'Oyageurs qui se rendent à l'étranger. 

11. ' RÉGIME .APPLICABLE Aux VOYAiGEURS A. DESTI,
NATION OU fiN pROVENANCE DES ETABLIsSEMÉNTS FRA'S
ÇAIS doits l'Inde.. ' 
.a) Voyageurs à destination des Eiabüs8(JnMn/S Frtl/t
çais dans l'Inde. ., ' 

A leur sortie de France, ou d'un autre territoire de 
la zone franc, les vOyageurs qui se rendent dans tes 
Etablissements Français dans l'Inde bénéficient, en 
ée qlUi concerne l,es billets de banque, des mêmes 
tolérances que lies Vloyageurs allant à l'étranger. 

Ils peuvent, en oUltre être porteurs, pour le règle
ment de leUrs frais de séjour, de chèques et de let.. 
tres de crédit, sous réserve que l'exportation de ces 
instruments de paiement fasse l'objet d'une déclara
tion.aUtorisation de sortie.. ' . . , 

b} Voyageurs en prOv'enance des Etabli$sements 
Français dans l'Inde. ': 

A leur entrée en France, cu danS un autre territoire 
de la 2lone franc, les voyag'eurs' en provenance des 
Etablissements Français dans l'Inde peuvent être por.;.. 
teurs, sanS limitation de montant, d'instru(mens de 
paiement . (chèques, billets de banque, pièces ·de mOIl~ 
naie) libellés soit en devises étrangères, soit en francs 
(francs métropolitains, francs C.F.A. ou francs CFP). 

III - RÉGIME APPLICABLE AUX VOYAGEURS A DESTl

NATION OU EN PROVENANcE DU CONDOMINIUM DES Nou. 

VELLES .HEBRIDES. 


a) Voyage,u,l's à destination du Condominium des 

Nouvelles-Hébrides. . 


A leur sortie de France, ou d'un autre territoire 
de la zone Franc, les voyageurs qui se rendent dan~ 
le Condominium des Nouvelles-Hébrides bénéficient, 
en ce qui COncerne les billets de banque, des mêmes . 
tolérances que les V'oyagett:r,> allant· à Pétranger. 1. . 

Ils peuvent en outre être porteurs pour le règlement 
de leUrS ,frais de séjoU.r, de cnèques et de lettres de 
crédit, sous réserve que l',exportation de ces instru
ments de pai,ement fasse l'objet d'une déclaration 

,autorisation de sortie. ; 
b) Voyageurs ètt plf'Jlenance de. CottdDminium ([es. . 

Nouvelles-Hébrides. 1 

A leUr 'entrée en Fran<~e, ou danS un autre territoire 
de la zone franc, les V'oyageursen provenance ~ 
Condominium 'des ND1ltvcUes-Hébrides peuvent être 
porteu~s sans limitation de montant, d'inst~ents 
de pai.ement (chèQlUes, billets de .banqUie, pièces de 
monnaie) libellés soit en devises étrangères soit en 
franos (francs métropolitains, francs . CFA ou francs, 
CFP). 

IV. ~ RÉorME APPLICABLE AUX VOYAGEURS CiRCULANT. 
ENTRE LES ETATS ASSOCŒS DU CAMBODOE, DU LAos ET 
DU VIETNAM, ET LES AUTRES TERRITOlRES DE LA: ZONE 
FRANC. 

a) Voyage.urs à deslinalipn des Etats AssocMS. ..' 
A leur sortie de France, ou d'un autre territoire de 

la zone franc, les voyageurs qui se rendent dans les 
Etats Associés du Cambodge, du Laos et du Vietnam 
bénéficient, ·ep ce qui concenie les billets de banque" 
des . mêmes tolérances que . l,es voyageurs allant à 
l'étranger. Ils peuvent, éen outre,être porteurs, pour 
I,e règlement de leurs frais de séjour, de chèques, et 
de lettres de crédit, sous féserVie q'l(e l'rexporlcitioll 
de ces instnunentsde paiement fasse l'objet d'une 
déclaration-autorisation de sortie. 

A leUr rentrée danS les Etats Associés dû Cambodg.e, 
du Laos ·et du Vi,etnam, ces voyageurs peuvent être 
pûrteurs de 40.0 piastres en billets au maximum, sauf 
'autorisation délivrée par l'Office métropolitain .oU 
par 'Un Office local des changes. 
, b} Voyag.e.urs en. provenance des Etats Associés. 

A leur sortie des Etats associés du Cambodge,du 
Laos et du Vietnam, les voyageurs qui se rendent en 
France .ou dans un autre territoir~. de la zone franc" 
peuvent être portet.t'S d'une somme aU plus égale 
à la contre-valeur de 25...000 francs métropolitains 
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en Une monnaie de l'Union Française (dont 400pias. 
tres par VIOyagieur au maximum)et en devises étran
gères... . 

La sortie des devisesétrangèl"es doit faire 110bjet 
d'une atJjtorisation déliv-rée par 1'Office Indochinois 
des Changes OU par Un Intermédiaire Agréé agissant 
par délégation de l'Office Indochinois des Changes. 

A l-eurentrée en France, OU dans un autre territoire 
de la zone tranc, lies voyageurs en p~V'enance des 
Etats Associés du Cambodget du Laos et du Vietnam, 
bénéfICient des mêmes tolérances. que les voyagieurs 
venant de l'étranger; l'lmportati-on des piastves est 
limitée à 400 piastres par Vioyaigleur. 

AVIS !ta 168 relatif aux mouvements de londs entre 
,les Etablissiements -Français daltS "l'bide et les aufl'es 
ten'it.oires de la zOn,e franc. . . 

(AVl~ de l'Office des Chang.es no 495). 

Le présent avis a pour objet de définir les règles 
appIicabl-es aux mouvements de fonds -entre les Eta
blissements françah, dans l'inde et leS auf1"'e5 terri
toires de la Zone frànc. 

Il se substit,-e à l'Instruction 11° '44 de la Caisse 
Centrale de la France d'outre-mer et à l'avi's nd 222 de 
l'Office des changes, qui sont abrogés. ~ . 

Titre 1 - DispositiOItS Oénél'àles 

10) Les mouvements de fonds à destination des 
Etablissements Français dans l'Inde ~ont subordonnés 
à une autorisation de l'Office des cb:anges (1). Les 
alUtorisations sont délivrées dans les conditions défi
ni-es au Titre Il ci-dessous. 

'. ~) Les m'Ouvements de fonds en proVienance des 
Etablissements Français dans J'Inde sont effectués 
dans les c'Onditions prévues au par. 3d) ci-après. 
D'autre part, ils sont règlementés localement par 
le Commissaire de la République aux Etablissements 
Français dans l'Ind'e. . 

Jb) Les mouvements de fonds à destination OU en 
provenance des Etablissements Français dans l'Inde 
S'effectuent, dans les deux sens, par le jeu de comptes 
en francs, dén'Ommés «comptes pondichériens », fonc
ti'Onnant danS les c'Onditions prévues au Titre III ci
aprèS :' 

Ils peuvent également ini:erVienir par la VIOie pos
tale (mandats.cartes 'Ou mandats télégraphiques), dans 
les limites admises par les règl,ementation:s postales 
et., SUT pt:é~nta.bou des autorisations exrgœs. 

. Titre II - OPérations aut.,orisées à destination des 
"Eiabliss.eme,its Français dtl/4S i'IIUle 

liO) L'office des êhanges -est habilité à délivrer
des autorisations de transfert à destination des Eta
blisSements Français dans l'rnde pour les paiements 
présentant le cara,l:tère de paiements normaux et cou
rants. 

z:') Sont considérés comme,pai~ellt8 normaux . et . 
courants les catégories de paiement figUrant sur la 

\ 

liste annexée à l'avis ~ 163 de la Caisse Centrale .de 
la France. d'œtre.;.mer (avis~ 482 de l'Office métro
p,olltain des, cltanges). . 

"Titre III - FO/tdio/m.em"ent des comptes pondidtérierts 

Les oomptes pondichiérienssont les oomptes ouverts, 
dans la Métt"'Op(Ole oU dans les autres territoires de 
la zone franC, au nom des ban<JIes établies dans 
les Etah'l~s'Sements Français da-qs l'Inde et spéciale
ment habilitées à cet <effet pâr le Commissaire de la 
République à Pondichéry. 

.Ces .comptes , dont le régime est défini Ci-aprèS, 
ne pat.Vient êtJ:'le ten~ Çlue chez les banques ayant 
la qualité d'intermédiaire agréé. 

A OUVeftare des comptes pon.dichérieltS 

L'ou~ertur,e ,des comptes pondichérièns âinsi'définis 
est libr-e. L'office des' changes doit être informé 
de l'ouvertur:e de chacun de ces comptes.· . 

Les oomptes, queUe qlt'-ensoit la nature, ouverts 
à la date du prés-ent avis dans . les 'écritul"es d'un Int~
médiaire agréé au nom de personnes physiqUes rési
dant dans les Etablissements Français dal1s l'Inde ou 
d'établissements dans ce territoil"e de personnes mora
les, peuV'entêtrevirés d'office aU crédit. de comptes 
pündicliériens à conCUrrence de 1,eui:s 'SOldes au 23 
avril 1951 au soir. Les Intermédiaires agréés chez 
qui sont OUverts ces cOlnptesdevront dans le délai 
~PlUn mois· à compter de la ptlblication' du présent 
avis,signifier des virements à l'Office des changes 
en précisant le montant de chacun d',eu'X.' . 

Les comptes Ouverts chez les Intermédiaires' non 
agr;éés pourront, sur autorisation de .l'Office des chan
ges à solliciter dans chaque cas, être virés ail crédit 
d'un compt-e pondichérien tenu, conime il est indiqué 
ci-dessus, chiez un intermédiair.e agréé au n'Om d'une 
banque dans les Etablissements Français dans l'Inde 
spécialement habilitée à cet dfet par le Commis
saire de la Républiqqe. '. 

B O~rattons au Crédit. 

, l:a) Un oompte pondichéri~n peut être crédité, Sans 
autorisation de l'Office des changes: . 

a) des sommes. proVienant d'un autre compte pon
dichérien. : . 

Dans ce cas l'intermédiaire agréé qui tient le compte, 
â débiter-est tenu de r'emettre à PIntermédiaire agréé
JlUi ti~t le compte à créditer un· avis indiquant que 
le oompte débité est up compte pondich'érien. Cet 
avis vaut aUtorisation pour l'Intermédiaire agréé qui 
tient le oompte à créditer, de passer le crédit à Un 
compte pond1chêrien;· . 

b) des SOmmes prov-enant de la cession, sur le mar_ 
chié libl1e ou sur lemarcbé· officiel selon le cas, de 
d'Ollars des Etats.Unis OU de devises de pays membn.s 
de l'Union Européenne de Paiements. 

Ces cessions peuvent avoir lieu sous la forme de r.e_ 
mises de billets de. banque, à oondition qqe ces 
billets de banque soient exprimés dans Une devisl': 
Il.égociée sur le marcné libre. . , : 
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c) des sommes provenant d'unoompte ({ francs li
bres» ou d'U;ncompte étranger, en francs ouvert au 
nom d'Une personne résidant dans Un pays' membre 
de l'Union Européenne de paiements. . 

2'0.) Un oomptepol1dichérien peut être crédité de 
tout versement affér.el1t à des règlements préalable
ment autorisés par l'Offlce des changes, s'Oit à titre 
particulier, solf à titre général. 

C - Opérations dU débit 

. 1[d) Tout compte pondichérien peu,if: être débité 
librement par le crédit d'un compte pondich'érien, dans 
les conditions ~xposées au par B, 1~) a) ci-dessus. 

2~) Tout virement d'lJil ,compte pondichiérien à un 
oompte autre qu'un cOmpte pondichérien ,et notamment 
à un compte .étranger en francs est interdit, ,sauf 
autorisation spéciale délivrée SOit par l'Office des 
changes, soit par le Commissaire de la République 
aux Etablissements Français dans l'Inde. 

3P') P,our le surplus, tout paiement par le débit d'un 
comptepondichërien ne nécessite aucune autorisation 
préalable. ' 

, D' - Découverts ' 

Tout découvert 'en compte pondicbérien est prohibé, 
sauf autorisation spéciale' de l'Office des èhanges. 

,Tiife IV - Acqaisitioltde moyens de /laù3/1tfml 
'étrangers 

Des, contingents de devises :étrangères sont pério
diquement accordés aux Etablissements Françai'3 dans 
l'Inde pour permettre l'exécubon de leurS programmes 
d'achats ,en dehlol'\S de la zone franc. ' 

A cet égard, les Intermédiaives agréés dans les 
écritures desquels sont ouverts des' c.omptes pondiché.. 
riens pOurrOnt ptocéder, sur accord du Commissaire 
de la République aux Etablissements français dans 
l'Inde, soit à des acquisitions de devises étrangères 
auprès de la Caisse Gentral,e de la france d'Outre
mer, soit à des inscriptions aU crédit de compte étran
gersen Trancs. ' , , 

Pour permettre le contrôle de l'affectation des 
oontin:g.ents, les autorisations délivrées par le Gommis
saire de la République en ce qui concerne les inscrip
tionsau crédit de comptes étrangers en francs devront, 
préalablement à l'exécution des opérations autorisées, 
être présentées au visa de la Caisse Centrale de 'la 
France d'Otltre.Mer. 

'Titre v - Dispositions paHiculières 
, '-


Les Etablissements français dans l'Inde -faisant 
partie de la Zone franc, le régime des comptes 
'({ Exportations.frais accessoires» 1 n'est pas applica
ble auX expOrtations de marchandises à destination 
de ce territoire. : 

Earo; et Forêts 

Par arrêté interministériel en date du: 
25 avril 1951. - Les épreuves du concours d'acces.

sion des agents forestiers des cadres, locaux à l'Ecole 
National e des Eaux 'et forêts pour l'année 1951 
auront lieu les H, 14 et 15 juin 1951 dans tous les 

,chiefs..Ueux de Territoil:'es où il sera nécessaire et au 

Ministère de la France d'Outre-Mer. 


Le nombre maximum de candidats à admettre est 

fixé à UN. ' 


Il pOurra n'être prQnoncé aucune admission si le 

, JUry d1examen le juge nécessaire. 


AvIs d'enquête de commodo et incommodo 

~VIS d'en,q:wêie ae commodo et inCommodo COflCeTlla/t~ 

l'i1wtallat ion d'un:e citerne à espence. 

Règlemeniahori des établissements dangereux insa~ 

lubres -et incommodes dans le Territoire du Tlogo ' 
décret du 14 décembJ:le 1927 rendu applica bie aU Togo 
par arrêté no 348 du 23/6/28. ' 

Le public est informé qu'üne enquête d,e oornmodo 
et lncommodo de 1 mOlS lest ouverte du prenüer au' 
trente JUIn 1951 concernant l'installation d'une citerne 
à essence présentée par la C.I.C.A. à Lomé, ' , 

Cett-e enqlliête est ouverte en appllcation des artides 
7 et 8 du titre Il du décret du 14 décembre 1927. 

Nature de l'industrie: Vente d'essence 
Classe: ' 1re classe 
Emplacement : ConcessiŒl C.LC.A. - fue 

du OOmmerce 
, / 

Date d'ouverture de l'enquiête: le premier juin 
195-1 .à 7 hOOl'es 

Durée de l'enquête: 1 mois. 
O:::te de clôture: le trente jllln 1951 à 17heu.. 

" re3. 

Oomlüssalreenquêt-eur: M. Monclar,' adjolllt à 
l'Administrateur-Maire. 

SOCIETE cc COMPAGNIE EUROPE- AFRIQUE If 

Sooiété à Responsabilité limitée au Capital de Un Million 
de Francs C. F. A., ayant son Siège social à LOME (Togo) 

Inscrite au Registl'e de Commel'ce du Tel'l'Îtoire du 

Togo sous le No 194 


Obiet: L'importation, l'exportation, l'achat, la ven
te, le oommerce en g110S, demi~gros et détaHde' tous. 
objets~ denrées, produits, matières p1"emières brutes ou 
mafiufacturées, leur 'commission, représentation, courta. 
Ige, Consignation, et plus générallement toutes. opéra
tIOns Oommerc,i,ales.. fiitandjères, industrielles, mobÎlÏ:ères, ~ 
et ll11mobilières se rattachant d1rectement ùu indirede
pI!ent- à l'un queloonqrue de ces, objets ou à tous autres 
IObjets simiIairCs"oll oouhexes. La Sodétépourra faire 
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t'Outes 'Opérations rentrant dans son objét, seule, soit, 
en partlcIpatlon 'Ou. assocIation sous quelque forme 
que ce sOIt, soit par eUe même, soit par t'Out _autre 
mode. 

Associés: Sont tenus' indéfiniment et personnelle
m'ent des dettes sociales: 

M.M. 	Casanovas Jean, négociant importateur, 46 Rue 
Gambetta, demeurant à La Réole (Gironde); 

Blanc 'Marius Auguste,împOrtateurexporta
teur, demeurant 134 Rue Edmond Rostand, 
à MarseiÜe (Bouches-du-Rhône); 

Sourbet Jean René, député 	de'la Gil1onde, pro
pnétaIre vitIculteur, demeurant et domicilié 
à Morizes (Oimnde). 

Gérance: La Société est gérée par M. Fernand, 
Chasson) son fondé de p'OUVOH'S suivant pl1Ocuration' 

! authentique 'en date du 10 avril' 1951 enregistrée, 
demeurant et domicilié à Lomé (Togo), Gérant. . 

Fonds' de Réserve : Sur les bénéfices nets de la 
Société, il est prélevé: 

. 5% pour constituer le fonds de réserve prescrit 
par la LOl. Ce préLèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le flonds de réserve a atteint une somme égale 
au dixième du capital social. Il reprend son cours si 
cette réserV'e vient à être entamée. , .' 

Capital Social : Le· capital social est fixé à Un 
, MilJ.iion de Francs C.F.A. diVlséen Millé parts de Mine 
. francs chacune ainsi réparti : 

'M.M. Casanovas Jean. 996 parts. 

Blanc 'Marius Auguste. 2 parts. 

Sourbet Jean René.. '2 parts. 


Dur(Je : La durée de la Société est fixée à 99 ans, 
à compter du 10 avril 1951. , 
. Les statuts de la Société ont été déposés le 20 avril 
1951 au Greffe du Tribunal de Première Instance 
de Lomé (Togo), tenant lieu de Tribunal de Com
lnerte. 

U>mé, le 16 mai 1951 
Le· Greffi er 'en Chef 

Signé: L Gaétan. 

COltlPA.GNIB DU BENIN 
Sociétti Anonyme au Capit.al de 50.000.000 de francs' 

SIÈGE SOCIAL A PARIS (2·..·), 12, RUE SAINTE-ApPOLLINE 

Re:gistre: du Commerce: : SEINE N' 34J .69l B 

Objet; ImpOrtation >Ct vente tant en France qu'à 
l'Etranger de tous prodtùts coloniaux et plus parti
culièrement de produits amylacés, la création en Afri
que Occidentale de tous comptoirs en vue de l'achat et 
de la préparaüon des dits produits, et généralement 

" 	 toutes opérations industrielles, cOPlmerciales,.finan
eières,mobilières ou immobilières se rattachant direc
;tement ou indirectement à l'objet social ou suscepti;.;. 
blesd'en faciliter J'extension et le dévdoppement. 

Apports: Le capital social fixé à 50.000.000 de 
Francs a été cQnstituépar les apports de:. 

M.M. 	 Pierre Bordeàux-Gr:oult j 

Fernand Le Marié; 

Frédéric Pelissier; 

Lucien Frey; 


La Société Oommerciale Industrielle & Agricole, 
Société 	 à responsabilité limitée dont le. siège social 
est à Paris, rue Saulnier, nCi 6; 

La Société à responsabilité limitée, dite ({ A. Cha-, 
PU», 	 dont le "siège social. est à Paris, rue Jean
Bouton, 	n!O 22; 

La Société AnonYPle {( Les Féculeries et Glucoseries 
de Chalon-sur-Saône et T<ournus» dont tle sIège social 
,est à Chalon-sur-Saône; ..' 
. . La Société à responsabilité limitée « Maison GrouIt 
Jeune, Groult Fils. Successeur » . dont le siège social 
eJSl à Paris, Rue Sainte Ap'OlNne, no 12. . 

Fo.fld.é de p'o{lvoirs: La Société est ,reprégentéeau 
Togo par M. Jean Houdard, SOI1 agent fondé de 
pouvoirs, demeurant et domicilié à Anécho. (Togo)• 

Ccnstitiiiion. (les Réserves: Sur les bénéfICes, il 
est prélevé: ' 

. Cinq pOur cent pour constituer le fonds de réserve 
prescnt par la liot. Ce prél,èvement cesse d',être obliga
toire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dlxième du capital' social. Il reprend son 
cOUrS lorsque la réserve est descendue au-dessous de 
ce ~dixième. 

Durée: L'expiration de la durée de la Société est 
fixée au quinze mai deux mine quarante-sept (15
mai 2;047). ; 

Les statuts de la « Société Compagnie du Bénin >} 
iOnt été déposés le. 26 févri el' 1951 au Greffe du 
Tribunal de première Instance de Lomé (Tog1o) tenant 
lieu de Tribunal de Commerce. 

.Lomé., le 15 mai 1951 
Le Greffier enCh-ef 

Signé: Louis Gaetan.' ' 

Tribuaal de Première Inslance de LOME (Togo) tenant 
lie!u du Tribunal de Commerce et de Justice de Paix 

C.o. ,F. A. C. 

. suivant acte sous signatures privées en date à Paris 
du 20 mars 1951, il a ét:é wnstitué- sous ra dénomina
Hon « Oomptoir Franoo Africam de Commerce» (C.O
F.A.C.)~une SoCIété à responsabilité hmitée au capi
tal dl' Qeux mBli'Ûns de francs C. F.A. ayant son siège 
à Lomé (Togo) Rue d'Amoutivé et pour objet: direc-
tement ou mdIrectement, en France, dans les wlonies 
et pays de pl1otectorat ou sous mandat français et à 
l'ftrang~r : 

L'aChat, la vente apr:ès ou sans transf.ormation, le 
transpOrt, l',exportation et l'importation de tous pr:o
duitS mdustriels, agrIcoles oU naturels. . 

Toutes opératIons' mdustriell,es, commercIales ou fi.,. 
nancières, mobilières rOu lmmobilières, pouvant se 
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rattacher directement 'Ou lndwectement à, son ohjet 00
,cIal et à tous objets similaIres ou oonnexes. 

La particIpaHon de la socIété, par tous moyens, a 
toutes entreprises ou soci~tés, créées ou à créer pou
vant se rattacher à son objet social, notamment par 
VOl,e de créatIon de société nouvelle, d'apport, de com
mandite, souscrIption ou achat de, titres ou droits 
SOCIaux, tuslion, alliance ou association en participation. 

La durée de la société a été fixée à 99 ans à dater 
du 20 mars 1951. 

Les aSSOCIés ont effectué les apports suivants: 

lVh:msieur Pierre Durut : 
;eu maténel roUlant pour 333.000frs. C.F.A. 
,en numéraIre pour . . 167.000" ,. 

Monsieur Henri flamant: 
·en numéraire pour . 1.000.000 " 

Monsieur Maurice Morlière: 
·eI~ numéraIre pour . . 500.000 " 

La répartition des parts est la suivante: 
Monsieur Pierre Durut 500 parts 
MonsIeur Henri Flamant 1.000 parts 
Monsieur' Maunce Morlière 500 parts 

'f.otal 2.000 parts 
.La société est gérée par monsIeur Dum!, Pierre, 

o~ges~ Paul, anciennement dom~citlé, 8, rue Des
nouettes - Paris (XV). et actuell~ent aU siège social 
de la socIété, t'un des associés. 

Deux exemplaires onginauX: du dIt acte 'Ont été 
déposés le, 29 mars 1951. au Greffe du TrihunaF de 
Commerce de Lomé (Togo). 

, pour extrait et mention 

Pierre DURUT, 
gérant 

Le gre/fleT en cire!; 
Louis Gaétan. 

~~crologie 

Le Gouverneur de la F.O.M. Commissaire de la 
R~épublique Française au Togo a le regret de faire 
part du décèS de M. Politzer Jean, vétérinaire ins
pecteur, Chef du Service de l'Elevage du Tlerritoire~ 
survenu à l'hôpital de Lomé, le 21 avril 1951., . 

Avis tic pcrtc 

AVis est donné au public de la perte de fa Copie 
du Titre Foncier 1fOi 31[1 du Cercle de Lomé, apparte
nant à la Dame. Apaloo Hélène Amegbessi. 
1 Pour première insertion conformément ,à l'atiic1e 
99 du Décr,et du 24 juillet 1906. , 
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